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PHARMACIEN / OPTICIEN

RUE ROYALE SAIIMT-CLOUD <302 03-99

ARTOS FRANCE
M A T E R I E L  T E X T I L E
5 4 , rue de la Porte Jaune  - 7 7 ) .7 0 .1 3  .  SAINT.CLOUD

France Europe Production
Spécialiste

MAGNETOPHONES - MACHINES A  DICTER 

REPONDEURS TELEPHONIQUES

T O U T E  L 'E L E C T R O N IQ U E  D U  B U R E A U  M O D E R N E  

RENSEIGNEMENTS - DEMONSTRATIONS - ESSAIS : 

p_ _  18, rue Gounod - 92 - SAINT-CLOUD

Tél. : 602-65-15

F O U R R E U R  

1, place de l'Eglise 602-04-37

C E N T R E  C H I R U R G I C A L

ifcil cf'Or - Sairit-Cloud
4 et 16, rue Pasteur - SAINT-CLOUD - Tél. 602-59-66  
ETABLISSEMENT CONVENTIONNE avec la Sécurité sociale 
et de nombreuses m utuelles (S.N.C.F. - E.D.F. - G.D.F. - 
Fédérations m utua lis tes - Anciens com battan ts - E tc.)

E N T R E P R I S E  G E N E R A L E  

D E  M E N U I S E R I E

C h a rp e n te  - E scalier - P a rq u e t  

A g e n c e m e n t

f/t/ET
13 et 15, rue Nogent - SAINT-CLOUD 

Tel 602-43-67

QiïllcheL cTcfjifet
Luminaires tous styles - Lustrerie  
Meubles de décora tion  - Tables 
M iro irs  - A ba t-jou r 
12, rue Dailly - 92 - SAINT-CLOUD 
TEL: 6 0 2 .0 2 .3 9



B a n q u e
Populai

B A N Q U E  POPULAIRE
DE LA  

O UEST DEREGION PARIS

84, bd de la République 
SAINT-CLOUD - Tél. 825-65-46 

vous offre ses services adaptés à 
vos besoins, ses horaires, ses 

placements, ses crédits et son 
exclusivité le «Trente»

30 %  nets d’impôts 
en 4 ans garantis 

par contrat 
Renseignez-vous

Le p lus ancien cab inet im m ob ilie r 
9 ^  de Saint-C loud
- J  Apportera' Cm*

le meilleur soin- g :
Vachat, la vente, la location- 

dé vos biens immobiliers

A . L A N G O T
9 rue A.Coutureau 

SAINT-CLOUD 

602 53 76
602 52 91 

Et 51 90PAR KING  SUR PLACE

LES JEUNES
librairie 
papeterieINSTRUM ENTS DE M USIQ UE  

HAUTE F ID ÉLITÉ  
DISQUES

centre 603 34 26

commercial des lycées
carrefour boulevard de la République

rue Coutureau - avenue Foch



F R U I T S  E T  P R I M E U R S
M.  T O R M O S  

Livraison à domicile gratuite 

Tél. 825-18-60  
65, boulevard de la République - SAINT-CLOUD

VOTRE OPTICIEN
B O U C H E T A R D

A n c ie n n e  M a ison TIN L.O T

V e r r é s  d e  c o n t a c t  
En lib re  choix - O uvert de 9 h à 19 h 30 sans in te rru p tio n  

9, rue Dailly - SAINT-CLOUD - Tél. : 602-03-49

ftfUROÏ
S. A. R. L.

Q leutiéte cbée6zateuz 
Carte bleue - Dîners C lub - R.E.C.
19, rue Gounod - 92215 SAIIMT-CLOUD 

T é l.:  actuel, 6 0 5 -0 3 -8 9  et bientôt 6 0 2 -3 3 -8 9

60, boulevard de la République - SAINT-CLOUD  
Tél. : 602-42-84 et 602-46-53 (2 4  h sur 24 )

TICKETS DE FIDELITE B. P. 39

w/tueyye io&bun
Décoration 

Sélection tissus, papiers peints 
Sièges - Canapés - Toute tapisserie - Meubles - Cadeaux 

30, rue Royale - SAINT-CLOUD - Tél. : 602-03-20

i m  les films de la maîtrise

K l) 52, rue Jacoulet - saint-cloud 
603 80-60
spécialiste des aides audio-visuelles 
de l'entreprise

VOLVO 
D A F

CONCESSIONNAIRES

Ets CATTANEO
69 bis, quai Carnot 

92 -  SAINT-CLOUD -  Tél. 6 0 2 -4 6 -2 5

T R A V A U X  P U B L I C S  E T  P R I V E S

Entreprise Marcel PLANTIVAUD
20, rue de Garches - SAINT-CLOUD 

Tél. : 602-65-35 - 602-65-36

Pianos R . Dieffen
VENTE - ACHAT - ACCORD - REPARATIONS - LOCATION 
18, rue Preschex -  SAINT-CLOUD - Tél. 6 0 2 -6 6 -8 4  

Entretien gratuit après vente

ÜVILLA® 
HENRI IV
« C m  - EE5T4(/e/»A/T

M E N U S  —  C A R T E  —  R E C E P T I O N S  

43, boulevard de la République - SAINT-CLOUD 

6 0 2 - 5 9 - 3 0

Ç ta an in a  
d f r c i & t i n e

danse classique - danse moderne 
gymnastique corrective - relaxation

80,  boulevard de la République —  SA IN T-C LO U D
Téléphone : 602-20-37 et 567-54-41



15 décembre 1972

En adoptant le budget supp lém enta ire  de l ’exercice 1972 , en défin issant 
le p rogram m e de la rénovation  du  q u a rtie r du  Centre et en in s titu a n t une 
Com m ission du  P lan, le Conseil M u n ic ip a l de Saint-C loud v ien t de m an ifester 
son in te n tio n  de pou rsu iv re  réso lum ent l ’œ uvre d ’a m é lio ra tio n  de la  qua lité  
de la vie q u ’i l  s’em p lo ie  depuis d ix -h u it  mois à p ro m o u vo ir dans notre cité.

Les grands problèm es de la  v i lle  sont m a intenant en voie d ’être favora
b lem ent réglés : l ’h ip p od ro m e  est sauf, le v iaduc de doub lem ent du  tunne l 
de l ’au toroute de l  Ouest p a ra ît condamné, le p lan  d ’occupation  des sols est 
presque achevé, le program m e qu inquenna l d ’équipem ents co llec tifs  est p rê t, 
la  rénova tion  du Centre est lancée. I l  nous reste, et ce sera notre p réoccupation  
en 1973 , à res truc tu re r l ’ap p a re il a d m in is tra tif de la  v ille , à in te n s ifie r l ’e ffo rt 
de so lid a rité  envers les p lus déshérités, à am é lio re r les cond itions m atérie lles  
de la  vie de tous les jo u rs , e n fin  à m ieux an im er notre v ie locale.

Votre  p a r t ic ip a tio n  tou jours  très active aux comités de quartiers, aux 
commissions extra -m un ic ipa les et aux réunions d ’in fo rm a tio n , constitue pou r 
nous un soutien pe rm anen t et efficace. P ou r apporte r des so lu tions aux p ro 
blèmes irr ita n ts  de la vie quotid ienne, pou r m ieux o rien te r le développem ent 
de la  v ille , p o u r préserver Sain t-C loud tan t de l ’u rban isa tion  sauvage que 
des grands travaux d ’équ ipem ent conçus tro p  lo in  des réa lités, nous avons 
besoin de vo tre  aide. De même que le Conseil M u n ic ip a l constitue une équipe, 
de même i l  est nécessaire que les C lodoaldiens, anciens et nouveaux, appu ien t 
l ’ac tion  des élus.

A  cet égard, un  peu p lus de d isc ip lin e  en m atière de s ta tionnem ent et 
de c ircu la tio n , un peu p lus  de b ienve illance vis-à-vis des autres do ivent a lle r  
de p a ir  avec les critiques légitim es.

Q u ’i l  me so it perm is, en cette saison consacrée aux vœ ux, de vous 
convier à cet e ffo rt co lle c tif de patience que réclame de p lus en p lus  la  
vie moderne.

Soyez assurés que les Conseillers M u n ic ip a u x , les A d jo in ts  et moi-même  
consacrerons toutes nos forces à fa ire  de S a int-C loud une v ille  accueillante  
et pa is ib le . E t acceptez pou r vous-mêmes et p o u r vos fa m ille s  nos m e illeu rs  
vœux p o u r l ’année 1973 .

^ C M J L

J.P. FOURCADE
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C O N S E I L S  M U N I C I P A U X

Séance du 21 septembre

I. —  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
DU 29 JUIN 1972

Adopté à l'unan im ité , après re c tif ica 
tions de dé ta ils  proposées par Mme 
OHRESSER e t M. LEYMARIE.

II. —  COMMUNICATIONS DU MAIRE
ET DES ADJOINTS SUR LES PRO
BLEMES DE POLITIQUE M UNIC I
PALE ET SUR LEURS ACTIVITES

Monsieur le Maire

est heureux d 'annoncer que le Docteur 
ARNAUD, C onse ille r M unicipa l, est nom
mé au grade de Cheva lie r de l ’O rdre du 
M érite  A g rico le  e t que M. André MARIE, 
Secré ta ire  Général de la V ille  s ’es t vu 
décerner la m édaille  d 'Honneur Départe
m entale e t Communale de Verm eil ; il 
leur adresse ses v ives fé lic ita tio n s  aux
quelles s ’associe le C onseil.

Puis il tra ite  du dossie r du problèm e du 
doublem ent de l'au to rou te  de l'O u e s t: le 
M in is tè re  de l ’Equipem ent v ie n t de lancer 
l'appel d ’o ffres  portan t sur un ouvrage à 
tro is  vo ies. Trois so lu tions son t prévues : 
tranchée couverte , tranchée ouverte  e t 
viaduc. Le cho ix d é f in it if  sera e ffec tué  à 
la fin  de l ’année. Il annonce enfin  la v is ite  
que M onsieur le Préfet des Hauts-de-Seine 
fera à Saint-C loud, le samedi 23 courant.

Monsieur BASSINET

donne des in fo rm ations sur le fonc tion 
nem ent de la b ib lio thèque m unicipa le  ; fé 
lic ite  Mme BERREGARD e t les agents pla
cés sous ses ordres pour leurs ac tiv ités  
qui on t perm is de tr ip le r  en un an le nom
bre des abonnés.

Puis il com m unique les d iffé ren tes  ma
n ifes ta tions  cu ltu re lles  envisagées, notam 
m ent les m atinées théâtra les réservées 
aux personnes du tro is ièm e  âge, au théâ
tre  de la V ille  à Paris.

Monsieur CUNY

rappelle  que l ’a rrê té  de déboisem ent a été 
pris par M onsieur le Préfet du départe
m ent e t qu ’il convien t m aintenant de dé
liv re r à la Société Im m ob iliè re  du Parc de 
Béarn, un nouveau perm is de constru ire . 
C ette  dé livrance pose quelques p rob lè
mes financ ie rs , la loi d 'o rien ta tion  fon 
c ière  ayant été votée pos térieurem ent à 
la délivrance du p rem ier perm is, si bien 
que le systèm e de pa rtic ipa tions versées

à l'époque ne te n a it pas com pte de la 
taxe d ’équipem ent. Il conv ien t donc d 'es
sayer d 'éva luer à quoi correspondent les 
partic ipa tions versées par le prom oteur 
e t les com parer au p rodu it de la taxe lo
cale d 'équ ipem ent qui se ra it due.

Bien que la M un ic ipa lité  n 'a it pas à in
te rve n ir d irec tem ent, e lle  es tim e que les 
cessions g ra tu ites  de te rra ins  n ’ont pas à 
en tre r en ligne de com pte puisque la mu
n ic ipa lité  de l ’époque les avaient reçues 
en com pensation de dérogations de hau
teur, de densité, e tc. Le règ lem ent de 
l ’opération devra it donc se tradu ire  pour 
la v ille  par une rece tte  supplém enta ire.

M. CUNY a reçu un dépôt de perm is de 
constru ire  sur le te rra in  appartenant à la 
Princesse de Grèce, s itué  rue du Mont- 
Valérien e t boulevard de la République. 
Ce p ro je t respecte le COS de 0,7 e t la 
hauteur maximale de 7 étages imposés 
par le Conseil M unicipal, ce qui es t une 
nette  am éliora tion par rapport au dossier 
qui ava it é té précédem m ent déposé. Néan
moins, une réserve de 5.000 m2 ayant été 
portée au plan d 'am énagem ent pour équi
pem ents co lle c tifs , un accord avec les 
prom oteurs devra ê tre  passé pour trouver 
la m eilleure  so lu tion pour réa liser une 
salle des fê tes  en sous-sol ou, en to u t 
é ta t de cause, ne dépassant pas R +  1 
afin de sauvegarder l'espace v e rt existant.

M. CUNY a reçu de la D irection Dépar
tem enta le  de l ’Equipem ent un avant-projet 
concernant l'am énagem ent du quai Carnot, 
tenant com pte d'un certa in  nombre de 
suggestions qui avaient été présentées 
par la v ille , notam m ent en conservant une 
bonne partie  des platanes e t en perm et
ta n t de ré ta b lir le stade sur l'em prise  in i
tia le . D 'autres am éliora tions son t encore 
possib le  e t la d iscussion do it reprendre 
avec la D irection  Départem entale.

M. le M aire souhaite qu 'avant d 'ê tre  
adopté dé fin itivem en t, le p ro je t d'aména
gem ent du quai Carnot so it présenté aux 
Associa tions de rivera ins e t de défenseurs 
des espaces verts .

M. CUNY indique que le B.E.R.U., orga
nisme qui do it m ettre  au po in t le cahier 
des charges concernant la rénovation du 
quartie r du Centre, a fa it  une prem ière 
esquisse de ce trava il. Les ob je c tifs  sont :

1° de re loger les habitants qui sont ac
tue llem en t im plantés dans ce quartie r, 
dans le même quartie r ;

2° de garder au quartie r du centre  son 
caractère urbain e t de centre d ’anim ation, 
e t de p révo ir une zone uniquem ent réser
vée à la c ircu la tion  p ié tonn iè re  ce qui 
exige la réa lisation  de parkings. Le long

de l'a llée  p ié tonn ière , un regroupem ent de 
comm erces pe rm e ttra it une anim ation 
com m ercia le sa tis fa isante  ;

3° de sauvegarder le s ite  en conservant 
à Saint-C loud son aspect de co lline  ce qui 
nécessite d ’une part une étude p a rticu liè 
re pour la hauteur des im m eubles, d ’autre 
part le m aintien de larges échappées ve r
tes.

Le cahier des charges pou rra it ê tre  sou
m is au Conseil en novembre, mais pour 
le très  im portan t problèm e du re logem ent, 
il e s t nécessaire de connaître les cond i
tions dans lesquelles v ive n t les fa m ille s  
pour pouvoir constru ire  les d iffé re n ts  ty 
pes d ’habitations qui pourron t les accue il
lir  après rénovation. Un questionna ire  ano
nyme va donc être envoyé aux hab itants 
du quartie r, où sera s im p lem en t noté le 
nom de l ’î lo t en cause, de façon à pou
vo ir program m er ra isonnablem ent les lo
gements qui se ron t nécessaires.

M. CUNY a reçu des p ropositions 
concernant la construction  de logem ents 
sociaux sur le te rra in  du marché de Mon- 
tre to u t ; il es t éviden t que ce tte  réa lisa
tion  devra ê tre  su ffisam m ent es thétique 
pour s 'in sé re r dans le cadre de ce quar
tie r.

Monsieur le Docteur TOTY

fa it le po in t sur la ren trée  sco la ire  : sa tis 
fa isante  dans l'ensem ble. Les a c tiv ités  
para-scolaires von t ê tre  développées dès 
le début octobre, deux garderies fo n c tion 
neront tou te  la journée du m ercredi de 
8 h 30 à 18 heures e t pendant les pe tites  
vacances sco la ires. L’im p lanta tion  p rov i
so ire  du C.E.S. dans des locaux p ré fab ri
qués sur les te rra ins  du C.E.T. rue Pasteur 
n ’a pas posé de problèm e, l ’accueil se 
fa isan t dans de bonnes cond itions.

La co lon ie  de vacances, m algré le mau
vais tem ps, s 'e s t déroulée sans incidents 
notables.

Les m atches de foo tba ll pourron t re
prendre sur le stade du quai Carnot e t la 
section  d 'a th lé tism e  bénéfic iera  des ins
ta lla tions  du stade Hachette, un accord 
ayant pu ê tre  conclu avec le Com ité d ’en
trep rise  de ce tte  société.

Les ac tiv ité s  de la piscine e t de la salle 
om nisports  ont repris  norm alement.

Monsieur MARCORELLES

expose les d iff icu lté s  d 'ordre  adm in is tra tif 
rencontrées pour ob ten ir une so lu tion 
pour l ’insta lla tion  de la crèche m unicipale 
envisagée avenue du Maréchal Foch.
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Il annonce l'ouvertu re  le 2 octobre  de 
deux foyers-restauran ts pour personnes 
âgées, l'un au centre  social rue de l'Yser, 
l'au tre  dans une sa lle  m unicipa le  14 rue 
des Ecoles.

Madame BRUNAU

fa it le po in t des travaux exécutés dans 
les d iffé re n ts  groupes sco la ires  pendant 
les vacances e t annonce que les travaux 
d 'agrand issem ent de l'éco le  m ate rne lle  du 
Val d 'O r on t comm encé.

Les abords de la M.J.C. e t du Foyer des 
S portifs  son t aménagés, le te rra in  de fo o t
ball du quai C arnot rem is en état, e t la 
ré fec tion  de la rue des Ecoles achevée, 
l'e sca lie r de la rue Feudon en vo ie  d ’achè
vem ent.

Monsieur LE LUHANDRE

com m unique que tou tes les demandes de 
jeunes gens désiran t se rendre dans nos 
v ille s  jum elées ont été sa tis fa ites  e t q u ’un 
départ de sp o rtifs  à Bonn-Bad-Godersberg 
a eu lieu ce soir-même.

Les m aires des 4 loca lités  jum elées se 
rencon treron t à Saint-C loud, fin  octobre , 
pour préparer un program m e d 'ac tiv ité s  
pour l ’année prochaine. Le program m e des 
m an ifesta tions sera publié  prochainem ent.

III. —  DELIBERATIONS

Le Conseil, à l'unan im ité  :

1° décide d ’acquérir à l ’am iable une 
proprié té  s ituée 6, place D eville  à Saint- 
Cloud, e t demande la déclara tion  d 'u til ité  
publique pour ce tte  acqu is ition  dans le 
cadre du programm e de rénovation u r
baine ;

2° a) décide la création de 2 em plo is 
d ’auxilia ires de puéricu ltu re  pour accro ître  
le nombre d ’heures d 'accueil de la halte- 
garderie , avenue des V illes  Jum elées ; 
b) décide la création de 2 em plo is supplé
m enta ires d ’appariteurs chargés du res
pect des règ lem ents de po lice  m un ic i
pale ;

3° autorise  M onsieur le M aire  à s igner 
d ivers avenants avec les en trep rises adju
d icata ires des travaux de cons truc tion  de 
l'ensem ble s p o rt if  m unic ipal ;

4° autorise  M. le M aire à s igne r d ivers 
avenants avec les en trep rises adjudica
ta ires  des travaux de construc tion  de 
l'éco le  m aterne lle  du Centre  ;

5° autorise  M onsieur le M aire  à s igner 
un acte d'échange de te rra ins  rue Sevin 
V incent, entre  les C onsorts PREVOT e t la 
v ille  de Saint-C loud ;

6° décide l'ouvertu re  de 4 classes de 
neige e t de 4 clases de montagne à

Tamie en Savoie, au cours de l ’année sco
la ire 1972-1973, savo ir :

—  premier séjour : classes de m onta
gne : école de M on tre tou t m ixte, du 15 no
vem bre au m atin au vendredi 15 décembre 
au so ir ;

—  deuxième séjour ; c lasses de neige : 
école du Val d ’Or m ixte, du 6 janv ie r au 
m atin au 4 fé v r ie r  inclus ;

—  troisième séjour : c lasses de neige : 
école des Coteaux m ixte, du 1" mars au 
30 mars inclus ;

—  quatrième séjour : classes de m onta
gne : école du Centre, du 27 avril au ma
tin  au 26 mai inclus.

7° décide de prendre en charge les fra is  
de fonc tionnem ent d'une classe m ater
ne lle  à l'éco le  St-Exupéry à Garches, pour 
accueil d ’enfants de parents dom ic iliés  à 
Saint-C loud ;

8° par 26 vo ix  et 1 abstention, ce lle  de 
M. VINSON, au torise  M onsieur le M aire  à 
conclure un con tra t fo rfa ita ire  de m ainte
nance pour en tre tien  d ’une machine à é c ri
re é lec trique  I.B.M. ;

9° (question  re tiré e  de l ’o rdre  du jou r);

Puis à l'unan im ité  :

10° au torise  M onsieur le M aire  à rég ler 
d ivers fra is  d ’avoué e t de nota ire  pour 
procédures d ’acqu is ition  de te rra in s  des
tinés à la cons truc tion  du com plexe spor
t i f  rue du M ont-Valérien, e t la construc tion  
d'un groupe sco la ire  rue Sevin-V incent ;

11“ désigne M M . LOUGOVOY et FRIES 
pour s iége r au sein du Conseil d ’Adm i- 
n is tra tio n  de l'H ôp ita l communal de Saint- 
Cloud.

Affaires diverses :
—  donne un avis favorab le  à la prise 

d ’un arrê té  par M. le M aire con féran t la 
d is tin c tio n  d 'honora ria t à M lle  CHAMON, 
S ecréta ire  Général A d jo in t, cessant ses 
fonc tions  par m ise à la re tra ite  ;

—  précise que le bénéfic ia ire  du d ro it 
de p réem ption es t la commune de Saint- 
Cloud pour la demande présentée à M. le 
Préfet, de création d'une zone d'aména
gem ent d iffé rée  au centre  de Saint-C loud ;

—  au torise  M. le M aire  à s igner avec 
l'adm in is tra tion  des Postes e t Télécom mu
n ications, une nouvelle convention pour 
l ’in s ta lla tion  e t l ’e xp lo ita tion  de cabines 
té léphoniques sur la vo ie publique.

M. VOIZARD s 'étonne que le panneau 
d 'affichage s itué  à p rox im ité  de la m aison 
Lelégard a été a ttribué  aux socié tés à ca
ractère  s p o rt if  e t cu ltu re l ; M. BASSINET 
lui répond qu'un nouveau panneau d ’a ff i
chage o ffic ie l sera m is en place sous peu 
à cet endro it.

M. le M aire annonce que la prochaine 
réunion du Conseil M unicipa l aura lieu le : 
jeudi 19 octobre 1972 à 21 heures.

L'ordre du jo u r é tant épuisé, la séance 
est levée à 23 h 45.

Le M aire,

Séance du 19 octobre

I. —  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
DU 21 SEPTEMBRE 1972

Adopté à l'unan im ité , après re c tif ic a 
tions de déta ils  proposées par M M . LOU- 
GOVOY et MELLINET.

11. —  COMMUNICATIONS DU MAIRE
ET DES ADJOINTS SUR LES PRO
BLEMES DE POLITIQUE M UN IC I
PALE ET SUR LEURS ACTIVITES

Monsieur le Maire

adresse ses vœ ux de prom pt ré tab lisse 
m ent à Mme OHRESSER actue llem ent 
souffrante .

Puis il rappelle aux C onse ille rs qu 'il 
leur a fa it  parven ir un avant-projet de plan 
quinquennal d 'équ ipem ent communal, e t 
qu ’il leur demande d'y ré flé ch ir pour en 
d iscu te r lors du sém inaire qui aura lieu 
les 21 e t 22 octobre, plan qui sera ensu ite  
soum is à l ’approbation du Conseil M un i
cipal.

Monsieur BASSINET

rend com pte de l ’exposition  des tableaux 
du pe in tre  BENN e t de la conférence du 
Révérend-Père RIQUET. M. le M aire  se 
fa it  l'in te rp rè te  du Conseil, pour fé lic ite r  
M. BASSINET du b rilla n t résu lta t obtenu.

Sur demande du M aire, M. VOIZARD, 
qui a présidé le com ité  de quartie r n° 1 
en l ’absence de Mme OHRESSER, donne 
un aperçu des questions qui y ont été 
évoquées.

Monsieur CUNY

a eu un en tre tien  au su je t du quai Carnot, 
pour dé te rm ine r si les rivera ins ont in té rê t 
à ce que les travaux so ien t accélérés ou 
au con tra ire  ra lentis.

Une réunion avec le B.E.R.U. aura lieu 
le 9 novembre, au su je t de la res truc tu 
ration du centre  de Saint-Cloud.

Monsieur le Docteur TOTY

indique qu'un incendie dans un bâ tim ent 
p ré fabriqué à l'éco le  du Centre n'a eu 
aucune conséquence fâcheuse, e t que les 
élèves ont pu être relogés dans de bonnes 
cond itions.

Il a pu résoudre le problèm e du trans
po rt des pro fesseurs entre  le C.E.S. de la 
rue des Ecoles e t les ins ta lla tions p rov i
so ires rue Pasteur.
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Les centres aérés fonc tionnen t conve
nablem ent depuis le 27 septem bre e t les 
séances de cinéma éduca tif son t reprises 
comme hab itue llem ent.

En ce qui concerne le sport, il précise 
qu ’il a obtenu du Conseil Général des 
assurances touchan t à l'in s ta lla tion  d'un 
éclairage d é fin it if  au pré St-Jean, la trans
fo rm ation  d'un te rre -p le in  en gradins, l'in s 
ta lla tion  d ’une main courante e t l'a u to ri
sation de recevo ir le pub lic  à t it re  payant, 
ie dimanche. Un accord est obtenu pour 
m ettre  à la d ispos ition  de la v ille  de 
M ontrouge un autre te rra in .

Il annonce la créa tion  d'une section cy
c lis te  in tégrée  dans i ’U.A.S. (com pétitions 
e t cyc lo -tourism e) animée par M. CHAR- 
TIER.

Monsieur MARCORELLES

annonce i'ouvertu re  de deux foyers-res- 
taurants pour personnes âgées, rue des 
Ecoles e t rue de l'Yser, dont la fréquen
ta tion  va cro issant.

Mme MOREAU tra ite  le problèm e de la 
garderie  pour jeunes enfants, qui a lieu 
chaque m ercredi, animée par le Bureau 
d 'A ide  Sociale.

Madame BRUNAU

indique que les parcm ètres sont en place 
e t fonc tionnen t depuis le 16 octobre, mais 
pendant une période tra n s ito ire  aucune 
contravention ne sera relevée.

Elle rappelle  qu'à la su ite  de l'incendie  
auquel il a été fa it  a llusion, le problèm e 
de la c ircu la tion  se pose avec acuité dans 
la rue des Ecoles, pour l'in te rve n tio n  des 
serv ices de secours.

De nouvelles m esures de c ircu la tion  
son t demandées à l ’Equipem ent pour amé
lio re r l ’accès aux autobus place C lem en
ceau.

Monsieur LE LUHANDRE

indique que M. le Préfet a désigné M. 
ESPINAL, d irec teu r des A ffa ire s  Commu
nales à la P réfecture des Hauts-de-Seine, 
pour procéder à la d isso lu tion  de la 
S.E.M.I.C.L.O.U.D ; M. CHAVETON a été 
désigné comme liqu idateur.

III. —  DELIBERATIONS

Le Conseil :

1° par 26 vo ix  e t 1 abstention, ce lle  de 
M. VINSON, accorde une subvention com 
p lém enta ire  à l'A ssoc ia tion  pour la ges
tio n  de la p iscine de Saint-Cloud ;

Puis, à l'unan im ité , accorde une subven
tion  com plém enta ire  :

—  à la Société M unicipa le  U.A.S. Saint- 
Cloud ;

—  au Tennis-Club de Saint-C loud ;

—  à la Croix-Rouge Française pour ges
tion  de la crèche à dom ic ile  ;

—  à la M aison de l ’A m itié .

A l'unan im ité  :

2° adopte le p ro je t technique de cons
truc tion  d'une cu is ine et d ’un restaurant 
scola ires, à l'éco le  des Coteaux e t de 
res truc tu ra tion  des locaux anciens ; auto
rise M. le M aire à s igner un con tra t d 'ar
ch itec tes  ;

3° par 24 vo ix  e t 3 abstentions, ce lles 
de M M . LEYMARIE, MELLINET e t TORMOS, 
autorise  M. le M aire à passer un marché 
de gré à gré avec la S.O.G.E.M.U. pour 
l'en lèvem ent des fe rra ille s , emballages et 
ob je ts encom brants ménagers, ne pouvant 
ê tre  co llectés dans le cadre de l ’enlève
m ent quotid ien des ordures ménagères ;

4° par 26 vo ix  e t 1 abstention, ce lle  de 
Mme FAUQUENOT, autorise M. le M aire 
à passer un marché avec la Société « La 
S c in tillan te  » pour le nettoyage e t l'en
tre tie n  des quatre groupes sco la ires de 
la v ille  ;

5° par 26 vo ix  e t 1 abstention, ce lle  de 
M. LE LUHANDRE, décide d 'annu ler la ré
servation pour l ’Education Nationale, d'un 
te rra in  de 5.000 m2 sis  7, rue du Mont- 
Valérien et de réserver au Plan d'Occupa

M. VINSON soulève le problèm e de la 
lim ita tion  des gabarits des poids lourds 
qui em prun ten t la rue du M ont-Valérien 
e t qui p résentent un danger pour la c ir 
cu lation ta n t p ié tonn iè re  qu 'autom obile . Il 
souhaite qu'une in te rd ic tion  ou une lim i
ta tion  so it obtenue de la D irection  Dépar
tem enta le  de l ’Equipement, ce tte  voie 
étant départem entale.

tion  des Sols sur les te rra ins  s itués 7 et 
8, rue du M ont-Valérien, 5.000 m2 environ 
pour espaces ve rts  pub lics e t 2.500 m2 
environ pour réa lisations socio-éducatives;

A l'unan im ité  :

6° autorise M. le M aire à passer une 
nouvelle convention avec la S.N.C.F. pré
c isan t les cond itions d ’en tre tien  des ins
ta lla tions  de la passere lle  à constru ire  
au-dessus des voies de la ligne Issy-Plaine- 
Puteaux ;

7° autorise  le paiem ent d 'honora ires dûs 
à un géom ètre-expert pour bornage de 
p roprié tés ;

8° désigne les délégués du Conseil M u
nicipal aux com m issions adm in is tra tives 
des bureaux de vo te  pour l'année 1973.

Questions diverses :

—  accorde deux concessions perpé tue l
les dans le c im e tiè re  communal, au C i
toyen d 'Honneur de ia v ille , M. ANTONAT ;

—• décide de prendre en charge les 
fra is  occasionnés par le déplacem ent d'un 
mem bre de la M un ic ipa lité  aux journées 
de conférences sur l'in fo rm a tique  ;

—  fixe  ainsi qu ’il su it les nouveaux 
ta r ifs  des partic ipa tions à réclam er aux 
fam illes , pour l ’envoi de leurs enfants en 
co lon ie  de vacances ou classes transp lan 
tées e t pour les repas serv is  dans les 
cantines scola ires :

M. le M aire  annonce que la prochaine 
réunion du Conseil M unicipa l aura lieu le 
jeudi 30 novembre 1972 à 21 heures.

L’o rdre  du jo u r é tant épuisé, la séance 
est levée à 24 heures.

Le M aire,

Q uotien t fam ilia l mensuel
Colonie

de
vacances

Cantines
scola ires

Classes
trans

plantées

Ressources au-dessus de 400 F, taux 
jou rna lie r .................................................. 14 F 4,50 F 20 F

Ressources au-dessous de 400 F, taux 
jou rna lie r .................................................. 7 F 2,25 F 10 F
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LES GRANDS PROBLÈMES D’ ACTUALITÉ

LE POINT SUR LES PROBLEMES SOCIAUX

Depuis v ing t mois maintenant, nous nous penchons 
sur les problèmes sociaux de notre v ille , logement compris. 
Bien sûr, nous y avions réfléchi pendant la période pré
é lectorale. Reconnaissons cependant que nous n ’avions 
mesuré ni la profondeur de certaines détresses (sans doute 
d 'autant m ieux cachées que la m ajorité  de nos concitoyens 
ont un niveau de vie re lativem ent élevé) ni l'étendue e t la 
gravité du problème du logement.

L'engagement, décidé au lendemain de notre arrivée, 
d'une Assistante sociale à plein temps, a perm is de résou
dre coup par coup, un certain nombre de situations dra
matiques. Il a d 'autre part largem ent contribué, grâce à 
l ’aide que cette Assistante sociale nous a apportée dans 
l ’analyse des d iffé ren ts problèmes, à l'é laboration d ’une 
po litique sociale.

Celle-ci s 'est précisée au f i l  des mois. Un plan d'action 
a été arrêté dont certaines opérations sont en cours.

1° Par sa position p riv ilég iée  au Conseil d ’Adm inistra- 
tion du Bureau d 'A ide Sociale, grâce à la subvention que 
le Conseil M unicipal lui a attribuée, la M un ic ipa lité  joue 
un rôle déterm inant dans l'adm in is tra tion  du Bureau d'Aide 
Sociale.

D’autre part il appartient à la M un ic ipa lité  de créer, 
de développer et de gérer les équipements co llec tifs  
(crèche, foyer, logements pour personnes âgées, Centre 
Social, etc.). Enfin elle do it inc ite r les bonnes volontés à 
oeuvrer dans les secteurs les plus sensibles.

Sur un autre plan il existe à Saint-Cloud un grand 
nombre d ’associations à caractère social, dont beaucoup 
tra ite n t des mêmes problèmes. Une ten ta tive  de regroupe
ment s ’é ta it ébauchée peu de temps avant les élections au 
sein de la Maison de l'A m itié  ; mais e lle  é ta it restée sans 
e ffe t faute de structures et de moyens.

La M unicipa lité , consciente des charges que repré
sentent pour elle les tâches qui lui appartiennent (B.A.S., 
équipements co llec tifs , etc.) soucieuse de ne pas s ’im 
m iscer dans les affa ires des Associations dont il convient 
de sauvegarder l'indépendance tou t en soutenant l'action 
des plus efficaces, a décidé d ’encourager « La Maison de 
l ’A m itié »  à se constitue r en association, loi de 1901, l'un 
des ob jectifs  essentie ls de celle-ci étant de coordonner 
l'action des d iffé ren tes associations.

L’Association « Maison de l ’A m itié  >* v it le jou r le 
25 octobre 1971. Le 28 octobre, la M unicipa lité  s igna it avec 
e lle  une convention précisant le rôle de chacune des par
ties  (vo ir bu lle tin  Municipal n° 124, page19).

Quelques semaines plus tard le Conseil Municipal 
décidait de lui verser au titre  du budget 1972 une sub
vention de 30.000 F.

L’expérience se poursu it depuis plus d ’un an. Les résul
ta ts  sont incontestablem ent positifs . Nous demanderons 
donc dans quelques semaines au Conseil M unicipal de 
voter au t itre  du budget 1973 une subvention d ’un m ontant 
nettem ent supérieur à ce lle  de 1972. Il do it cependant être 
entendu qu’en contre-partie, certaines subventions desti
nées à des associations qui bénéfic ient des services de 
« La Maison de l'A m itié  » (Secrétariat, permanence, té lé 
phone, etc.) doivent être révisées en dim inution.

2° Sur le plan des équipements co llec tifs , la M unicipa lité  
a établi un plan d ’investissem ent de 5 ans qui sera discuté 
lors d'un prochain Conseil Municipal e t dont un chapitre 
est consacré aux équipements co llec tifs  à caractère social. 
Il est donc prém aturé d'en donner aujourd ’hui le détail ici. 
Notons sim plem ent qu 'il comprend :

•  d'une part de très  im portants travaux de transform a
tion  et de rénovation de l ’hospice de Lelégard e t la



Construction d ’environ 160 logements sociaux dans 3 opé
rations à réa liser ; à savoir :

—  sur le te rra in  des pompes Guinard, 46 logements ;

—  sur le terra in  du marché de M ontretout, 70 loge
ments ;

—  sur le te rra in  s itué rue du 18 Juin, 50 logements.

Les dossiers re la tifs  à ces 3 opérations sont aujour
d ’hui avancés.

D'autre part deux opérations décidées depuis de nom
breux mois s 'in tég ren t dans ce plan :

—  la construction d ’une crèche sur un terra in voisin 
de l ’Eglise S te lla  Matutina. En raison de d ifficu ltés  d'ordre 
adm in is tra tif, la construction d ’une crèche industria lisée 
prévue à l ’orig ine a dû être abandonnée. Nous avons dû 
repartir sur d'autres bases : les plans d ’une crèche en dur, 
dont l'esthétique sera assurém ent plus attrayante, ont été 
établis dans des délais records. Les dossiers complets 
seront rem is à l ’A dm in istra tion  dans la prem ière quinzaine 
de janvier.

—  la construction d'un foyer-logem ent pour personnes 
âgées sur un terra in  s itué rue Henri-Regnault. Cette opé
ration déjà prévue par la précédente M unicipa lité  n ’avait 
pu aboutir faute d'accord entre la v ille  et le propriétaire 
du terra in . Après de longues négociations cet accord v ient 
d 'ê tre  réalisé. Le début des travaux est prévu au début du 
2e sem estre 1973.

3° Pour ven ir en aide aux fam illes et aux personnes 
âgées, la M un ic ipa lité  a m u ltip lié  les in itia tives et a réalisé 
quelques opérations, moins spectaculaires que des équi
pements co llec tifs , mais qui ont reçu un accueil favorable.

C’est ainsi que pour l’enfance, à la demande de nom
breuses mères dont les enfants éta ient trop jeunes pour 
bénéfic ier du centre aéré de la rue Gounod, une « Halte 
Garderie du M ercredi » a été ouverte dans les locaux de 
l ’Ecole M aternelle  du Centre : e lle s ’adresse aux enfants 
de 3 à 6 ans. Elle fonctionne tous les m ercredis et les 
jours ouvrables des vacances scolaires de 8 h 30 à 18 h. 
Le repas de m idi est fourn i à tous les enfants. Le ramas
sage e t la conduite en car sont assurés sous la surveillance 
des m onitrices ; to u t ce p e tit monde est encadré par une 
d irec trice  de centre et 4 m onitrices de colonie. La journée 
coûte 6 F ; des ticke ts  de présence sont exigés à l ’arrivée 
des enfants. Pour acheter ces ticke ts  des permanences 
sont assurées so it à la Garderie, rue Hébert les 2e et 
4e m ercredis du mois de 17 heures à 18 heures, so it à la 
M airie , les 2e et 4e samedis de 10 heures à 11 heures au 
Service Social.

Cette année a été également marquée par une aide 
plus importante dans le domaine des « COLONIES DE 
VACANCES », le centre alpin municipal de TAMIE étant

insu ffisan t pour satisfa ire  toutes les demandes. Nous 
avons donc réservé dans des colonies privées patronnées 
par l'U.F.C.V. des contingents im portants ;

—  15 enfants de 3 à 6 ans sont partis dans un château 
en Bretagne encadrés par la Caisse d 'A llocations Fami
liales d'Ile-et-Vilaine ;

—  35 enfants sont partis au Mesle-sur-Sarthe dans une 
colonie réputée pour la d ivers ité  de ses ate lie rs ;

—  10 enfants sont partis à Pâques dans la Meuse ;

—■ 15 enfants sont partis à Saint-Lunaire par l ’Asso
ciation Jean Mousaint, etc. Tous ces enfants ont bénéficié 
des mêmes avantages financiers que ceux partis à Tamie. 
Signalons que l'application de la règle du quotient fam ilia l 
dont le Conseil Municipal a généralisé l'em ploi en matière 
d ’aide aux fam illes a perm is d ’aider 47 enfants qui n'au
ra ient pas qu itté  Saint-Cloud sans cette  form ule. Bien 
entendu des opérations analogues seront reconduites en 
1973.

Pour les personnes âgées 2 foyers-restaurants ont été 
ouverts au début d'octobre, l'un au Centre Social, rue de 
l'Yser, l ’autre rue des Ecoles, Salle Gounod. Ils sont ouverts 
à tous du lundi au vendredi pour le repas de m idi. Les prix 
sont de 2,25 F à 4,50 F, selon les ressources. Les inscrip 
tions sont prises au Bureau d ’A ide Sociale.

Sur le plan des lo is irs  45 abonnements v iennent d ’être 
souscrits pour 4 séances au théâtre de la V ille  à raison 
d'une séance par mois. Un car assurera le transport des 
personnes âgées à l'a lle r et retour.

Bien entendu des activ ités trad itionnelles, garderie 
municipale à la Halte Kelly, dont les heures d 'ouverture 
seront prochainement m odifiées pour perm ettre aux fam il
les qui trava illen t d ’en bénéficier, halte garderie de la 
Bérengère, crèche à dom icile  gérée par la Croix-Rouge 
Française dont les e ffec tifs  ont doublé en d ix-hu it mois, 
aide ménagère pour les personnes âgées (par l'association 
d'aide à dom icile) goûters des Anciens les lundis e t jeudis 
après-midi au Centre Social de la rue de l ’Yser, repas 
annuel de l'A m itié  (près de 400 convives), promenade des 
Anciens au mois de ju in (180 partic ipants cette année), 
séjour de 2 semaines de vacances à la campagne o ffertes 
aux Anciens, etc., ont été selon le cas encouragées et 
développées.

Cet exposé est bien sûr incom plet ; bien des points 
auraient m érité  d 'ê tre  développés. Nous reviendrons dans 
un prochain bu lle tin  Municipal sur le problème du loge
ment et sur l'aide que le Bureau d ’A ide Sociale est en 
mesure d'apporter aux fam illes de Saint-Cloud, notamment 
aux personnes âgées.

M. MARCORELLES 

M aire A d jo in t chargé des A ffa ires  Sociales
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LA RENOVATION DU CENTRE

Le 30 novembre, le Conseil M unicipal de Saint-Cloud, 
a voté un cahier des charges, destiné à préparer la réno
vation du Centre de Saint-Cloud et à se rv ir de base à une 
consultation des d iffé ren ts  groupes prom oteurs qui pour
ra ient être intéressés.

Il convient à ce tte  occasion de se poser quelques 
questions :

■— Pourquoi une rénovation à Saint-Cloud ? n ’aurait-il 
pas été plus s im ple de ne rien fa ire  ?

— Quelles sont les conditions à respecter pour qu'une 
rénovation se déroule de manière satisfa isante ?

—  Quel processus de rénovation comptons-nous enga
ger ?

1° Pourquoi une rénovation à Saint-Cloud ? Bien sûr il 
aura it été beaucoup plus s im ple de ne rien fa ire.

Les services m unicipaux n ’ont pas les moyens de 
mener à bien une opération de cette  envergure. Quelques 
déménagements souvent douloureux seront inéluctables. 
L’expérience de Sèvres où les impôts locaux ont augmenté 
de cinquante pour cent, m érite  réflexion.

Les commerçants du Centre de Saint-Cloud connais
sent les conséquences d'un quartie r encombré par les 
travaux pendant plusieurs années. Déjà des bru its divers 
c ircu len t dans la v ille  : tou t sera rasé comme dans l ’opé
ration des bureaux de la C olline, les im pôts augmenteront, 
la M unicipa lité  a dans ses cartons un plan d é fin itif de 
restructuration e t ses études pré lim ina ires ne sont desti
nées qu ’à donner le change.

Et pourtant pouvons-nous la isser v ivre  en 1972 des 
Clodoaldiens dans des locaux insalubres ?

Saint-Cloud peut-elle être une v ille  sans Centre, sans 
animation, où les achats se fon t à Paris, à Parly II, à Bou
logne, à Suresnes ou à Vaucresson.

Saint-Cloud serait-e lle une vra ie v ille  ou une v ille - 
do rto ir de la banlieue parisienne ?

Notre décision est prise : il convient de rénover le 
centre de Saint-Cloud mais pas à n ’im porte quel prix, pas 
dans n ’importe quelles conditions, même si cela do it être 
plus long. Quatre cents habitants du quartier se sont pres
sés le 9 novembre à la M airie  dans des conditions incon
fortables pour nous c ritiquer, nous o rien te r mais aussi 
pour approuver à une quasi unanim ité notre in tention de 
rénover Saint-Cloud.

Puissent-ils être tou jours avec nous lorsque les pre
m iers travaux com m enceront !

2° Quelles sont les conditions à respecter pour que 
la rénovation se déroule de manière satisfaisante ?

Trois options éta ient possibles.

La prem ière consista it à perm ettre  au niveau du plan 
d'occupation des sols par des densités élevées de nou
velles constructions dans le Centre de Saint-Cloud. Il y 
aurait sûrem ent eu de nouveaux logements, peut-être de 
nouveaux bureaux, peut-être de nouveaux commerces mais 
il n ’y avait aucune chance pour que les locaux insalubres 
soient dé tru its  e t leurs habitants relogés. Aucune chance 
pour que les appartements anciens so ient rénovés, aucune 
chance pour que la c ircu la tion so it améliorée, aucune 
chance pour que la majeure partie des commerçants puis
sent être regroupés dans un Centre comm ercial a ttrac tif.

Au mieux nous aurions assisté à la création d ’une ou 
deux opérations im m obilières de luxe sur un nouveau 
centre comm ercial. Je dis bien, au mieux, car les deux 
perm is de constru ire que nous avons été amenés à refuser 
dans cette zone com portaient bien des logements de luxe, 
mais pas de centre commercial.

La seconde consista it à créer une société d'économie 
m ixte, à acheter les terra ins et à vo ir ensuite ce qu'il 
convenait de constru ire. Le risque é ta it grand d ’être amené 
progressivem ent à augmenter la densité ou les impôts 
locaux pour équ ilib rer l'opération.

La tro is ièm e, celle que le Conseil M unicipal a adoptée, 
consiste à lancer préalablem ent à tou t engagement de 
notre part une consultation auprès de d iffé ren ts groupes 
prom oteurs. Cette consultation a été préparée par une 
étude comm erciale perm ettant de préciser les besoins 
de Saint-Cloud en la m atière. Cette étude a été présentée
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à ia comm ission extra-municipale du commerce et de la 
circu la tion :

—  par une étude du PACT sur l ’é tat du bâti dans 
Saint-Cloud. Pourquoi le PACT ? parce que cet organisme 
a pour o b jec tif la réhabilita tion et non la destruction et 
que nous pouvions avoir confiance lorsqu'il c lassait un 
immeuble comme irrécupérable. Cette étude a été pré
sentée au Comité de quartier du Centre. Le seul reproche 
que l ’on puisse lui fa ire  est peut-être d ’avoir été un peu 
optim iste  sur l ’é tat des immeubles ;

■—  enfin un bureau d ’étude indépendant de tou t groupe 
prom oteur a été choisi pour com pléter et corriger ces deux 
études pré lim ina ires et é tab lir un cahier des charges des
tiné aux constructeurs et rénovateurs éventuels.

Ce cahier des charges dé fin it :

—  les contraintes à respecter, expression des options
du conseil municipal ;

—  le programme minim um ;

—• les conditions de ia réalisation des programmes.
Les contra intes imposent :

—  la conservation du s ite  de la Colline de Saint-Cloud 
ce qui s ign ifie  des servitudes de hauteur, des servitudes 
d ’espaces verts ;

—  la réhab ilita tion du Centre en tan t que pôle d ’ani
mation de la v ille , ce qui s ign ifie  des cheminements pié- 
tonniers, des parkings, un centre commercial ;

—  le relogem ent des habitants ce qui s ign ifie  le moins 
de destructions et le plus de réhabilita tions possibles pour 
lim ite r le problème et la construction de logements 
sociaux pour reloger sur place les occupants des immeu
bles dé tru its.

Le programme m inimum prévoit la conservation d ’au 
moins 250 logements, la création d ’un centre commercial 
de 3.000 à 4.000 m2, le respect des contraintes imposées, 
la réalisation des équipements d ’in frastructures (voirie, 
cheminements p iétonniers, parking public de 400 places) 
nécessaires à la vie du quartier et la reconstruction des 
équipements publics qui pourraient être dé tru its  dans 
l ’opération.

Un chapitre, conditions de réalisation du programme 
de la zone, me perm et d ’essayer de répondre à la tro isièm e 
question que je posais au début de cet artic le .

3° Quel sera le processus de rénovation ?

Comment pourrons-nous envisager la suite de notre 
action ?

Tout d ’abord il convient de signaler que le cahier des 
charges voté par le Conseil Municipal a été envoyé aux 
groupes prom oteurs qui en ont fa it la demande. Une pre
m ière réponse est attendue avant le 1*r mars. Un choix 
sera fa it vers cette époque après une nouvelle consulta
tion  des habitants du quartier.

Les critères de ce choix seront :

—  la satisfaction aux clauses du cahier des charges ;

—  l ’u tilisa tion  d ’un coe ffic ien t d ’occupation du sol 
le plus fa ib le  possible ;

—  la part re lative des opérations de restauration et 
de rénovation étant entendu que cette dernière devra être 
la plus fa ib le possible.

A l ’issue de ce choix une convention de zone d ’action 
concertée devra être négociée avec le groupe prom oteur. 
Cette convention défin ira alors dans tous ces détails le 
programme de la rénovation, programme sur lequel le 
constructeur retenu s'engagera et qui ne pourra plus être 
rem is en cause.

En conclusion la procédure adoptée perm et de n ’en
gager la commune que dans une opération parfa item ent 
défin ie répondant aux ob jectifs  qu'elle s ’est fixée.

Il reste à souhaiter que les habitants du Centre de 
Saint-Cloud sauront supporter les inconvénients passagers 
inévitables dans une rénovation de cette envergure, étant 
entendu que toutes les mesures possibles seront prises 
pour les lim ite r au maximum.

B. CUNY,

Maire adjo int chargé de l ’Urbanisme

Nota - Le cahier des charges adopté par le Conseil M uni
cipal peut être consulté à la M airie.

Les groupes prom oteurs peuvent recevoir le cahier 
des charges sur sim ple le ttre  adressée à M. le 
Maire de Saint-Cloud (à l'a tten tion  de M. le D irec
teur des services techniques).
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Participation de la population à l’activité municipale

C O M ITE  DE Q UA R TIER  N° 1 
DU 17 O CTOBRE 1972

—  Présidé par M. FOURCADE

—  Anim é par M. VOIZARD, en rem pla
cement de Mme OHRESSER, a litée  
et du Dr ARNAUD, empêché.

Une quaranta ine de personnes éta ient 
présentes.

Tout d ’abord, i l  a été apporté  des ré 
ponses aux questions posées lo rs  de la 
précédente réun ion :

—  l'in s ta lla tion  des feux trico lo re s  avec 
bouton-pousso ir devant le m arché de Mon- 
tretout, bou levard  de la République, don
ne sa tis fac tion  à tous ;

•— la  ré fec tion  des tro tto irs  devant la 
BICROP ;

—  le  ta illage  des lie rres  su r les m urs  
des p rop rié tés  de ce quartie r, a été à 
nouveau évoqué, leu r p ro lifé ra tion  p rovo
quant de nom breux m écontentem ents. Les 
rive ra ins seront à nouveau alertés.

De même p ou r le ramassage des pou
belles. Un p ro je t est à l ’é tude qu i envisage  
le  ram assage des ordures m énagères avec 
des sacs p lastiques.

Parm i les questions im portantes posées, 
on a demandé s ’i l  é ta it possib le  de d is 
poser de davantage d ’agents de po lice  aux 
endro its  à grande c ircu la tion  et notam 
m ent aux carrefours, avec une su rve il
lance des bateaux des entrées privées et 
un appel à la d isc ip lin e  personne lle  des 
autom obilistes.

Des questions ont été posées au su je t 
de la zone bleue, rue Gounod qu i va 
entre r en app lica tion.

I l sem ble que beaucoup de park ings  
sous les im m eubles (en p a rticu lie r BICROP 
boulevard de la République) son t vides. 
On a réclam é des parcm ètres rue Pres- 
chez entre la rue Gounod et le bou le 
vard  de la République m algré quelques  
controverses. Il a été égalem ent demandé  
s i la M un ic ipa lité  ava it l ’in ten tion  d 'in 
te rven ir pou r fa ire  ré ta b lir les lia isons  
d ’autobus avec la  Porte M a illo t et la Porte  
d ’Auteuil.

Le p rob lèm e du pon t des Gâtes-Ceps 
qu i est très dangereux aux heures de 
po in te  a été posé.

Pour le m arché de M ontretout, les hab i
tants du quartie r ont à nouveau rem is en 
question l ’au torisa tion  d 'u tilise r des pous
settes.

En réponse  à une question su r les sub
ventions accordées aux amis de la M usi
que, M. le M aire a ind iqué  qu ’environ 500 
enfants fréquenta ient l ’école de M usique

et qu ’une subvention de 50.000 francs  
ava it été accordée.

Q U A R TIER  N° 4 (V A L  D ’O R )

Le 7 novem bre 1972, une centaine d ’ha
b itan ts du qua rtie r se sont réunis sous la 
présidence de M. P. VINSON, C onseiller 
M un ic ipa l responsable du quartier, pour 
discu te r, du p o in t de vue du quartie r, les 
actions autonom es m ais com plém entaires  
conduites dans l ’in té rê t généra l pa r la Mu
n ic ip a lité  et pa r d iverses associa tions et 
qui son t donc une pa rtie  des activ ités m u
n ic ipa les. Leurs in te rlocu teu rs  furent no
tam m ent M. J.P. FOURCADE, M aire, Mme 
OSSUDE, Présidente de la M aison de 
l'A m itié , M. E. MARCORELLES, Maire  
ad jo in t chargé des A ffa ires Socia les et 
son équipe de Conseillers M unicipaux  
(Mme E. BARTHELEMY, Mme MOREAU et 
le  D r ARNAUD, M. D. CHAR LIER étant ex
cusé), Mme de LIGNAC, A dm in is tra teur de 
la M.J.C. et M. J.P. CELERIER son D irec
teur.

De cette réunion très dense, trop peut- 
être, on ne peut donner qu ’un com pte ren
du somm aire.

I. —  URBANISME, ESPACES VERTS, 
VOIRIE, CIRCULATION

ZAC Guinard

Le p ro je t im m ob ilie r qu i o ffrira  de nom 
breux logem ents à p r ix  de vente plafonné, 
sem ble devo ir se réaliser.

Terrain de S.A.R. la Princesse de Grèce
Un perm is de constru ire  a été 

déposé pour deux tranches d 'im m eubles  
de 5 à 7 étages, com portant environ 150 
logem ents. Ils sont situés le long  et en 
re tra it, respectivem ent du bou levard  de la 
R épublique et de la  rue du M ont-Valérien. 
Une voie s tric tem en t p ié tonn iè re  re lie ra  le 
boulevard de la R épublique à la rue tra- 
versière et s 'é la rg ira  en ja rd in  p u b lic  à la 
hauteur du pa rc  privé. Ce p ro je t, enfin  
très sa tis fa isant ne tien t cependant pas 
com pte suffisam m ent de la réserve de
5.000 m ‘ p ou r équipem ents co lle c tifs  ins
crite  au p lan d 'urbanism e. L ’équipem ent 
prévu est un centre cu ltu re l po lyvalent 
puisque la Com m ission Extra-M unic ipa le  
de l ’Enseignem ent a conclu  à l ’in u tilité  
d ’un groupe sco la ire  en cet endro it. Il 
pou rra it être so it à dem i enterré à la hau
teur du ja rd in  p u b lic  p ro je té  (ce qu i con
dam nera it quelques arbres), so it constru it 
entre la rue du M ont-Valérien et la voie  
ferrée (m ais l'iso la tio n  phonique sera it 
alors très onéreuse). Les études se pour
su ivent (1).

Le pa rk ing  correspondant sera créé sur 
le te rra in  m un ic ipa l occupé pa r CERS.

Pont des 3 Pierrots
Un vaste park ing  d ’où Ton accédera it à 

la gare pa r un esca lie r descendant du 
pont, est suggéré ; m ais sa réa lisa tion  se
ra it liée à l ’é larg issem ent du pont. Or 
seul l'E qu ipem ent désire ce t é larg isse
ment.

Terrain Municipal rue du Mont-Valérien 
entre Caravelle et le Parc de la Bérengère

L’aménagement étudié est un p e tit im 
m euble avec une diza ine d 'appartem ents  
pour des fonctionna ires m un ic ipaux et au 
rez-de-chaussée : le logem ent du gard ien  
et un espace, partie llem en t couvert, à 
usage socio -cu ltu re l. Cet équipem ent qu i 
pou rra it rem placer le « M ille  Club » in it ia 
lem ent pro je té , se révèle déjà ind ispen
sable à l'an im ation  du quartier.

(1) Dernière heure : le centre cu ltu re l 
sera...

AUTOBUS

La M airie  a demandé que le M inibus  
de la Verboise pénètre dans Sa in t-C loud  
m ais n 'espère p lus ob ten ir que son te rm i
nus so it reporté  de la Défense au Pont 
de Neuilly.

Au 1”  trim estre, M. GAUDICHON, 
C onseille r M unicipa l, fera, en Commission  
E xtra-M unicipale, le po in t de ses études et 
des p ro je ts  en m atière de transports pu 
b lics  et c ircu la tions.

Sortie de l ’Ecole Maternelle

L ’ob liga tion  de passer p a r les escaliers  
de la cantine constituera  une gêne jusqu ’à 
l'achèvem ent des travaux prévu pour le 
printem ps 1973. Deux habitantes de la 
Bérengère ayant, à la rentrée des classes, 
protesté, M. VINSON a exam iné avec elles, 
les d iffé rentes so lu tions concevables. Ils 
ont ensemble reconnu que la so lu tion  ac
tue lle  retenue pa r Mme la D irec trice  et la 
M unic ipa lité  é ta it la m oins m auvaise, car 
c ’est e lle  qu i rapproche le p lus les sorties  
des deux écoles.

Réfection de la rue Marie-Bonaparte
Un appel d ’o ffres a été lancé. Les tra

vaux débuteront dans tro is  ou quatre mois.

Nettoyage des rues
Sur quarante postes de cantonn iers mu

n ic ipaux, douze sont vacants faute de 
candidats ; s ’i l  devient nécessaire de sous- 
tra ite r ces travaux à l ’extérieur, le coû t 
en sera p lus élevé.

Plantations
Square du Val d'Or, prévu pour ce t h i

ver.
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Boulevard de la République et rue du 
M ont-Valérlen : dès que l'E qu ipem ent aura 
confirm é son acco rd  verbal pour ne pas 
é la rg ir ces voies, des arbres seront p lantés  
sur la pa rtie  a ins i libé rée  de servitude et 
des park ings pourron t être créés sous les 
arbres.
Stationnement des camions et voitures de 
l’entreprise de tapis rue des Villarmains

Une débarche sera fa ite  pa r la  M uni
c ipa lité .

Stationnement devant les entrées 
d’immeubles

La libe rté  d 'accès des pom piers et am
bu lancie rs d o it être absolum ent assurée ; 
chacun a le devo ir d ’a le rte r la po lice  lo rs
qu ’e lle  ne l ’est pas.

Carrefour rue du Camp-Canadien- 
Boulevard de la République

L ’Equipem ent vient de présenter à la 
M airie  un avan t-p ro je t d 'am énagem ent du 
carre four. La traversée des p ié tons rue du 
Cam p-Canadien à la hauteur du Marché  
couvert va être p ro tégée pa r un feu tr ico 
lore  à poussoir.

Trottoirs boulevard de la République 

Certaines parties  sont en m auvais état.

II. —  ACTIONS SOCIALES

M. MARCORELLES, M aire ad jo in t, p ré 
senta son équipe. Avec elle, i l  pa rtic ipe  
à la gestion du  Bureau d ’A ide Socia le et 
attribue  les quelques  logements pour les
quels la v ille  a un d ro it de présentation  
ou qu ’e lle  possède. I l  rappe lle  que le 
;Conseil M un ic ipa l souhaite développer 
au m aximum  l'a c tio n  des associations.

Mme OSSUDE se fé lic ita  du rayonne
m ent c ro issan t de la  M aison de l'Am itié  
qu i offre  à la  p lupa rt des Associa tions à 
bu t soc ia l une perm anence commune et 
son support adm in is tra tif commun sub
ventionné pa r la ville. La perm anence re
ço it ce rta ins jou rs  de 30 à 40 personnes : 
des gens m oralem ent seuls ou qu i recher
chent une aide m atérie lle , des post ou pré 
délinquants, auxquelles en lia ison avec 
l'A s is tan te  Socia le de la M airie, la Gen
darm erie, l'Aum ônerie , la M.J.C., l'Agence  
de l'E m plo i, etc., e lle  propose des emplois  
et des groupes d ’accueil.

Mme TEMPLIER tém oigne de  l ’ isolem ent 
des personnes âgées, même dans le quar
tie r « m oderne » du Val d ’Or. Plusieurs  
su ic ides viennent de s ’y produ ire . L’un 
des corps n ’a été découvert que deux 
m ois après. Ils aura ient pu être évités s i 
chacun é ta it p lus a tten tif à son voisin.

Mme BARTHELEMY parla  des réalisa
tions de la v ille  en faveur des Anciens : 
aides financières, repas de l ’am itié, co lis  
de Noël, prom enades, goûters, visites en 
ca r (pour les inva lides) de Paris et ses 
environs, etc. Depuis cet été, des sorties  
au théâtre accom pagnées et l'ouverture  
de tro is  foyers-restaurants. E lle déplora, 
comme Mme OSSUDE l'ava it fa it pou r la 
M aison de l'A m itié , que toutes ces res
sources so ient encore peu connues.

Mme MOREAU évoqua rap idem ent les 
haltes-garderies, la crèche  à dom icile , le 
p ro je t de crèche  à côté de Stella Matu- 
tina, les classes de neige, les co lonies de 
vacances, pou r sou ligner que le Bureau  
d 'A ide Sociale pouvait a ider les fam illes à 
supporter les dépenses supplém enta ires  
entraînées par la pa rtic ipa tion  de leurs  
enfants à ces activités.

Le Dr ARNAUD m ontra que les recom 
mandations de la Commission Extra-M uni
cipa le  des Affa ires Sociales qu ’ il préside 
ont été suivies et que celles que pour
ra ient fa ire ce com ité de quartie r sera ient 
aussi utiles.

Ces exposés ont démontré la nécessité  
de développer des liens de so lida rité  en
tre les habitants du quartie r et q u 'il é ta it 
possib le de trouver l ’a ide m atérie lle  ou 
m orale nécessaire en s 'adressant notam 
ment au Bureau d 'A ide Socia le de la M ai
rie  (602 05.30) ou à la M aison de l ’Am itié  
(6, p lace Silly, 602 25.69), perm anence de 
9 h 30 à 17 h 30 et le sam edi m atin, ces 
deux organism es trava illan t en é tro ite  lia i
son.

En réponse aux questions posées, les 
précis ions suivantes on été données :

Foyer-logement de personnes âgées
La p roprié ta ire  du terra in réservé  à 

l ’angle du boulevard de la République et 
de la rue de l'Avre  vient enfin de donner 
son accord pour une vente am iable. La 
construction  sera financée pa r une asso
c iation spécia lisée et devra it donc pouvoir 
être entreprise prochainem ent.

Lelégard va être m odernisé, ce qu i per
m ettra d 'adapter le logem ent à la cond i
tion physique et mentale des d ivers pen
sionnaires. Ceux hab itan t Saint-C loud y 
seront admis en p rio rité . Un service com 
p le t de géria trie  v ient d ’y être ouvert, 
quatre m édecins rem plaçant ce lu i qu i ne 
venait qu ’à temps partie l.

Colonies de vacances
La capacité de Tamie (2 fo is 70 enfants) 

étant insuffisante, de nom breux enfants 
ont été envoyés dans d ’autres colonies. Le 
château de Charbonnière, p roprié té  de la 
ville  près d'Orléans, pouvant être d iff ic i
lem ent rem is en état et les enfants p ré 
férant la m er à la campagne, vient d ’être 
m is en vente sur évaluation pa r « les Do
maines ». Le p rodu it de la vente financera  
la création d ’une nouvelle colonie, sans 
doute en Bretagne.

Logements sociaux
Le manque de logem ents à loyer m o

déré est ind iscutable. De même p lus du 
quart des logements à Saint-C loud n ’ont 
pas d 'équipem ent san ita ire  décent.

Un nombre im portan t de logements  
H.L.M., I.L.N. ou c réd it foncie r sera créé 
dans le cadre de la rénovation du centre- 
ville  pour re loger les habitants de ce quar
tier.

Dans le  quartie r Val d ’Or, la réalisation  
de la ZAC G uinard o ffrira  environ 50 HLM  
et 200 logements à p rix  de vente plafonné.

Un p ro je t im portan t est à l'é tude  au- 
dessus du M arché de M ontretout. Un au
tre est en p ro je t, rue du 18 Juin mais sa

réa lisation  nécessite  l'a cco rd  de la 
S.N.C.F.

III. —  ANIMATION

Mmes EVERS et de LIGNAC qu i avaient 
pris  l ’in itia tive , à la précédente  réun ion du  
quartier, d 'a ffich e r et com m enter les a c ti
vités organisées de 14 à 16 heures pour  
les femmes, ont de même présenté cette  
fo is ce lles qu i leu r son t proposées pen
dant toute la journée  pa r des associa tions  
sans but lucra tif.

Le p lann ing  présenté, couvrant la jo u r
née et la so irée ne com porte  déjà pas de 
blanc. Les heures d 'ouverture  du p u b lic  de 
la p isc ine  et ce lles de la b ib lio thèque  
éta ient ind iquées séparément.

SPORT : Les demandes suscitées pa r la 
présentation précédente ont été satisfa ites.

Des sections fém in ines ont été créées  à 
la M.J.C. et, depuis ce t été, 91 dames font 
de la gymnastique, 20 du vo lley-ba ll et 
34 du yoga. Les inscrip tions con tinuen t 
d'affluer.

Mais i l  ne sera sans doute pas possib le, 
avant Tété procha in , d 'ouvrir la p isc ine  
au pub lic  en semaine de 20 à 21 heures.

Des hommes, cette fois, on t demandé  à 
pouvo ir fa ire  du sport le so ir e t l ’ouver
ture d 'un sauna et d ’une salle de m uscu
la tion  à côté du bassin de natation.

AUTRES : Les poss ib ilités  de form ation  
m énagère offertes pa r la Caisse d ’A lloca 
tions Fam ilia les ont été signalées, de m ê
me que celles proposées pa r deux m ou
vements fém in ins apo litiques d 'éduca tion  
perm anente : l'U N IO N  FEMININE CIVIQUE  
et SOCIALE (équipes « économ iques » et 
« fa m ille s» ), MOUVEMENT JEUNES FEM
MES ET EQUIPES FEMININES et les ACTI
VITES DE L’ECOLE DE MUSIQUE DE 
SAINT-CLOUD.

Le Bureau de l'A ccu e il pou r les nou
veaux habitants, form é d 'équ ipes bénévo
les, tien t une perm anence à la M airie  les 
jeud is  de 14 à 18 heures et le  sam edi m a
tin. I l d ispose notam m ent des in fo rm ations  
re latives  à l'an im ation  sportive  ou cu ltu 
relle.

C O M ITE  DE Q UARTIER N” 6

Le jeud i 23 novem bre 1972, au C.E.T. de 
la rue Pasteur, a eu lieu  le  Com ité du 
quartie r n° 6, p rés idé pa r M. FOURCADE, 
Maire de Saint-C loud, avec la pa rtic ip a 
tion de MM. VOIZARD et CHARTIER, 
Conseillers M unicipaux, responsables de 
ce quartier, de Mme FAUQUENOT et de 
M. GAUD1CHON, C onse ille rs M unicipaux.

70 personnes as is ta ient à cette réunion.

Le débat a été très animé. V isiblem ent 
les hab itants du Haut de Sa in t-C loud s ’in 
téressent à leu r quartie r et aux réalisa
tions en cours.

Le p rem ier prob lèm e soulevé a été ce lu i 
du cou rrie r d is tribué  souvent irrégu liè re 
m ent et parfo is  m al réparti. M. FOUR
CADE a répondu à cela que la poste avait 
à fa ire face à des problèm es d iffic ile s  à 
résoudre tels que les grèves tournantes,

13



le système de Sain t-C loud entiè rem ent sa
turé, la d ifficu lté  de la m ise en p lace  du  
codage des adresses et le  m anque de  
personnel dû à l ’im poss ib ilité  de loger 
sur p lace les fonctionna ires. Mais, a a jou 
té M. FOURCADE, une poste  m oderne va 
être constru ite  d ’ic i 2 ans.

Pour le té léphone, les perspectives sont 
très bonnes. Il y a actue llem ent de nom 
breuses pertu rba tions dues à la construc
tion d ’un nouveau cen tra l à S a in t-C loud  
(le cen tra l 602) qu i ne fonctionnera  que 
pour la v ille  m ais 7.000 lignes ont déjà été 
insta llées. I l y en aura 25.000 avant 1975 
et on peu t espérer q u ’à ce tte  date toutes  
les demandes seron t satisfa ites.

Les questions de c ircu la tion  et de sta
tionnem ent auxquelles ont répondu MM. 
FOURCADE et GAUDICHON ont été les 
plus débattues. Deux o b jec tifs  : la sécurité  
et la com m odité.

La sécu rité  tout d ’abord  : Sa in t-C loud  
est une v ille  à « grande c ircu la tion  » tra
versée pa r de nom breux véh icu les ce qu i 
pose d iffé ren ts  problèm es, surtou t aux 
heures de po in te  aussi b ien pour les au to 
m ob ilis tes  que pou r les p iétons. Pour
10.000 foyers, i l  y a 7.500 voitures et
14.000 em plo is d ’où la  nécessité  de rég le 
m enter ferm em ent la c ircu la tion .

M. FOURCADE voudra it avant tou t éviter 
que l ’on transform e la v ille  en « nœud 
rou tie r invivab le  » et se propose avec la 
M un ic ipa lité  et l ’Equipem ent de dévier une 
partie  de la c ircu la tion  à l ’ex té rieur de 
Saint-C loud. Pour ce la un certa in  nom 
bre de m esures son t souhaitab les.

Tout d 'abo rd  l ’é la rg issem ent de certa ins  
axes : la rue de la Porte Jaune, appelée  
la rocade in te r-com m una ie  d ’une part, qu i 
va devenir une voie de lia ison  très im por
tante, e t le  quai Carnot, la rue D a illy  et, 
la rue Gounod, d 'au tre  pa rt en lia ison  avec 
l ’am é liora tion  de l'accès au p on t de Su- 
resnes. Pour la rue de la Porte Jaune, 
un autre p rob lèm e se pose : l ’engorge
m ent m atin et so ir dû aux feux rouges s i
tués à l'ang le  du cham p de courses. La 
proposition  est de m ettre  au po in t un ré
g lage d iffé ren t pou r ces feux selon les 
heures. La p lupa rt des véhicu les em prun
tant l'axe  rue du Camp-Canadien, rue 
de la Porte Jaune et non la rue de Bu- 
zenval, ce qu i provoque d 'im portan tes files  
de voitures le long de l'h ippodrom e.

Une autre d ifficu lté  qu i se pose en p lu 
sieurs endro its est la m auvaise v is ib ilité  
que ce so it dans les virages (com m e par 
exem ple à l'ang le  de la  rue Le légard et 
de la rue Laval) ou aux « stop ». Pour les 
« stop » la so lu tion  de m ettre une g lace  
ne peut être retenue ca r c ’est fo rm e lle 
m ent in te rd it pa r la lo i. Par contre M. 
FOURCADE va vo ir s 'il n 'existe  pas une 
lég is la tion  perm ettan t de réglem enter la 
pose des panneaux p ub lic ita ires  qu i ca
chent la v is ib ilité .

Pour les em boute illages, fréquents ma
tin et soir, M. GAUDICHON  a fa it rem ar
quer que la m ise en p lace d ’une c ircu la 
tion  à sens alterné provoque une nette  
am élioration. C 'est pourquo i i l  a suggéré

d ’ins ta lle r ce d isp o s itif dans certains  
« po in ts-c lés » de la v ille  (com m e par 
exem ple la rue Le légard près de la rue Se- 
vin-V incent et de la rue Pasteur). La ques
tion du double sens se pose donc pour 
cette  portion  de la rue Lelégard.

La sécurité  des p ié tons a aussi été à 
l ’o rdre  du jo u r et p lus ieurs personnes ont 
demandé que so ient améliorées leurs 
cond itions de c ircu la tion . Tout d 'abo rd  les 
feux rouges : à l ’angle de la rue Lelégard  
et de la rue Pasteur le feu qu i est c ligno 
tant pour l ’instant est d ’un réel danger pour 
les p ié tons qu i désirent traverser. Les ha
b itan ts  de ce quartie r a im eraient donc  
un feu trico lo re  à poussoir comme ce lu i 
qui est ins ta llé  à M ontretout.

Le même prob lèm e se pose à l ’angle  
de l'avenue de la D iv is ion-Leclerc et des 
rues Laval et Edeline. M. FOURCADE a 
répondu que les demandes en avaient 
été fa ites à l ’Equipement. Une personne a 
égalem ent demandé l ’insta lla tion  d 'un pas
sage p iéton rue de la Porte Jaune entre  
la rue de Garches et le  carre fou r de la 
rue de Suresnes. Une autre d ifficu lté  : le 
mauvais état des tro tto irs  notam m ent rue 
Sevin-V incent où l'analgam e se détério re  
et rue Lelégard, face à la M aison de re
tra ite  où la réfection des bateaux s 'im 
pose.

La M un ic ipa lité  sa it q u 'il y a là un gros  
trava il à fa ire  et à consacrer à cet effet 
pour l ’année 1973 un budget très im portan t 
d ’un m illion  de francs. Le prob lèm e du 
stationnem ent se pose aussi bien pour les 
autom obilis tes qu i ont du m al à se garer 
que pour les p ié tons qu i sont souvent ob li
gés de descendre dans la rue lo rsque les 
voitures sont garées sur le tro tto ir  ou 
lo rsque  les lie rres qu i poussent sur les 
m urs prennent trop d ’épaisseur.

Pour am éliorer le  sta tionnem ent des zo
nes bleues et des parcm ètres ont été m is 
en p lace. La zone bleue, b ien qu ’encore  
très lim itée, est extrêm ement u tile  et les 
com m erçants ont exprim é leur sa tis fac
tion. Les gens souhaitent, en général, 
qu ’elle  so it insta llée rue Preschez.

La question des parcm ètres est p lus  
délicate. Ceux qu i sont à proxim ité  de la 
gare sont d iffic ilem en t u tilisab les du fa it 
de la durée de stationnem ent très lim itée. 
M. FOURCADE voudrait m od ifie r le sys
tème et ins titue r des stationnem ents de 
plus longue durée de Tordre de 3 ou 
4 heures. Les hab itants pensent que cela  
n 'est pas su ffisant s i l'on  veut pouvo ir p ro 
fite r du tra in pou r a lle r à Paris et q u 'il 
faudra it pouvo ir se garer à la journée ou 
à la dem i-journée m oyennant un p rix  m o
déré.

Du po in t de vue de l'équipem ent socia l 
de ce quartie r, la grande p réoccupation  
de la  M un ic ipa lité  est la transform ation  
de la M aison de retra ite  de Lelégard. 
L’h ôp ita l don t dépend cet établissement, 
n'a pas de ressources suffisantes pour fa i
re toutes les am éliora tions nécessaires, 
aussi la M un ic ipa lité  va s ’occuper de la

restruc tu ra tion  des bâtim ents p ou r c réer 
un hôp ita l gé ria trique  et un d ispen
saire. Le terra in  p roche de la M aison de 
re tra ite  et qui, pou r l ’instant, n 'es t pas 
utilisé, abrite ra  une construc tion  p rov iso ire  
pour loge r les v ie illa rds  de Le légard pen
dant les travaux. Les p ro je ts  ont dé jà fa it 
l 'o b je t d 'é tudes sérieuses. Pour l'in s tan t 
certa ines réa lisations ont déjà été faites. 
Le système m éd ica l a été m od ifié  pa r l'in s 
ta lla tion  d 'une équipe m éd ica le  à temps 
com plet.

Au cours de cette  réunion l'in té rê t a 
dépassé le seu l qua rtie r du haut de Saint- 
Cloud et les hab itants ont posé à M. 
FOURCADE des questions d ’o rd re  généra l :

—  des p réc is ions p ou r les groupes sco 
la ires ;

■— le  p rob lèm e des transports  en com 
mun ;

—  le p ro je t de tunne l ;

—  les logements.

Une personne s ’est inqu ié tée de savoir 
s 'il y  ava it un p ro je t de construction  d ’un 
groupe sco la ire  rue Lelégard. En réponse  
M. FOURCADE a donné les grandes lignes  
des positions prises pa r la M un ic ipa lité  au 
su je t de l ’enseignem ent. En p rem ier lieu  
la p rio rité  a été donnée au développem ent 
du program m e des écoles m aterne lles et, 
avant d ’envisager la construction  d ’un nou
veau groupe sco la ire, les quatre groupes  
déjà existants vont être m od ifiés et res
tructurés. Les dépenses prévues son t de 
13 à 14 m illions sur 5 ans. Mais, a fin  de 
p révo ir l ’augm entation de la population  
d 'ic i à 1980, la M un ic ipa lité  se p réoccupe  
d'ores et déjà d ’acquérir les terra ins né
cessaires aux groupes sco la ires don t la 
construction  deviendra ind ispensable  dans 
les années futures.

Le c inquièm e groupe sco la ire  se fera 
dans le cadre de la ZAC Guinard. Le te r
rain  est dé jà acheté et payé, le dém ar
rage est prévu d 'ic i 3 ou 4 ans.

Certains enfants hab itan t re lativem ent 
lo in  des écoles, un e ffo rt tout p a rticu lie r  
a été fa it cette année pour am élio re r le 
ramassage scola ire.

Pour les transports en commun la ques
tion est dé lica te  ca r e lle  relève de 3 au
torités : la S.N.C.F., la R.A.T.P. et le  Syn
d ica t des Transports Parisiens. Les p ro 
blèmes les p lus grands sont l ’absence de 
raccordem ent autobus-m étro et la fréquen
ce de passage des autobus et des cars. 
Par contre les hab itants de Saint-C loud  
ne com prennent pas l ’u tilité  d ’un autobus  
q u i double la ligne de chem in de fer 
jusqu 'à  la Défense alors que les trains  
sont beaucoup p lus réguliers et p lus ra
pides.

Face à ces d ifficu ltés , la M un ic ipa lité  
essaie avec les communes voisines de 
constitue r un Syndicat in ter-com m unal ca
pab le  d 'ê tre  su ffisam m ent in fluen t auprès 
des pouvoirs pub lics  pou r ob ten ir des 
am éliora tions et su rtou t d 'in s titu e r un ou

14



f/7 de transport qu i leu r sera it p ropre par 
la m ise en service  de navettes et de cars 
m unicipaux. D 'autre part M. FOURCADE 
a l'in te n tio n  de constitue r une comm ission  
extra-m unic ipa le  sur la question des trans
ports en comm un qu i se tiendra en ja n 
vier 1973, p robablem ent le 19 (la date en 
sera p récisée pa r voie d 'affiches). Au 
cours de cette  réunion, les habitants se 
sont in téressés au problèm e du double
m ent du tunne l de Saint-C loud. I l faut 
noter que le  p ro je t in it ia l qu i consis ta it 
à fa ire  un tunne l à 6 voies a été fina le 
m ent repoussé et que le M in istère  de 
l ’Equipem ent a décidé  de fa ire é tudier 
par des entreprises deux poss ib ilités  :

—  la  so lu tion  tunne l p lus v iaduc ;

—  la  so lu tion  tunne l p lus tranchée.

Le ju ry  rendra sont rapport en décem 
bre 1972.

La «m auva ise  so lu tio n »  (ce lle  de cons
tru ire  un viaduc) ayant un écart de p rix  
très fa ib le  pa r rapport à la  « bonne », 
M. FOURCADE s ’est m ontré optim iste  
quant à la décis ion fina le  qu i m ain tien
d ra it le parc, favorise ra it l ’am éliora tion  de 
la c ircu la tion  et des cond itions d 'aération  
et pe rm ettra it de lu tte r e fficacem ent contre  
le bru it. La réa lisation  se fera en 18 mois 
ou 2 ans. M. FOURCADE, que ce p rob lè 
me préoccupe, do it a lle r vo ir le M in istre  
de l ’Equipem ent pour ob ten ir des p ré c i
sions.

Avant la c lô tu re  de la réunion, M. FOUR
CADE a soulevé la question des loge
m ents sociaux.

Il a souligné le désir de la M un ic ipa lité  
de m ain ten ir un équ ilib re  dans la popula
tion pa r la création  d 'hab ita tions (pro je ts  
de la ZAC Guinard, du quartie r du Cen
tre, des program m es in te rm éd ia ires de lo 
gements sociaux). En réponse à cette  
question p lus préc ise  sur le  m arché de 
M ontretout, M. le  M aire a annoncé le  
m aintien du m arché avec une création  
en 1973 de park ings en sous-sol et de lo 
gements au-dessus.

La réunion s ’est term inée fo rt ta rd  et 
c'est un encouragem ent pou r la M un ic i
pa lité  de vo ir les hab itants de Saint-C loud  
s ’in té resser a insi à la vie de la commune.

R E U N IO N  D U  C O M ITE  

DE Q UARTIER N° 5

Le m ard i 28 novembre, rue René-W eill, 
a eu lieu  la réunion du Com ité de quar
tie r n° 5, p résidée pa r M. FOURCADE, 
M aire de Saint-C loud, et animée pa r M. 
GAUDICHON, C onse ille r M unicipal, res
ponsable de ce quartie r qu i com pte en
viron 4 à 5.000 habitants.

Trois grands thèmes ressortent des nom

breuses questions qui, pou r la p lupart, 
avaient été posées pa r écrit. Ce sont :

—  la vo irie  et la c ircu la tion  ;
—  l'environnem ent ;
—  L'am énagem ent du quartie r et de la 

commune.

En m atière de voirie  tout d 'abord, la 
rareté des cantonniers est due à un p ro 
blème de recrutement, aussi la M unicipa
lité  a m is à l'é tude la poss ib ilité  de fa ire  
assurer ces services par une Société. Un 
problèm e : cela coû tera it 2 à 3 fo is plus 
cher. Mais si, après une période d 'essai 
dans un quartier, les résulta ts éta ient p ro 
bants, une décision favorable pou rra it être 
prise.

D’autre part, à Saint-C loud, le g rand p ro 
blème de la c ircu la tion , outre les em
bouteillages, est... le  stationnem ent. Pour 
régu lariser cette s ituation, tro is  so lutions  
ont été adoptées :

—  les arceaux ;
—  les zones bleues ;
■— et les parcm ètres,

insta llés, en général, à la sa tis faction  de 
tous.

De plus i l  a été prévu dans le plan  
d'am énagem ent des sols, d 'ob lige r la 
construction  de 2 parkings par apparte
m ent de plus de 4 pièces, sans com pter 
les parkings comm erciaux.

Pour les piétons, des aménagements  
vont être faits, notam m ent au carre four de 
la Porte-Jaune et de l ’avenue Foch pour 
fa c ilite r le passage et pour une p lus gran
de sécurité  de tous.

Pour les transports en commun, la Mu
n ic ipa lité  voudra it ob ten ir de la R.A.T.P. 
que soient établies des dessertes perpen
d icu la ires aux tra jets actuels des auto
bus (et surtout du m in i-bus de la Ver- 
boise).

Quant au p ro je t de tunnel supplém en
ta ire  sous le parc de Saint-C loud, M. 
FOURCADE s ’est m ontré op tim iste  quant 
à ta réalisation d'un tunnel à 3 voies qui 
se term inera it par une tranchée ouverte  
ou fermée.

L’environnem ent est aussi une grande  
préoccupation des habitants et de la Mu
n ic ipa lité . Une personne s ’est étonnée de 
l 'a rrê té  in terd isant, pour des m aisons in d i
viduelles, deux entrées cochères, lo rs
que la façade ne dépasse pas 30 mètres, 
ce qu i rend très d iffic ile  la construction  
de garages pa rticu lie rs  et i l  a été suggéré  
d 'assoup lir cette réglem entation.

I l a aussi été posé le problèm e des en
treprises souvent bruyantes et qu i font 
sta tionner leurs cam ions où bon leur sem
ble. M. FOURCADE a précisé q u 'il n ’é ta it 
pas question de prendre des mesures arb i
traires  à Tencontre des entreprises. Tou
tefo is la création de cabines de peinture

dans les garages a été in te rd ite  et les 
a te lie rs pa r trop bruyants n ’ont pas le  
d ro it de s ’insta lle r. La so lu tion  est dans  
les concessions m utuelles et le respect 
des règlements.

L’aménagement du quartie r en p a rti
cu lie r et de la comm une en généra l, fa it 
l ’ob je t d ’un p lan d 'ensem ble que M. FOUR
CADE a exposé avec de nom breux dé
tails.

Tout d ’abord, l ’h ippodrom e ; 4 sociétés  
de courses ont form é un Groupem ent d 'in 
térê t Econom ique et ont proposé de ra
cheter le te rra in  au p rop rié ta ire , M. BOUS- 
SAC. M. FOURCADE a p ris  con tact avec 
ces sociétés. Le terrain deviendra vraisem 
b lablem ent une zone de lo is irs  rég iona le  
et la M un ic ipa lité  demandera de fa ire  des 
investissements (te ls que parkings, etc.) 
pour la bonne tranqu illité  du quartier. Des 
prom oteurs ont fa it de nombreuses offen
sives pour s ’em parer de ce terra in . M. 
FOURCADE a fa it fron t comm un avec M. 
le  Maire de Rueil ce qui a abouti à un 
refus de ces propositions qu i ne sont in té 
ressantes ni pour une commune n i pour 
l ’autre.

Concernant tou jours le  quartie r n° 5, 
l ’insta lla tion  d ’une crèche sur un terra in  
appartenant à la M un ic ipa lité  et p roche  
de l ’Eglise Stella M atutina a été décidée. 
L’a rch itecte  a présenté son p ro je t : la 
crèche sera entièrem ent en rez-de-chaus
sée et com portera 60 lits. E lle sera te rm i
née fin 1973 ou au p lus ta rd  au prin tem ps  
1974.

C oncernant tou jours la v ille  en généra l 
et en réponse à une question concernant 
l ’im p lanta tion  de magasins à moyenne et 
grande surfaces, M. FOURCADE a donné 
de nombreuses préc is ions sur l ’aménage
m ent com m ercia l de Saint-C loud, qu i a été 
étudié pa r un cab inet d ’experts. Trois 
conclusions ont été tirées :

1) l ’appare il com m ercia l de Sa in t-C loud  
est sans commune mesure avec le  niveau  
de vie des habitants d ’où une évasion  
considérable du pouvoir d 'acha t ;

2) compte tenu des poss ib ilités  pé ri
phériques, on peut, sans aucun problèm e, 
m ultip lie r les comm erces par 2 ou 3 ;

3) m ais s i les com m erces se répa rtis 
sent n ’im porte  où, ou s i au con tra ire  ils  
sont tous insta llés au même endro it on 
n 'obtiendra  pas d ’am éliora tion  réelle. La 
M unic ipa lité  a donc décidé de favoriser 
la com m erc ia lisa tion en tro is  endro its :

—  au cœ ur du vieux Sain t-C loud dans 
le cadre de la rénovation du centre ;

■—• dans la zone du bas à p rox im ité  des 
usines Dassault et de l'avenue de Long- 
champ ;

■—■ autour du bou levard de la R épubli
que entre l ’avenue Foch et la rue Pi- 
gache.
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Manifestations

r / ï  ;

Cérémonie du 11 Novembre
Le 11 novembre 1918 a été commémoré 

à Saint-Cioud dans le recueillem ent tradi
tionnel. Après une cérémonie religieuse 
œcuménique célébrée en l'église du Cen
tre par le père M ercier, curé, et le pas
teur Oberkampf, les personnalités et les 
Anciens Combattants se rassemblaient, 
place Charles-de-Gaulle, et après l’audition 
des chants exécutés par les Petits Chan
teurs de Versailles, déposaient les gerbes 
du souvenir. Les sonneries réglementaires 
étaient exécutées par les sapeurs pom
piers de Paris.

On notait la présence autour de M. J.-P. 
FOURCADE, maire, de M M , J. BAUMEL, 
ancien M inistre, J.-M. TOUTAIN, député, 
F. CHAVETON, Conseiller général, SAU- 
TAREL, Secrétaire général de la sous-pré- 
fecture, de M. SCHMITZ, Conservateur du 
Domaine national, Mm e et M M . S. BRU- 
NAU, R. BASSINET, B. CUNY, E. MARCQ- 
RELLES, Maires adjoints du Conseil Muni
cipal, de l'Inspecteur général honoraire F. 
BRUNAU, des Présidents de toutes les 
Associations d'Anciens Combattants, du 
Souvenir Français, du Commissaire LAF-

Saint-C loud
La fê te  de Saint-C loud s ’es t déroulée, 

ce tte  année, de la fin  août au 24 septem 
bre dans le bas parc.

Le dim anche 17 septem bre, la m esse de 
Saint-Cloud a été concélébrée su r un ma
nège fo ra in  par le Père BRAULT, aumô
n ier des Forains e t le Père MERCIER, 
curé de Saint-C loud.

C ette  messe, animée par les chorales 
des d iffé re n te s  chapelles e t ég lises de 
Saint-C loud, assem bla it de nom breux clo-

doaldiens et les fo ra ins, m algré le mau
vais temps.

Après l ’o ffice , les fora ins receva ient 
leurs inv ités . M. J.-P. FOURCADE, M aire 
de Saint-C loud, M. le Docteur J.-M. TOU
TAIN, Député des Hauts-de-Seine, M. J. 
BAUMEL, ancien M in is tre , M. F. CHA
VETON, C onse ille r Général e t de nom
breuses personnalités, m aires ad jo in ts  et 
C onse ille rs M unicipaux, m em bres de la 
police, de la gendarm erie, des sapeurs- 
pom piers e t du Domaine national, ainsi 
que des p résidents e t responsables des 
d iffé ren tes  Associa tions de la v ille  é ta ient 
présents.

Les maires des villes  
jum elées à Saint-Cloud

M . FOURCADE, Maire de la ville de 
Saint-Cloud a reçu les 28 et 29 octobre 
dernier les Maires des villes jumelées à 
Saint-Cloud : MAIDENHEAD, près de Lon
dres, BONN-BAD GODESBERG, et FRAS- 
CATI située aux environs de Rome.

Au cours d'une séance de travail, les 
Maires des villes jumelées ont examiné 
les problèmes posés par le jumelage. Ils 
ont décidé à l'unanimité de développer 
au maximum les échanges entre les jeu
nes ,en accordant aux groupes de jeunes 
désirant se rendre dans les villes jume
lées, une aide financière et en accueillant 
à l'Hôtel de Ville les groupes de jeunes 
venant des autres villes jumelées.

Le difficile problème de l ’accueil des 
jeunes dans les familles a aussi été exa
miné. Un effort particulier sera fait par 
les différentes villes pour convaincre les 
familles d’accueillir les jeunes des villes 
jumelées présentés par les Mairies.

Le samedi 28 octobre, la ville de Saint- 
Cloud organisait une réception dans le 
grand salon de l’Hôtel de Ville. M . FOUR
CADE, Maire de Saint-Cloud et Mme 
FOURCADE, entourés des membres du 
Conseil Municipal, de M . le sous-Préfet 
des Hauts-de-Seine, des représentants des 
Ambassades et de nombreuses personna
lités locales, accueillaient M. Colin NOCK, 
Maire de Maidenhead, M . Josef PEES, 
Maire de Bonn-Bad Godesberg et Mme  
PEES, M. Peter BLASER, Président du 
Conseil d’arrondissement de Bad Godes
berg et Mme BLASER, M, Mario TAM- 
BURRANO, adjoint au Maire de Frascati.

FONT, de l’Adjudant BRUSS, du Lieutenant 
BOUZZO, de l'Adjudant-chef DUTERTRE, 
etc.

Puis le cortège se rendait au monument 
des Volontaires de Montretout et au carré

militaire du cimetière dont les tombes 
étaient fleuries par les enfants des écoles.

Un grand repas amical réunissait en
suite les Anciens Combattants et leurs 
familles au collège d’enseignement tech
nique.
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M. le Préfet HOSTEING 
à Saint-CIoud

A l'Hôtel de Ville, samedi après-midi, 
M. Jean-Pierre FOURCADE, Maire de 
Saint-CIoud, et son Conseil Municipal, re
cevaient dans une séance privée de tra
vail M . HOSTEING, Préfet des Hauts-de- 
Seine, qu'accompagnait M . GALES, sous- 
préfet de Boulogne. Nous croyons savoir 
que les questions Importantes relatives à 
l'Equipement et à l'Urbanisation furent évo
quées : nécessité des réserves foncières, 
doublement du tunnel de l'autoroute, équi
pements collectifs, utilisation des terrains 
de sports du Carré Saint-Jean...

A 16 heures, M . le Préfet et le Conseil 
Municipal se rendaient à pied visiter la 
nouvelle Maison des Jeunes et de la Cultu
re, ils étaient accueillis par Mme CHOI- 
SET, Présidente du Conseil d'Administra- 
tion et M. CELERIER, Directeur, qu’entou
raient les animateurs de la Maison et de 
nombreuses personnalités parmi lesquel
les, nous avons reconnu, M. Jacques BAU- 
MEL, Président du Conseil Général des 
Hauts-de-Seine, M. le Docteur Jean-Marie 
TOUTAIN, Député de Saint-CIoud et M. 
Francis CHAVETON, Conseiller Général, 
ainsi que M . AIRAUD et M. HARDY de la 
Direction Départementale de la Jeunesse 
et des Sports, M . MARIE, Secrétaire Gé
néral de la Mairie et M. NEVEU, Directeur 
des Services Techniques.

M. CELERIER, Directeur, voulait bien 
préciser que cet instrument de travail mis 
à la disposition de l'Association par la 
Ville de Saint-CIoud, se voulait ouvert à 
tous, jeunes et moins jeunes, ouvriers, 
employés, cadres ou retraités. Chacun se 
plut à constater le caractère coquet et 
fonctionnel de l'ensemble.

Puis M. HOSTEING, M . J.-P. FOURCADE, 
le Conseil Municipal et leurs invités, se 
retrouvaient au nouveau Foyer des Spor
tifs, quai Carnot, où les attendait le Pré
sident de I ’U.A.S. Saint-CIoud, M. PODEUR, 
entouré des présidents et dirigeants des 
diverses sections, parmi lesquels nous 
avons reconnu : M . GARDE, Président de

la Section Athlétisme, M . AM ICHAUD, 
Président de la Section Football, M. RAY- 
NAUD, Président de la Section Natation, 
M. GUILLAUME, Président de la Section 
Gymnastique, et M. de PLINVAL, Prési
dent de la Section de Judo. A leurs côtés, 
on remarquait également : Mme LAUDRE, 
vice-Présidente de I’U.A.S. Saint-CIoud, 
M. ROUSSEL, membre du Comité direc
teur et M. PARMET, Trésorier. M . CRIELS, 
Directeur de la piscine était présent.

Une conférence impromptue se tenait 
alors sur les problèmes du sport à Saint- 
CIoud, les insuffisances de terrains et 
notamment la nécessité d'une meilleure 
utilisation des terrains du Carré Saint- 
Jean par les sportifs clodoaldiens. Le nou
veau champion de France du 400 mètres 
haies, sélectionné olympique, J.-P. PER- 
RINELLE était félicité par M . HOSTEING 
et M. J.-P. FOURCADE. Puis M. le Préfet 
remettait aux sportifs méritants des sec

tions de l’U.A.S. diverses médailles : pour 
la Section Football : M M . ROHMER, DES
ARMES et DELPEYROUX. Pour la Section 
Athlétisme : M M . HENRI et LE SEC’H. Pour 
la Section Natation : Mme MOINARD. 
Pour la Section Gymnastique : M . GAU
TIER.

Ensuite, le Dr TOTY, M aire adjoint, re
mettait également des médailles aux spor
tifs. Pour la Section Football : à M M . 
Xavier BOURGNEUF, Marc VAUGELADE, 
Michel CAGNOL, Alain RIPON, Jean ROS- 
SELIN, Jean-Paul HEMONIC, Edmond DIM- 
BOURG, Jacob GODONOU-DOSSOU, Gé
rard DUCHENE, Michel MELLOT, Gérard 
MELLOT, Maryan PALMOWSKI, Alain 
ROTH, Henri VALVERDE, Michel COM- 
MUSSET, Bernard SAMOYEAU, Patrick 
NOËL. Pour la Section Gymnastique : à 
M lle Annie MESNAGE, M. Michel BUT- 
TIFANT. Pour la Section Natation, à M. 
RIGAUD.

**

Inauguration de l ’Institut 
Léonce M alecot

Dernièrem ent é ta it inauguré l ’Institu t 
m êdico - pédagogique et professionne l 
Léonce-M alécot de l'A ssoc ia tion  des Pa
p illons b lancs de Saints-C loud et de sa 
région, avenue Duvai-Le Camus, sous la 
présidence e ffective  de M lle  Dienesch, 
secréta ire  d 'E ta t à l 'A c tio n  Socia le et à 
la Réadaptation, et en présence de nom
breuses personnalités.

La v is ite  de l'é tab lissem ent s 'effectua  
sous la conduite  du pro fesseur GOUX, pré 
s iden t de l'A ssoc ia tion , et de M. MINARD, 
d irec teu r du Centre. Les invités ont pu 
notam m ent adm ire r la lum inosité  des clas
ses et la très be lle  sa lle  de sports.

Ce centre, qu i est non seulem ent une

garderie, mais surtou t une école d ’ensei
gnement, fonctionne depuis le début du 
mois de septembre. C onstru it en quinze  
mois, i l  a nécessité auparavant p lusieurs  
années d 'e ffo rts  et d ’obstination des d if
férents conseils d 'adm in is tra tion  et de M. 
GOUX soutenu pa r les fam illes, pou r que 
ce centre puisse vo ir le jour. Il accue ille  
actuellem ent près de so ixante-quinze je u 
nes handicapés mentaux, mais en recevra  
p rochainem ent cent vingt.________________

Le m ercredi 8 novembre, dans les lo
caux du Centre Aéré Gounsd, M. le Doc
teu r TOTY, représentant le M aire, Prési
dent de la Caisse des Ecoles Publiques, a 
rem is à M. LASPOUGEAS, sous-D irecteur 
du C.E.S. de Châtillons-sous-Bagneux, la 
m édaille  de la V ille  de Saint-CIoud.

Les mem bres de la Caisse des Ecoles, 
les d irec teu rs  des C entres Aérés de la

v ille  et les anciens co llabora teurs de M. 
LASPOUGEAS ass is ta ien t à ce tte  réunion 
am icale organisée en l'honneur de ce t en
se ignant qui nous qu itte  après avoir créé 
les C entres Aérés e t d irigé  les colo
nies de Tamie, avec un dévouem ent in las
sable .

Le m ercredi 8 novembre 1972, dans le 
grand hall d 'en trée  de l'hôp ita l, une m ani
fes ta tion  de sym path ie a été organisée en 
l ’honneur de M. le D octeur Louis LOUVET, 
médecin ©hef de service  à l ’occasion de 
son départ. Il sera rem placé par M. le 
Docteur REVEILLAUD.

Nous tenons à leur exprim er, à tous 
deux, notre  s incère  sym pathie.
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ACTIVITES CULTURELLES
Le Peintre BENN 
et le PERE RIQUET à Saint-Cloud

C ’e s t  à une  m a g n if iq u e  m a tin é e  a r t is t iq u e  e t  l i t té ra ir e  
que  n ous  a v a it  c o n v ié  la M u n ic ip a lité  de S a in t-C lo u d  pa r 
ce be l a p rè s -m id i d ’un d im a n c h e  a u to m n a le .

U ne fo u le  c o n s id é ra b le  se  p re s s a it  dans le s  s a lle s  du 
M u s é e -B ib lio th è q u e  où le  p e in tre  BENN p ré s e n te  43 de 
se s  to i le s  c o n s a c ré e s  à l ’ i l lu s t r a t io n  des P saum es. A  
l ’e n tré e  2 to i le s ,  l ’u ne  re p ré s e n ta n t N o tre -D a m e -d e -P a ris , 
l ’a u tre  la t rè s  b e lle  é g lis e  m o d e rn e  S te lla -M a tu t in a  de 
S a in t-C lo u d , a n n o n ç a ie n t le  R é vé re n d -P è re  R IQ UET q u i dans 
la  s o iré e  d e v a it  d o n n e r  un re m a rq u a b le  c o m m e n ta ire  de 
l ’œ u v re  b ib liq u e  de BENN.

Il fa u d ra it  de s  p a g es  p o u r  ré s u m e r  la g e rb e  d ’é lo g e s  
a d m ira t ifs  qu e  le s  n o ta b il i té s  p ré s e n te s  a d re s s a ie n t à 
l ’a r t is te  e t  à sa fe m m e  G H E R A  p o u r c e t te  œ u v re  sans 
é g a le  p a r le s  c irc o n s ta n c e s  où e lle  p r i t  c o rp s  e t  le s  c o n d i
t io n s  de sa ré a lis a t io n .  C 'e s t  p a r s e s  d e s s in s  d é d ié s  à son 
p è re  e t  à sa m è re , p lu s  ta rd  t ra n s p o s é s  en ta b le a u x , que 
BENN t r a d u it  le s  v is io n s  q ue  lu i in s p ira  l'A n c ie n  T e s ta 
m e n t. C ha q u e  p h ra se  de s  te x te s  m il lé n a ire s  s 'y  l i t  e t  s 'y  
t r a n s c r i t  en im a g e  s y m b o liq u e  c o m m e  le  d ia g ra m m e  d 'un  
c œ u r e t  d 'u n  e s p r it .

L ’e x p lo it  de BENN, c ’e s t  d ’a v o ir  su , p a r sa  c o m m u n io n  
to ta le  a ve c  le  s u je t  de sa m é d ita t io n  c ré e r  une  œ u v re  
é to n n a n te , a d m ira b le  pa r son  g ra p h is m e  a u ta n t que  p a r 
se s  v a le u rs  c h ro m a tiq u e s . U ne œ u v re  d o n t on a pu é c r ire  : 
« R ien  de  p lu s  b ib liq u e  qu e  la B ib le  de  v o s  P saum es, 
h é b ra ïq u e , c h ré t ie n n e , h u m a in e , u n iv e rs e lle ,  le  v e rb e  s 'y  
m a in t ie n t  de p a r l'a b s e n c e  de v e rb ia g e  ».

C e tte  œ u v re  re l ig ie u s e  de  BENN p a ra ît  ê tre  la 
p lu s  e x p re s s iv e  de sa p e rs o n n a lité  h o rs  rang . E lle  té m o i
gne de la h a u te  s p ir i tu a l i té  q u i l 'a n im e . E lle  ne co n c è d e  r ie n  
à au cu ne  m od e . E lle  té m o ig n e  d 'u n e  v a s te  c u ltu re  p la s t iq u e , 
de l'h u m a in e  p ro fo n d e u r  de sa p e n sé e . E lle  p ro c la m e  sa 
to ta le  in d é p e n d a n c e  d 'h o m m e  lib re  ju s q u e  so u s  l ’o p p re s 
s io n  e t  dans l'a n g o is s e .

C 'e s t  p a r des f ig u ra t io n s  e m p ru n té e s  au d é c o r  de la 
n a tu re , e t  p a r des f ig u re s  h u m a in e s  qu e  BENN « im m o b ile  
e t  sage  à l 'é p ic e n tre  d 'u n  c y c lo n e  de  fo rm e s  e t  de c o u 

le u rs  », se lo n  le  m o t de  C O C T E A U , é v o q u e  e t  c é lé b ré  les  
p lu s  h a u te s  a b s tra c t io n s .

La fo u le  q u i s ’é c ra s a it  dans le s  s a lle s  se  re t ro u v a it  
dans l ’é g lis e  S te lla  M a tu t in a , a c c u e ill ie  pa r le  P ère  M ER 
CIER, c u ré  de S a in t-C lo u d , e lle  a l la i t  e n te n d re  la c é lè b re  
v o ix  du P ré d ic a te u r  de N o tre -D a m e  t r a i te r  des « C a n tiq u e s  
de D ie u  », e x p liq u e r  e t  c o m m e n te r  l ’œ u v re  de BENN. Le 
R évé re n d -P è re  RIQUET q u i re n tre  d ’U .R .S .S . où il a vu  les  
J u ifs  à nou vea u  p e rs é c u té s  d e v a it  t r o u v e r  de s  a c c e n ts  
é m o u v a n ts , p a r fo is  p o lé m iq u e s  p o u r é v o q u e r la  g ra n d e  
a m it ié  ju d é o -c h ré tie n n e .

Une c h o ra le  is ra é l ite  a n im é e  p a r E m ile  K A C H M A N N  
d e v a it  d o n n e r une  re m a rq u a b le  a u d it io n  de 7 P saum es en 
h é b re u . Le m o m e n t le  p lu s  é m o u v a n t de c e tte  s o iré e  dans 
la  n u it  qu i v e n a it  de  to m b e r  fu t  sans  d o u te  lo rs q u e  l 'a s s e m 
b lé e  d e b o u t e n te n d it  un de s  C a n tiq u e s  de s  M o n té e s  : 
« D es p ro fo n d e u rs  je  t 'a p p e lle ,  Y a h vé  » le  De P ro fu n d is  des 
c h ré t ie n s .

Il e s t  im p o s s ib le  de c i te r  le s  n o m s de to u te s  le s  p e r
s o n n a lité s  é m in e n te s  q u i, dans une co h u e  ja m a is  v u e  de 
m é m o ire  de c lo d o a ld ie n , é ta ie n t  v e n u e s  fé l ic i t e r  BENN. 
A u  hasa rd  des re n c o n tre s  n ous  a vo n s  vu  le  P ré s id e n t 
A la in  POHER, s o u c ie u x  que  s o it  te n u e  la  p ro m e s s e  d 'E d 
m ond  M IC H ELET : « T ro u v e r  le  M u s é e  p e rm a n e n t q u i a b r i
te ra  la  to ta l i té  de c e t te  œ u v re  », M . Je a n -P ie rre  FOUR- 
C A D E , M a ire , e t  les  C o n s e ille rs  M u n ic ip a u x , M . le  sous- 
P ré fe t G ALES, l ’a n c ie n  M in is t re  Ja cq u es  B A U M E L , P ré s i
d e n t du C o n s e il G é n é ra l d e s  H a u ts -d e -S e in e , le  D o c te u r  
Je a n -M a rie  T O U T A IN , D é p u té , le  p h ilo s o p h e  G a b rie l M A R 
CEL, l ’a n c ie n  M in is t re  D a n ie l M EYER, P ré s id e n t de  la 
L ig u e  des D ro its  de l'H o m m e , l ’é c r iv a in  C la u d e  A V E LIN E , 
M a ître  JA C Q U IN O T , le  M in is t re  p lé n ip o te n t ia ire  d ’Is ra ë l 
A D D A S , le D o c te u r  ELBERG d ’A n v e rs , le  jo u rn a lis te  KLEIN- 
GER, le P ré s id e n t E tie n n e  S O U R IA U  de l ' In s t i tu t ,  le  p o è te  
Jean B A N C A L , le  p ia n is te  A n d ré  G O R O G , l ’h is to r ie n  Ja c 
q ues  M A D A U L E , M m e  M . A m é d é e  PO N C E A U  de l ’ In s 
t i t u t  n é e rla n d a is , M . l ' in s p e c te u r  g é n é ra l B R U N A U , e tc .

S ig n a lo n s  le  t rè s  beau c a ta lo g u e  c o n te n a n t 12 re p ro 
d u c t io n s  en c o u le u rs  des to i le s  e x p o s é e s  e t  p ré fa c é  pa r 
le  M a ire  de S a in t-C lo u d . E t nous n ’a u rio n s  g a rd e  d 'o u b lie r  
en te rm in a n t  de fé l ic i t e r  e t  re m e rc ie r  M . René BASSIN ET, 
M a ire  a d jo in t,  ch a rg é  d e s  a f fa ire s  c u ltu re l le s ,  o rg a n is a te u r  
de c e t te  m a n ife s ta t io n  ré u s s ie  q u i fe ra  d a te  dans les  
ré a lis a t io n s  c u ltu re lle s  c lo d o a ld ie n n e s .
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LES ACTIVITES MUSICALES LE SALON DES BEAUX-ARTS 1972
C ’e s t  ave c  l ’o rc h e s tre  de Paul KUENTZ que le 7 o c to 

b re  l ’A s s o c ia t io n  de s  C o n c e rts  de S a in t-C lo u d  o u v ra it  sa 
M a is o n  M u s ic a le  1972-1973. En jo u a n t le  C o n c e rto  en La 
p o u r  v io lo n  de J.-S. B ach, M o n iq u e  FR A S C A -C O LO M B IE R  
v o u s  p e rm e t ta i t  de ré e n te n d re , a vec  jo ie , une  œ u vre  où 
l ’on p e u t re tro u v e r  q u e lq u e s -u n s  des p lu s  b eaux  th è m e s  
de J.-S. Bach.

Pu is J.-L. G IL  s u t  f o r t  b ie n  ré v é le r  la r ic h e s s e  d ’in 
v e n t io n  du c a n to r  e t  du c o n c e rto  p o u r o rg u e  n° 5 de 
H a e n d e l. Les 2 s o lis te s  ré u n ire n t le u r  ta le n t  p o u r nous 
o f f r i r  une  m a g n if iq u e  in te rp ré ta t io n  du c o n c e rto  en Ré 
m in e u r  p o u r o rg u e  e t  v io lo n  de V iv a ld i.  S u iv ire n t le s  sona 
te s  p o u r é g lis e  de M o z a r t e t  p o u r te rm in e r  il y  e u t un 
s a u t dans le  20e s iè c le  a vec  la  s é ré n a d e  de D. Lesu r, 
é c r i te  p o u r  le  fe s t iv a l d 'A ix -e n -P ro v e n c e  de 1954.

L ’a s s is ta n c e  q u i re m p lis s a it  la  n e f s i b e lle  de l ’é g lis e  
S te lla  M a tu t in a  f i t  à l 'o rc h e s tre  e t  à son  c h e f une o v a tio n  
m é r ité e .

Le 25 o c to b re , à la M a ir ie ,  e u t lie u  un ré c ita l p o u r 
c la v e c in  d o n né  p a r l ’a r t is te  H u g u e tte  G R E M Y -C H A U L IA C , 
p ro fe s s e u r  d 'h a rm o n ie  e t  de b a s s e -c o n tin u e  au C o n s e rv a 
to ire ,  e t  p ré s e n té  pa r Ja cq u es  ROUSSEL.

U ne g a v o tte  v a r ié e  de J.-Ph. Ram eau p e rm it  to u t  de 
s u ite  d ’a d m ire r  le s  m a g n if iq u e s  s o n o r ité s  e t le s  p o s s ib i l i
té s  du c la v e c in . Un g ro u p e  de d anses  de c o m p o s ite u rs  de 
la c o u r  de L o u is  X IV  de L o u is  C o u p e rin  à N. Le Begue, 
d o n n a it  une  id é e  de s  d if f ic u lté s  d ’ in te rp ré ta t io n  des œ u v res  
de ce  te m p s .

A p rè s  le  X V IIe s iè c le  f ra n ç a is , en g u is e  de t ra d it io n  
v e rs  la m u s iq u e  du X V IIIe s iè c le  ce  fu t  le  to m b e a u  de 
M . de B la n c -R o ch e r de  L o u is  C o u p e rin  qu i in t ro d u is it  dans 
ce  ré c ita l une  n o te  tra g i-c o m iq u e  d 'h u m o u r n o ir. Puis H. 
G R E M Y -C H A U L IA C  fu t  é b lo u is s a n te  dans une so n a te  de 
D. S c a r la t t i.

E n fin  le  p re m ie r  p ré lu d e  t i r é  du p re m ie r  liv re  du 
c la v e c in  b ie n  te m p é ré , posa  le  p o in t, h é las  f in a l,  au 
p la is ir  d 'u n  p u b lic  fe rv e n t  en e n th o u s ia s te .

T ro is iè m e  m a n ife s ta t io n  m u s ic a le , le  c o n c e r t du 
18 n o v e m b re  au c o u rs  d u q u e l le th é â tre  Jean V ila r  a c c u e il l i t  
le s  a m a te u rs  de m u s iq u e  de S a in t-C lo u d  e t  de S u re sn e s  
a in s i qu e  le s  n o m b re u s e s  p e rs o n n a lité s  des d e u x  m u n i
c ip a lité s .

Les p ré lu d e s  de F. L is z t o u v ra ie n t un p ro g ra m m e  en 
g ra n d e  p a r t ie  ro m a n tiq u e . Le c o n c e rto  p o u r t ro m p e tte  de 
H. T om a s i re m p o rta  un im m e n s e  s u ccè s , s i m é r ité  pa r 
l ’e x c e lle n t  s o lis te  q u 'e s t  R. BO U C H E, p a r fa ite m e n t s o u 
te n u  p a r l 'o rc h e s tre  d ir ig é  pa r J.-P. JA C Q U ILLA T .

La v ir tu o s ité  du s o lis te  é c la ta it  dès les  p re m iè re s  
m e s u re s  m a is  le  d e u x iè m e  m o u v e m e n t fu t  v ra im e n t un 
m o m e n t e x tra o rd in a ire .  La 4e s y m p o n ie  de S chum ann  pe n 
d a n t la q u e lle  J.-P. JA C Q U IL L A T  donna lib re  c o u rs  à l ’ im p é 
tu o s ité  e t  à la v io le n c e  m êm e  du ro m a n tis m e  t ra d u is a it  
la  jo ie  t r io m p h a n te  du m u s ic ie n .

Le c o n c e r t  se  te rm in a  s u r  c e tte  œ u vre  e t on ne p e u t 
q u ’e s p é re r  que  l 'A s s o c ia t io n  des C o n c e rts  L a m o u re ux  
p o u rra  à nou vea u  se  p ro d u ire  p o u r la p lu s  g ra n d e  jo ie  des 
h a b ita n ts  de S a in t-C lo u d  e t  de S u re sn es .

Le S a lon  de S a in t-C lo u d  a é té  in a u g u ré  le  s a m e d i 
18 n o v e m b re  à 15 h e u re s  dans les  s a lle s  m a g n if iq u e s  du 
M u s é e  C u ltu re l,  Parc de B éarn .

M m e  FO U R C A D E , M M . B A SS IN ET e t  M A R C O R E LLE S , 
a d jo in ts  au M a ire , M M . B A U M E L  e t C H A V E T O N , P ré s id e n t 
e t  v ic e -P ré s id e n t du C o n s e il G é n é ra l de s  H a u ts -d e -S e in e  
o n t h o n o ré  de le u r  p ré s e n c e  c e tte  e x p o s it io n  a n n u e lle  
d ig n e  d 'in té rê t .

U ne n o m b re u s e  a s s is ta n c e  e s t ve n u e  a p p ré c ie r  c e t te  
m a n ife s ta t io n  des B e a u x -A rts , ré u n is s a n t de s  p e in tre s  
c o n te m p o ra in s  c h e v ro n n é s  te ls  que  C H A P E L A IN -M ID Y , 
C H E Y S S IA L , M a u r ic e  BUFFET, BENN, R. AU B ER T, R A M E L 
e t ORES.

La je u n e  p e in tu re  é ta it  é g a le m e n t b ie n  re p ré s e n té e  p a r 
C H A U V IN , M A R E C H A L , E D E LM A N N , DER1EUX e t M A R - 
G O N I.

C ito n s  a u ss i D E G A  to u jo u rs  é p r is  de  lu m iè re  e t  de 
c o u le u rs , le s  g o u ach e s  e x c e lle n te s  de D E S A R M E N IE N , les  
p e in tu re s  v ig o u re u s e s  de PELIER, un b o u q u e t d 'a u to m n e  de 
D O M B R E V A N N E , un U ze rche  de G IR A R D , les  m a r in e s  de 
G IR A U LT , de s  p a s te ls  s e n s ib le s  de M A R C O R E LLE S , des 
f le u rs  de M ER C KEL, les  p o r t ra its  b ie n  s e n t is  de l ’ESPI- 
N A Y , un m a ra is  b re to n  de G O U IN , le s  in té re s s a n te s  n a tu re - 
m o r te  d ’H A R D O U IN , le s  p e in tu re s  d 'IS A L G U E , un bon 
paysage  de LAR R IE U , un nu de D R IA Y , le s  p e in tu re s  de 
M O G U E Z, le s  g o u ach e s  de BENEZECH, un paysa ge  du 
M o rv a n  de BERLI, le s  a b s tra its  de BORIES, le s  a q u a re lle s  
de B O U IL H A C  e t  de BOULLET t rè s  nu a ncé e s , les  p o r t ra its  
d 'O P EN O , un e ssa i c o n c lu a n t de W ILL IO T , le s  p a ysa ge s  de 
D A N T A N , les  re c h e rc h e s  de D O N A D A , le s  lu m iè re s  de fê te  
à S a in t-C lo u d  de SENE, le s  p e in tu re s  d é c o ra t iv e s  de  PA- 
GLIERI, un be l a s t ra it  de  PU IG JA N ER , le s  d e s s in s  de 
S. R ICQ UIER e t  un jo l i  b o u q u e t de E. R IC Q U IER , le s  p e in 
tu re s  de R U IN A T, de S A G N IE R  e t CR A PAR T. La n u it  de 
S A N T IN I, b onne  p e in tu re  c la s s iq u e .

La s c u lp tu re  e s t f o r t  b ie n  m is e  en v a le u r  p a r les  
œ u v re s  du M a ître  DEL DEBBIO  e t  c e lle s  de son  a te lie r .  
C ito n s  son  nu aux lig n e s  s i p u re s , de H A A S  A .M . une 
d a n se u se , m a rb re  re m a rq u a b le , K E R M IN A  e t  une  a c a d é m ie  
b ien  c o n s tru ite .

E n fin , la c é ra m iq u e  e t  les  é m a u x  d o n n e n t é g a le m e n t 
une  d iv e rs i té  d é c o ra t iv e  a p p ré c ia b le  au S a lon  p a r les 
c ré a t io n s  de CAN TRELLE e t  E. SENE.

Le S a lon  de S a in t-C lo u d  72 d o m in e  pa r la q u a lité  des 
œ u v re s  e x p o s é e s  e t  sa p ré s e n ta t io n  d ’une e x c e lle n te  te n u e  
d 'e n s e m b le .

LES AM IS DE SAINT-CLOUD 
AVEC VERHAEREN IGNORE ET SECRET

A  l'o c c a s io n  de l ’A s s e m b lé e  G é n é ra le  des « A m is  de 
S a in t-C lo u d  » q u i s ’e s t  te n u e  le  d im a n c h e  19 n o v e m b re  à 
la B ib lio th è q u e  M u n ic ip a le  rue  D a illy ,  une c e n ta in e  de 
p e rs o n n e s  a v a ie n t ré p o n d u  à l ' in v ita t io n  la n cé e  pa r c e tte  
A s s o c ia t io n  a fin  d 'é c o u te r  s u r to u t  la  c o n fé re n c e  du p r in c e  
Paul M o u ro u s y  s u r  Emile VERHAEREN, p ro ch e  du p o è te  
m a u d it  p a r son  c o m p o rte m e n t, m a is  que  l'a m o u r co n ju g a l 
a v a it  m a g n if iq u e m e n t t ra n s fo rm é  au p o in t  de m a te r  ses 
c o lè re s , ses rag e s , se s  e m p o rte m e n ts  fo u s .
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L 'o ra te u r, un m a ître  de  la  p a ro le , f u t  p ré s e n té  p a r le  
P ré s id e n t R o b e rt H A R D O U IN  q u i, ju s te m e n t  en ce  m ilie u  
b ib lio p h ile  e t  l i t té ra ir e ,  dan s  un e  a llo c u t io n  p ré lim in a ire  
f o r t  g o û té e , a v a it  e x a lté  le s  b e a u té s  de  la  la n g u e  fra n 
ça ise ... que  m a n ie  a d m ira b le m e n t S .A . le  p r in c e  M O U - 
RO U SY .

On s a it  q u e  V e rh a e re n , B e lg e  d 'o r ig in e  e t  m ê m e  F la 
m and , q u i h a b ita  lo n g te m p s  S a in t-C lo u d , c u lt iv a  le  fra n ç a is  
a ve c  un a r t  san s  p a re il d ans  une  c o rre s p o n d a n c e  fa m e u s e , 
e t  v e r s i f ia i t  à m e rv e il le  d ans  n o tre  la n g u e , la is s a n t au 
m o n d e  une  œ u v re  ly r iq u e  a b o n d a n te  dans un s ty le  p u is 
sa n t, to u rm e n té ,  à la  fo is  p a ra d o x a le m e n t s e n s ib le  e t 
fo u g u e u x , p ré f ig u ra n t  u ne  s o r te  de s o c ia lis m e  id é a l u n i
v e rs e l,  q u i p a r m a lh e u r  se  ré v é la  c h im é r iq u e .

C e  ré v o lté ,  ce  v io le n t ,  p u is q u 'h u m a n ita ire  d is s im u la it  
une  âm e a f fe c tu e u s e  e t  te n d re , fa ç o n n é e  p a r un h e u re u x  
m a r ia g e . V o ilà  ce  que , p e n d a n t p lu s  d ’une  h e u re  de d ia 
le c t iq u e  c h â t ié e , l 'o ra te u r  a c o m m e n té , d é m o n tra n t  que  ni 
l ’ in te l l ig e n c e  n i a u cu ne  c o n q u ê te  du  g é n ie  de  l 'h o m m e  ne 
s a u ra it  p ré v a lo ir  c o n tre  la d o u c e u r  du fo y e r .

C 'e s t  t ro p  peu d ire  qu e  l 'a u d ito ire ,  e n th o u s ia s m é , f i t  
un v é r i ta b le  s u c c è s  au c o n fé re n c ie r ,  q u i e n v is a g e  de re v e 
n ir  à S a in t-C lo u d  n ous  e n tre te n ir . . .  d ’H e n ri III, un  p e rs o n 
nage s in g u lie r  de n o tre  h is to ire ,  é v id e m m e n t f o r t  d i f fé re n t  
à to u s  p o in ts  de v u e  q u o iq u e  to u t  a u ss i p a s s io n n a n t.

Club culturel international
POUR LES ETRANGERS RESIDANT EN FRANCE

—  E n s e ig n e m e n t du fra n ç a is  p a r p ro fe s s e u rs  s p é c ia 
lis é s  d ans  l ’e n s e ig n e m e n t du fra n ç a is  la n g u e  é tra n g è re .

—  O rg a n is a t io n s  de re n c o n tre s  c u ltu re lle s  e n tre  F ra n 
ç a is  e t  é tra n g e rs  ré s id a n t en F ra n ce , ré a lis a n t le u r  a dap 
ta t io n  ra p id e  au m ode  de v ie  e t  à la  s o c ié té  f ra n ç a is e .

—  P our le s  e n fa n ts  : in it ia t io n  au fra n ç a is  p a r des 
m é th o d e s  a c t iv e s , p e rm e tta n t le u r  in s e r t io n  a is é e  d ans  le 
s y s tè m e  s c o la ire  fra n ç a is .

POUR LES FRANÇAIS (Adultes et enfants)
—  E n s e ig n e m e n t des la n g u e s  é tra n g è re s  p a r p ro fe s 

s e u rs  d 'o r ig in e .
—  R e n c o n tre s  p é r io d iq u e s  a vec  é tra n g e rs  ré s id a n t en 

F ra n ce  p e rm e tta n t  la  p ra t iq u e  d 'u n e  la n g u e  é tra n g è re .
—  O rg a n is a t io n  de s é jo u rs  à l ’é tra n g e r.
—  C ré a tio n  d 'u n e  b ib lio th è q u e  fra n ç a is e  e t  é tra n g è re  

e t  de  to u te s  a c t iv ité s  p o u v a n t c o n tr ib u e r  à p ro m o u v o ir  
la c u ltu re  f ra n ç a is e  e t  é tra n g è re  e t  à é ta b l ir  de s  c o n ta c ts  
h u m a in s .

POUR TOUS LES PETITS
—  Un ja rd in  d 'e n fa n ts  M o n te s s o r i.

C LU B CU LTU R EL IN E R N A T IO N A L  
5, rue  de G a rch e s  
9 2 -S A IN T -C L O U D

INFORMATIONS PRATIQUÉS

Numéros d’appel des services de l’Hôtel de Ville : 
602 09.01 (2 lignes) - 602 05.30 (3 lignes)

JOURS E T  HEURES DE RECEPTIO N  
DE LA M U N ICIPA LITE

M . L E  M A IR E  :
S am edi s u r rendez-vous.

M . B A S S IN E T , P re m ie r  A d jo in t  :
Jeunesse, A ifa ir .e s  généra les, E ta t-c iv i l,  A ffa ire s  c u ltu re lle s , R e la 
tio n s  p u b liq u e s  : m a rd i de 10 heures à 12 heures.

M . C U N Y , A d jo in t  :
U rb a n is m e , p e rm is  de c o n s tru ire , espaces ve rts , h yg iè n e  : sam edi 
de 10 heures à 12 heures.

M . le  D o c te u r T O T Y , A d jo in t  :
E n se ig n e m e n t, sports , Caisse des écoles p u b liq u e s  : m e rc re d i de 
8 h  45 à 10 h  30.

M . M A R C O R E L L E S , A d jo in t  :
A ffa ire s  Sociales, e m p lo i e t lo g e m e n t : m a rd i de 8 h  45 à 10 h  30. 

M m e  B R U 'N E A U , A d jo in t  :
T ra v a u x , v o ir ie , c irc u la t io n  : lu n d i  de 10 heures à 12 heures, 
e t s u r rendez-vous.

M . L E  L U H A N D R E , D é légué  :
A ffa ire s  fin a n c iè re s  et économ iques, A ffa ire s  ju r id iq u e s  et 
co n te n tio n n a ire s , Jum e lage . L e  m a t in  s u r rendez-vous.

HEURES D ’OUVERTU RE 
DES SERVICES DE LA M AIRIE

I l  est rappe lé  que les services sont à la  d is p o s itio n  d u  p u b lic  
tous les jo u rs  o uvrab les , de 8 h  45 à 12 heures et de 14 heures à 
17 h  45 e t le  sam edi de 8 h  45 à 12 heures. U n e  perm anence  est 
assurée chaque  m e rc re d i de  18 heures à  19 h  30, s a u f lo rsq u e  ce jo u r

co ïnc ide  avec u ne  fê te  léga le . E lle  est l im ité e  à la  période  com prise  
e n tre  le  1er septem bre  e t le  30 ju in .

A c c u e il de S a in t-C lo u d  : m e rc re d i de 14 heures à 19 h  30 et 
sam edi de 9 h  30 à 12 heures.

PERMANENCES
A gence  de l ’e m p lo i : m a rd i de 9 heures à 12 heures.
I n s t i t u t  de la  C on so m m a tion  : le  2e m e rc re d i de chaque  m o is  de 

17 h  30 à 19 h  30.
L ’A sso c ia tio n  des rég im es de re tra ite s  com p lé m e n ta ire s  (A R R C O ) : 

le  p re m ie r  m e rc re d i de chaque m o is  de 15 heures à 19 heures.

CHANGEM ENT DE PERMANENCES
M . le  D é p u té , D o c te u r T O U T A IN ,  recevra  désorm ais à la  M a ir ie , 

sa lle  des C onse ille rs , tous les je u d is  de 10 h  30 à 12 heures.
L a  perm anence  d ’a ccue il an im ée  p a r M m e  F O U R C A D E  se t ie n 

d ra  chaque  je u d i de 14 heures à 18 heures, à la  M a ir ie .
D ’a u tre  p a r t  nous vous rappe lons que M . C H A V E T O N , v ice- 

P ré s id e n t d u  C onse il G é n é ra l re ç o it les l ”r e t 3° v e n d re d i de chaque 
m o is  de 10 h  30 à 12 heures, à la  M a ir ie .

BIBLIO TH EQU E MUNICIPALE 
Ouverture

—  M a rd i : de 10 heures à 12 heures et de 18 heures à 20 h  30.
—  M e rc re d i : de 10 heures à 12 heures e t de 14 heures à

17 heures.
—  J e u d i : de 10 heures à 12 heures e t de 15 heures à 19 heures.
—  V e n d re d i : de 10 heures à 12 heures.
—  S am edi : de 10 heures à 12 heures e t de 15 heures à

19 heures.
Fermeture

D im a n c h e  et lu n d i.
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PISCINE MUNICIPALE DE SAINT-CLOUD 
17, rue du Mont-Valérien, 92 - SAINT-CLOUD 

HORAIRES DU PUBLIC 
A dater du lundi 25 septembre 1972

—  L u n d i : de 16 h  45 à 19 heures.
—  M a rd i : de 12 heures à 13 h  45 e t de 16 h  45 à 20 heures.
—  M e rc re d i : de 12 heures à 19 heures.
—  J e u d i : de 12 heures à 13 h  4 5 , de 17 heures à 19 h  30 et 

de 20 h  30 à 23 heures.
—  V e n d re d i : de 10 heures à 11 heures, de 12 heures à 13 h  45 

et de 16 h  45 à 19 heures.
—  S am edi : de 12 heures à 20 heures.
—  D im a n c h e  : de 9 heures à 13 heures.

OUV ERTURE DE CABINETS
L e  D o c te u r Jacques S A M U E L , 7 5 , ru e  S e v in -V in c e n t à S a in t- 

C lo u d , T é l. 603 87 .11 , a o u v e rt u n  cab ine t depu is  le  2 octobre  et 
re ç o it s u r rendez-vous. R h u m a to lo g u e , spécia lisé dans les m a lad ies des 
os e t la  ré é d u c a tio n  fo n c tio n n e lle , a ttaché  au service d u  professeur 
de S E Z E  à L a r ib o is iè re .

L e  D o c te u r O de tte  D E N E U V IL L E ,  29, ru e  Preschez à S a in t- 
C lo u d , T é l. 602 56 .79 , a o u v e rt u n  ca b in e t d ’O rth o d o n tie . I l  re ç o it 
s u r rendez-vous. S to m a to log is te , assistante à l ’U .E .R . P itié -S a lp ê tr iè re .
Nous vous rappelons la liste des biologistes de Saint-Cloud 
M . R IC Q U IE R ,

86, b o u le v a rd  de la  R é p u b liq u e  - T é l. 6 0 2 4 0 .9 5 .
M . D E V E Z E ,

17, ru e  d ’O rléans - T é l. 602 05.64.
M . M IC L E A ,

175 , b o u le v a rd  de la  R é p u b liq u e  - T é l. 603 61.19.

Nous vous informons que :
« Les A vo ca ts  au  B a rre a u  de N a n te rre  se sont ré u n is  en  Assem 

blée G énéra le  le  4 octob re  1972 p o u r  p rocéde r à l ’é le c tio n  d u  B â to n n ie r 
e t des m em bres d u  C onse il de l ’O rd re .

« A  été é lu  B â to n n ie r  : M . D o m in iq u e  B L A V IE R .
« O n t été é lus m em bres d u  C onse il : M m e  D R O IT  M A R Y , M lle  

P E C Q U E T  e t M . W I L S Ï N  ». w
L e  T r ib u n a l de G rande  In s ta n c e  de N a n te rre , d o n t le  ressort 

s’é tend  à to u t  le  d é p a rte m e n t des H auts-de-S e ine , n ’a, dans l ’im m é d ia t, 
q u ’u ne  com pétence d ’a t t r ib u t io n  l im ité e .

A  c o m p te r d u  16 septem bre  1972 , ce tte  com pétence s’exerce devan t 
les fo rm a tio n s  su ivan tes  :

—  C ham bres de la  fa m ille  (m a ria g e , f i l ia t io n ,  a u to r ité  p a ren ta le , 
d ivo rce , sé pa ra tio n  de co rps).

—  T r ib u n a l p o u r  E n fa n ts .
—  C ham bre  C o rre c tio n n e lle  chargée de ju g e r  les m a je u rs  im p l i 

qués dans les m êm es a ffa ire s  que des m in e u rs  a in s i que les au teurs  
de ce rta in s  d é lits  spéc iaux (n o n  re p ré se n ta tio n  d ’e n fa n t, abandon de 
fa m ille ,  a d u ltè re , e tc .).

—  Juge  de l ’a p p lic a t io n  des peines.
—  J u r id ic t io n  de l ’E x p ro p r ia t io n  p o u r  cause d ’u t i l i t é  p u b liq u e .
—  T r ib u n a l des Pensions M ili ta ire s .
—  C om m iss ion  de p re m iè re  ins tan ce  d u  C o n te n tie u x  de la  Sécu

r i té  Sociale.
E n  o u tre , la  sec tion  s o c io -a d m in is tra tiv e  d u  P a rq u e t in s t r u i t  les 

dem andes d ’a ide  ju d ic ia ire  fo rm ées p a r les personnes ré s id a n t dans les 
H auts-de-S e ine . Ces dem andes so n t soum ises à l ’a p p ré c ia tio n  d u  b u reau  
d ’a ide  ju d ic ia ire  de N a n te rre  p o u r  les a ffa ire s  de la  com pétence d u  
T r ib u n a l de G rande  In s ta n ce  e t des tr ib u n a u x  d ’ins tance  d u  dépar
te m e n t.

E n f in ,  le  T r ib u n a l e t le  P a rq u e t de N a n te rre  sont com pétents 
p o u r l ’a p p lic a t io n  de la  lé g is la t io n  co nce rnan t les conseils ju r id iq u e s .

É n  a tte n d a n t l ’a chèvem ent d u  P a la is  de Jus tice , les services d u  
T r ib u n a l fo n c tio n n e n t dans q u a tre  lo ca u x  d is t in c ts  :
1. A u  18, R U E  D E S  B O U V E T S  (T é l.  204  7 1 .5 0 ) sont ins ta llé s  :

—  L e  P ré s id e n t d u  T r ib u n a l.
—  Les cham bres de la  fa m ille .
—  L a  section  de la  fa m ille  e t la  section  so c io -a d m in is tra tive  d u  

P a rq u e t.

-—  L a  ju r id ic t io n  de l ’E x p ro p r ia t io n .
—  L e  T r ib u n a l des P ensions.
—  L e  S e c ré ta ire -G re ff ie r en C he f.
—  L e  B u re a u  d ’a ide  ju d ic ia ire .
—  L e  Serv ice  d ’o r ie n ta tio n  ju d ic ia ire .
—  L e  C onse il de l ’O rd re  des A voca ts .

L o ca u x  desservis p a r les tra n sp o rts  en c o m m u n  su iva n ts  :
—  R .E .R . (s ta tio n  D éfense).
—  L ig n e  S .N .C .F . P a ris  (S a in t-L a za re ), à V e rs a ille s . R iv e  d ro ite  

(s ta tio n  D éfense).
—  A u to b u s  159 (a r rê t c im e tiè re  de P u te a u x ), 141 B  e t 158 (a r rê t 

G ra v ie rs ).
2. A u  303-305, R U E  D E  L A  G A R E N N E  (T é l.  782 5 3 .9 6 ) :

—  L e  P ro c u re u r de la  R é p u b liq u e .
—  L a  section  des m in e u rs  e t la  sec tion  péna le  d u  P a rq u e t.
—  L a  C ham bre  C o rre c tio n n e lle  e t les jug e s  d ’ in s tru c t io n .
—  Le  T r ib u n a l p o u r  E n fa n ts .

3 . A u  22, R U E  D ’A R R A S , P o rte  D  2, 4e étage (T é l.  782 4 4 .9 0 ) :
—  L a  C om m iss ion  de p re m iè re  ins tance  d u  c o n te n tie u x  de la  

S é cu rité  Socia le.
L oca u x  desservis p a r  les tra n sp o rts  en c o m m u n  su iv a n ts  :

—  R .E .R . (s ta tio n s  Défense ou  N a n te rre -U n iv e rs ité ) .
—  L ig n e  S .N .C .F . P a ris  (S a in t-L a za re ) à V e rsa ille s . R iv e  d ro ite  

(s ta tio n  D éfense).
—  L ig n e  S .N .C .F . P a ris  (S a in t-L a za re ) à N a n te rre -U n iv e rs ité .
—  A u to b u s  161 (a rrê t Les F a u ve lle s ) e t 305 (a rrê t R ue  d ’A rra s ) .

4 . A u  39 , A V E N U E  D E  L A  R E P U B L IQ U E  (T é l.  204 2 9 .5 9 ) :
—  L e  Juge de l ’a p p lic a tio n  des peines.

L oca u x  desservis p a r les tra n sp o rts  en  c o m m u n  su iva n ts  :
—  R .E .R . (s ta tio n  N a n te r re -V ille ) .
—  A u to b u s  167 (a r rê t H o ch e ), 160 (ga re  de N a n te rre )  e t 159 

(a rrê ts  Ju le s -Q u e n tin  e t M a u ric e -T h o re z ).
Les services de la  ju r id ic t io n  sont à la  d is p o s itio n  des ju s tic ia b le s  

tous les jo u rs  ouvrab les , de 9 b  30 à 16 heures.

C IC  A S  
CENTRE D’INFORMATION ET DE COORDINATION 

DE L’ACTION SOCIALE

Depuis p lus ieurs m ois une permanence est organisée dans 
la commune de Saint-Cloud par le Centre d 'in fo rm ation  e t de 
Coordination de l ’A ction  Sociale (C.I.C.A.S.) des régim es de 
re tra ite  adhérents à l ’A.R.R.C.O.

Les C.I.C.A.S. ont pour m ission :
—  d ’in fo rm er les re tra ités  sur leurs d ro its  en m atiè re  de 

re tra ite  com plém entaire  ;
—  de coordonner l ’action sociale ;
—  d ’assurer la lia ison avec les d iffé re n ts  organism es pu

b lics, sem i-publics ou privés à caractère social du départem ent.
Permanence du C.I.C.A.S. (Centre d ’in fo rm a tion  su r les 

re tra ites  com plém enta ires) : p rem ier m ercredi du m ois de 15 h 
à 19 h à la M airie  de Saint-Cloud.

COLIS DE NOËL POUR LES MILITAIRES
A l ’occasion des fê tes  de fin  d'année, la M un ic ipa lité  

a décidé d ’expédier un co lis  à tous les jeunes de Saint- 
C loud fa isan t ac tue llem ent leur serv ice  m ilita ire .

Les fam illes  sont inv itées à s igna le r de tou te  urgence 
au Service Social de la M airie  le nom e t l ’adresse des 
in téressés actue llem ent m obilisés.

Il est rappelé que vous avez jusqu’au 31 décembre pour 
vous faire inscrire sur les listes électorales et signaler les 
changements d’adresses et d’état-civil intervenus depuis la pré
cédente période de révision. Les jeunes atteignant leur majorité 
avant le 1er mars 1973 et ceux ayant effectué leurs obligations 
militaires doivent également se faire inscrire avant cette date 
avec justification à l’appui.

D ’autre part, une période de réclamations sera ouverte entre 
le 11 et le 15 janvier 1973 où les retardataires pourront se faire 
inscrire et les changements de dernière minute pris en consi
dération après demande transmise au Juge d’instance de la 
circonscription qui décidera.
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La vie des a
ASSOCIATION DES PRISONNIERS DE GUERRE 

ET C.A.T.M. 
(Combattants d’Algérie, Tunisie, Maroc) 

DE SAINT-CLOUD
Téléphone : 603 87.77 - C.C.P. Paris 6596-44

—  P rés iden t: PESSIN.
—  V ice-Président : RIBIERE.
—• V ice-Président C.A.T.M. : OCHIN.
—  Secré ta ire  Général : BOUCHER.
—  S ecré ta ire  Général ad jo in t C.A.T.M. : PAGEIX.
—  T réso rier : MELKON1ANTZ.
—  T réso rier ad jo in t : COTTINI.
—  Porte-drapeau : RIBIERE.
—  M em bres du Bureau : M me MAURICE, M M . BLUQUETTE, 

BOURDON (C.A.T.M .), DEVAUX, DUPILLE, EUVRARD (C.A.T.M.), 
LEROY, PAROT, RENARD, SAVARY, TEDALDI.

AVANTAGES ACCORDES AUX ADHERENTS 
POUR UNE COTISATION DE 12 F

—  Service du Journal m ensuel : « Renaître ».
—  C onsu lta tions g ra tu ites  de l ’avocat de l'A ssoc ia tion .
—  D is tr ib u tion  de co lis  aux malades hosp ita lisés.
—  A ide  financ iè re  en cas de coup dur.
—  L ivre t de Caisse d ’Epargne de 100 F pour chaque enfant 

né après l'adhésion.
—  A lloca tion-décès de 250 F.
—  Présentation devant le C onseil de Réforme.
—  A ss is tance  g ra tu ite  du m édecin spéc ia lis te  des Pensions 

(honora ires payés par l ’A ssoc ia tion  de Saint-C loud).
—  Bourses com plém enta ires pour les enfants poursu ivant 

leurs études.
—  Entrée p rio r ita ire  dans :

2 sanatoria,
1 cen tre  de rééducation p ro fess ionne lle ,
1 m aison de santé e t de convalescence,
7 m aisons de repos e t de convalescence,
1 m aison de re tra ite ,
1 m aison d 'enfants inadaptés,
1 m aison d 'enfants,
3 in s titu ts  médico-pédagogiques e t pro fess ionne ls,

12 co lon ies de vacances,
6 cen tres de vacances fam ilia les ,
2 campings.

—  P ossib ilité  d 'adhérer à :
1 m utue lle  décès,
1 m utue lle  re tra ite ,
1 m utue lle  m édico-ch irurg ico-denta ire.

Pour tous rense ignem ents, p riè re  de té léphoner à 603 87.77 
ou é c r ire : A.C.P.G.C.A.T.M., 4, rue Marbeau, 92 - Saint-C loud.

ASSOCIATION AMICALE DES MUTILES, PRISONNIERS, 
DEPORTES, VEUVES, VICTIMES DE LA GUERRE 

ET ANCIENS COMBATTANTS

Section de Saint-Cloud, 14, rue des Ecoles, Saint-Cloud

Permanence tous les dim anches de 9 h 30 à 11 h 30. 
Retra ités com battants, cartes com battants, veuves, ascendants, 
tous rense ignem ents u tile s  concernant vos d ro its .
Composition du bureau pour l'année 1972 

—■ Président d ’Honneur : M. G ALLIANl.
—  Présidentes d 'Honneur : M mes PRESSET e t FABRIZY.
—  Président a c tif : M. CATELAIN.
—  V ice-Présidents : M M . COLMARD, DESJACQUE e t LUIGi.
—  Secré ta ire  : M. TONNELIER.
—  Secré ta ire  ad jo in t : M. MESME.
—  T résorier : M. COURET.
—  T résorier a d jo in t: M. PROST.
—  Porte-drapeau : M M . BOMBLE e t PLASSAIS.

—  M em bres du bureau : M M . BUCHOU, FRANCILLON, GUE- 
RIN, JOUANIQUE, LIBMOND, LOR, MOREAU, PLASSAIS.

UNION DES VIEUX DE FRANCE 
20, rue du 18-Juin, Saint-C loud

La trad itio n n e lle  réunion d ’h ive r a eu lieu le 28 octobre  1972. 
Elle a réuni p lus de 130 partic ipan ts  heureux de se re trouve r 
autour d'un bon goûter.

Le spectacle  qui fu t p résenté  é ta it d ’a illeu rs  fo r t  réussi ta n t 
par son éc lec tism e que sur le plan qualité .

DECLARATIONS D’ASSOCIATIONS

4 octobre  1972. Déclaration à la Préfecture des Hauts-de- 
Seine. ASSOCIATION NATIONALE POUR LA DEFENSE DES 
INTERETS DES « MALGRE NOUS » ALSACIENS-LORRAINS. O b je t : 
g rouper sous le signe de la so lida rité  e t de l'en tra ide  les Alsa- 
c iens-Lorrains incorporés de fo rce  dans l ’armée allem ande au 
cours de la guerre de 1939-1945, les fam illes  e t les ayants-droit 
de ceux qui ne son t pas revenus ; défendre leurs in té rê ts  m até
rie ls  e t moraux. Siège socia l : 5, rue des V illa rm a ins, Saint-C loud.

8 septem bre 1972. Déclaration à la P réfecture des Hauts- 
de-Seine. ASSOCIATION DES CLUBS DE L'AGE D ’OR. O b je t: 
c réer e t gérer un ou p lus ieurs clubs de personnes âgées pour 
les aider à s o rt ir  de la so litude  dans un c lim a t de dé ten te  et 
d ’am itié  fra te rn e lle  ; p roposer e t m ettre  en œ uvre tou tes  fo rm es 
de lo is irs  en faveur des personnes âgées ; c réer à l'occasion 
des clubs, un certa in  nombre de serv ices annexes pour le 
m ieux-être e t le m ieux-vivre  des personnes âgées. Siège socia l : 
M aison de l ’A m itié , 6, place S illy , Saint-C loud.

6 ju il le t  1972. Déclaration à la P réfecture des Hauts-de- 
Seine. ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’EDUCA
TION PERMANENTE. O b je t : p rom ouvo ir e t engager des actions 
de fo rm ation  e t de recherche en vue du déve loppem ent de 
l'éducation perm anente, ce lle-ci é tan t conçue dans une pers
pective  de p rom otion socia le . Siège social : Ecole norm ale supé
rieure  de Saint-C loud, 92211 Saint-Cloud.

A.A.P.E. 
ASSOCIATION AUTONOME DES PARENTS D’ELEVES 

DES LYCEES ET ETABLISSEMENTS SECONDAIRES 
DE SAINT-CLOUD 

Carrefour aux carrières 1973
Il aura lieu dans les sa lles du lycée F lorent S chm itt le 

10 mars 1973.
Le succès des éd itions précédentes de ce C arre four oblige 

les organ isateurs à lui donner une nouvelle  d im ension. Une 
centaine d 'an im ateurs sont a ttendus pour donner sur un éventa il 
élargi de pro fessions des réponses précises e t « vécues » aux 
nombreuses questions des élèves.

ASSEMBLEE GENERALE

L 'Assem blée générale de la Société d 'H o rticu ltu re  e t des 
Jardins Populaires de France aura lieu le dim anche 21 jan
v ie r 1973 à 10 heures, Salle Gounod, 14, rue des Ecoles à Saint- 
Cloud, sous la présidence de M. BONDY, o ff ic ie r  de l'In s tru c tio n  
Publique. Une conférence sera fa ite  par M. DEBENOIT, o ff ic ie r  du 
M érite  agrico le  e t sera su iv ie  d 'une tom bola  tiré e  entre  les 
adhérents de la Société à jo u r de leur carte. Le délégué sera à 
la d ispos ition  de tous pour tous renseignem ents e t nouvelles 
adhésions.
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LE 43e PRIX CYCLISTE DE SAINT-CLOUD

Le 43e Grand Prix Cycliste de la Ville de Saint-Cloud. 
dont le départ fut donné par le Maire, M. J.-P. FOUR- 
CADE, a obtenu un très beau succès sportif.

A. DURET de l’U.C. de Longjumeau s’octroya le 
bouquet du vainqueur en remportant par un splendide 
sprint le Grand Prix Cycliste devançant R. ELOI de 
la Pédale Charentaise, J.-C. BREURE de l’U.S. Créteil.

Cependant furent à l’honneur les coureurs de Grande- 
Bretagne, lesquels avec un esprit sportif menèrent à de 
nombreux passages cette course.

Le Prix Charles MAIGRET, nom d’un ancien cou
reur de Saint-Cloud tué à l’armée en 1941 dans un combat 
d’avion, demandait de nombreux efforts aux jeunes cyclis
tes, la lutte fut chaude et l’on vit la victoire de DORFER 
du V.C. Ballancourt, suivi de SALI de la Pédale Charen
taise, JEANNEAU de la P. Rezenne.

Le Comité d’organisation tient à remercier commer
çants et donateurs, du concours financier qui a permis 
de réaliser cette manifestation.

E t maintenant porte ouverte au « 44e Grand Prix 
Cycliste de la Ville de Saint-Cloud », dont nous voulons 
faire une grande épreuve internationale avec la venue de 
nombreux coureurs étrangers, mais pour cette organisa
tion qui demandera de nombreux efforts supplémentaires, 
nous compterons comme les années précédentes sur nos 
amis et donateurs sportifs. D’avance merci.

SECTION CYCLISME 

DE L’U.A.S. SAINT-CLOUD

La Section Cyclisme de l’U.A.S. retrouve son activité. 
Un bureau composé de :

—  Président : Dominique BASSINET,
■—■ Vice-Présidents : Christian CHARTIER et Ed

mond VOIZARD,

— Secrétaire-Trésorier : Jean LE GALEZE,
—  Trésorier adjoint : Jean-Claude AHR,
—  Capitaine de route : Louis BERNARD,
-—- Membre : Maurice THEFFO,

s’est donné pour mission de susciter parmi la population 
clodoaldienne des vocations cyclistes.

Ces vocations doivent être de deux ordres : Cyclotou
risme et Cyclisme.

1“ LE CYCLOTOURISME

Nombreux sont, à notre époque, ceux qui cherchent 
une activité sportive leur permettant de recharger « leurs 
accus » que la vie en région parisienne met vite à plat.

La bicyclette peut contenter ceux qui veulent retrou
ver la nature. Les sorties faites dans les forêts alentours 
permettent d’assurer à l’organisme une activité physique 
saine.
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Tous les dimanches des sorties cyclotouristiques oüt 
lieu. Le départ est donné devant l’Eglise Stella Matutina, 
avenue Foch à 8 h 30.

Le retour, après 30 ou 40 km, voire même 70 ou 80 
pour les plus acharnés se fait vers 11 heures.

2° LE CYCLISME

Réservé à une élite qui bien souvent tient sa passion 
de la bicyclette, des sorties cyclotouristiques faites vers 
14-16 ans, le cyclisme de compétition est une école de 
courage qui doit permettre de satisfaire l’idéal sportif qu’est 
le dépassement de soi.

Ainsi, par ses deux branches d’activité (Cyclotou
risme et Cyclisme) la Section Cyclisme devrait dans un 
avenir que nous souhaitons proche :

—  engager les couleurs de la ville dans les compé
titions cyclistes et en particulier dans le Grand Prix de 
Saint-Cloud ;

—  attirer à la pratique active de la bicyclette des 
jeunes (et des moins jeunes) et de trouver là, peut-être 
les futurs champions de demain.

Rappelons le taux des cotisations :

—  10 francs pour les plus de 16 ans ;

—  5 francs pour les moins de 16 ans.

Les inscriptions sont à adresser à M. Jean LE GA- 
LEZE, Secrétaire-Trésorier, 28, rue Royale à Saint-Cloud 
(chèques libellés : U.A.S. St-Cloud Cyclisme).

TOURNOI INTER-SCOLAIRE 

ORGANISE PAR L’O.R.T.F.

Mercredi 22 novembre, s’est déroulé à la piscine et 
salle omnisports de Saint-Cloud, l’enregistrement d’une 
émission interscolaire télévisée dite « LES TROIS CER
CLES ».

Il s’agissait d’un tournoi triangulaire mettant en 
compétition les écoliers de Garches, Vaucresson et Saint- 
Cloud.

M. J.-M. TOUTAIN, Député des Hauts-de-Seine, J. 
BAUMEL, Président du Conseil Général et Maire de 
Rueil, B. BRUNEAU, Maire de Vaucresson, J.-P. FOUR- 
CADE, Maire de Saint-Cloud, THEZE, Maire adjoint de 
Garches, TOTY, Maire adjoint de Saint-Cloud ont rendu 
une visite d’encouragement aux jeunes équipes.

La rencontre comprenait, pour la matinée, des épreu
ves de natation, plongeon et un match de water-polo. 
L’après-midi les concurrents s’affrontaient au cours de jeux 
ayant pour thème : théâtre, musique, travaux manuels

(puzzle, vannerie, décoration) et pour finir par un tierce 
de cordée très animé.

Les épreuves furent très disputées, dans une ambiance 
bon enfant qui a permis à notre jeune public de se mêler 
aux techniciens et à l’équipe de producteurs et meneurs 
de jeux de l’O.R.T.F. pour leur plus grande joie.

Il fallut attendre les dernières épreuves pour dépar
tager les équipes. Les cercles d’or, d’argent et de bronze 
furent gagnés respectivement par Saint-Cloud, Vaucresson 
et Garches avec 22, 21 et 19 points.

Cet enregistrement sera diffusé ultérieurement un 
mercredi après-midi.

REGATE ANNUELLE INTER-CLUBS 

DES « 6  HEURES DE SAINT-CLOUD» 1972

83 personnes on t réussi à trouver place, dans la bonne 
hum eur, au tour des tables de notre carré.

L e  m atin, i l  é ta it prévu de donner le départ de la 
prem ière manche à 10 heures ;  malheureusement, le vent 
refusant de se manifester, i l  fu t décidé de repousser ce 
prem ier départ d ’une demi-heure. Comme toujours « dans 
les grandes épreuves », la fièvre s’est un peu élevée dans 
le dernier quart d ’heure avant le départ mais c’est avec 
un p a rfa it synchronisme et suivant les règles qu’à l ’heure 
décidée, les pavillons on t été amenés et que le canon a 
tonné.

TJn peu avant la f in  de cette manche, coup de chance : 
le vent s’est élevé à la force  1 ce qu i pe rm it à tous d’avan
cer avec les seules voiles et aux pavillons de grand pavois 
de flo tte r un peu.

Juste avant le départ de la deuxième manche, un 
désalage... pour le m oins im prévu mais le bateau redressé, 
c’est la benjam ine de la réunion qui, cette fo is, a fa it  
re ten tir le coup du départ de la vingtaine d ’équipages (dont 
un, fém in in , sur 420). Soleil toujours aussi présent ; quant 
à la brise son léger fraichissement pe rm it l ’établissement 
de quelques spi’s. Cette fête est d ’a illeurs ressentie par les 
supporters qu i a rriven t de plus en plus nom breux sur notre 
péniche, armés d ’appareils photo, jum elles et caméras.

Troisièm e manche : départ un peu d iffic ile  dû à des 
franchissements intempestifs de la ligne de départ. L a  
course reprend avec ses finesses et astuces, nécessaires 
dans ces conditions ralenties : excellente école, avec tout 
le temps souhaitable pour l ’observation...

E t ce fu t  le coup de corne annonçant le « passage 
de la ligne » du prem ier bateau de la dernière manche, 
prélude au passage des équipages suivants, au désarme
ment des bateaux... et à l ’impatience des concurrents atten
dant le verd ic t des hommes de la cabine de chronométrage.
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E xclam ation  de contentement : nos calculateurs sor
tent enfin de leu r loge et sortent les feuilles à colonnes 
couvertes de chiffres... et contenant le verdict : « prem ier 
en temps compensé, etc... », pour l ’A C B B  un trip le  ban... 
et les vainqueurs sont m is en face à face avec les tables 
chargés de cadeaux. Comme i l  n ’est pas de remise de grand  
p rix  sans arrosage, une fraîche sangria a alors été versée 
à tous.

Encore un coup de canon ?... ce n ’est pas une régate 
nocturne qu i repart, mais nos artific ie rs  qui, sur l ’eau, 
a joutent une note de fête en tiran t fusées, feux du Bengale 
et autres soleils. M e rc i M . R U G G IE R I !  Pendant ce temps, 
quelques victim es ( i l en fau t) m ettaient la dernière main  
à la préparation des agappes qu i a lla ient b ientôt commen
cer et c’est ainsi qu’en re jo ignant le garage du club, cou
reurs, supporters, sympathisants et autres amis, fu ren t sur
pris  de trouver un espace artistiquem ent décoré d’équipe
ments de m arine divers, égayé de spi’s aux couleurs vives, 
encore avivées par une lum ière généreuse, avec pour fond, 
un vo ilie r blanc à cabine éclairée. A  la fin  du dîner, les 
appétits les plus féroces fu ren t contraints à l ’abandon, ce 
qu i constitua une sorte de satisfaction pour l ’intendance et 
au dessert, une surprise de notre amie D om in ique : une 
d is tribu tion  de « B ou t », revue du club, que notre dyna
m ique navigatrice éditrice ava it patiemm ent confectionné, 
mis en page, etc., avec l ’aide de l ’un de nos camarades.

E n  signe d ’appréciation, nos chanteurs déclenchèrent 
im m édiatem ent un solide ban en l ’honneur de ces « rele- 
veurs de flambeau  » (rouge de confusion, comme i l  se 
d o it !). F inalem ent, le grand pavois fu t amené près de la 
m i-n u it et tous qu ittè ren t le pont.

Une belle journée, une ambiance amicale et yachting  
plaisante, cinq nouveaux embarqués au C.N.S.C. et quel
ques souvenirs à évoquer lors de la prochaine bordée à 
tire r par le C lub N autique de Saint-C loud.

En marge des régates olympiques de Kiel-Schilksee, 
les 35 meilleurs skieurs nautiques du monde, dont 5 fem
mes, représentant 20 pays différents, ont participé les 
1er et 2 septembre à un championnat du monde officieux 
de la spécialité. Sylvie MAURIAL, une clodoaldienne, s’est 
particulièrement distinguée : elle a remporté la médaille 
d’or en saut et celle de bronze en figures. Toutes nos féli
citations à cette sympathique championne connue depuis 
longtemps à Saint-Cloud.

INITIATION A LA VOILE 

ET AU CANOE-KAYAK

A l’occasion des fêtes annuelles de la ville, le Club 
Nautique de Saint-Cloud est heureux de faire savoir qu’il 
recevra gracieusement toutes les personnes désireuses de 
s’initier aux sports nautiques (y compris mineures mais 
munies d’une autorisation parentale).

Les embarquements sur voiliers ou kayaks se feront 
à la péniche du Club, amarrée au Quai Camot, face à 
l’avenue de Longchamp, les samedis 2, 9, 16 et diman
ches 3, 10 et 17 septembre, de 10 heures à 18 heures 
(une tenue légère est fortement recommandée).

Ces embarquements seront contrôlés d’une façon 
absolue par un responsable du C.N.S.C.

On peut aussi prendre rendez-vous en téléphonant le 
soir à :  PORt-Royal 75.55 ou 603 24.13 ou LONgchamp 
79.03.

CARNET
Légion d’honneur

C h e va lie r (J .O . d u  26 a oû t 1972 ) :
M . E m m a n u e l V IL L E L O N G U E .

Ordre du Mérite Agricole 
(D é c re t d u  2 a oû t 1972)

O ff ic ie rs  :
M M . G u y  D A R N A U D  et A n d ré  M E S M E .

C heva lie rs  :
M lle  L E R O Y , D r  A R N A U D  ( C o n se ille r M u n ic ip a l) ,  M . Jacques  
V IT R A C .

Palmes Académiques 
(D é c re t d u  l ° r a oû t 1972)

C om m a n d eu r :
M . P a u l C H A M B O R D , p ro v is e u r de lycée à S a in t-C lo ud . 

O ff ic ie rs  :
M m e  O de tte  M A S C O M E R E , p ro fesseu r agrégé au  lycée de S a in t-  

C lo u d  ; M . P a u l P E Y N E T , in te n d a n t u n iv e rs ita ire  au  lycée de S a in t- 
C loud .
C heva lie rs  :

M lle  E lise  BO S S O T, in s t itu t r ic e  à S a in t-C lo u d  ; M m e  G eneviève  
G H E M A R D , p ro fesseur c e r t i f ié  a u  lycée de S a in t-C lo u d  ; M m e  P ie r 
re tte  M A U R IC , attachée d ’in te n d a n ce  u n iv e rs ita ire  au  lycée de S a in t-  
C loud .

Médailles d’honneur du Travail
R em ise  des d ip lôm es le  9 décem bre à 11 h  45 dans la  G rande  

S a lle  de la  M a ir ie .

Grande Médaille d’or
R og e r S C H M IT T .

Médaille d’or :
M m e  O de tte  C H A R O N , M M . A n to in e  F R A N C IL L O N , E m ile  

L E M A IR E , E m ile  P E C H A R D  ( v e rm e il-o r ), F e rn a n d  P E S S IN .

Médaille de vermeil
M . R og e r B E R A T , D és iré  B O N J O U R , M m e  M a rie -B e rth e  B O U R -  

N IQ U E L , M M . M a rc e l B R O C H E  (a rg e n t-v e rm e il) , M a rc e l B R U L A N T ,  
H e n r i  C A Z IL L A C , G a b rie l D E L O L M E , R a ym o n d  D U M O N T , P ie rre  
F R IS Q U E T , M a x  H A M E L IN , A n d ré  H A U T O T , M ine s  R aym o n d e  L E  
B A IL ,  G ilb e rte  L E B O N , M M . R oge r N A R D O T , P ie rre  P R O S T .

Médaille d’argent
M M . R og e r A D A M , R ené  B A C Q U IE R , P a u l B A R B O T IN , P ie rre  

B A S S A N , C a m ille  B E R R A R D , M m e  Y vo n ne  B O C H E R , M M . Jean  
de B O IR Y , Jack  B O N N O T . M ine s  C a m ille  C A L O N , G in e tte  C A R A 
B IN , M . P ie rre  C H O U Q U E T , M m e  C écile  C R IS T O F IN I,  M . W il l ia m  
D A D O U N . M m e  G in e tte  D E B O U L E T , M M . L u ig i  F A C C H E T T I,  Jean  
G U E R R IE R , Yves G U T Z V IL L E R , A n d ré  H A IN Q U E , M m e  R a y 
m onde J O U A N IQ U E , M M . H e n ry  J U L L 1 E N , A n d ré  L A B A T I ,  Jacques 
L A F O N T , M lle  M a de le in e  L A P R A D E . M . B é ld id  L A R B I ,  M m es M a r 
ce lle  L O R E N T Z . D en ise  M A T H IE U ,  M M . Jean M IC H E L ,  Jacques 
M U L O T , R o b e rt N O R D M A N N , C laude P A IL L E R ,  M a rc e l P A V E A U ,  
Yves P O U L A IN , Jean-F ranço is  R E N A U D IN , R a y m o n d  R E N O U L T , 
A n d ré  R IC H A R D , A n d ré  S P IN O Z I. Georges T E N O U X , G u y  T H E -  
V E N IN , M lle  Suzanne T Y G H E M , M . M ic h e l W E R Q U IN .

Jeunesse et Sports
Médaille d’argent

M . Renzo G IR O M IN I .
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DIVERS

G. I. E. Clodoald
Régi par l ’ordonnance 67-821 du 23 septem bre 1967 e t tous 

tex tes  subséquents, il e s t cons titué  à Saint-C loud, un Groupe
ment d 'intérêt économique dénom m é « CLODOALD », possédant 
un capita l représen tan t les apports des m em bres et regroupant 
ac tue llem en t 16 com m erçants du C entre -v ille .

Ce G roupem ent a pour ob je t :

—  la m ise en oeuvre de tous les moyens propres à fa c ilite r  
e t déve lopper l'a c tiv ité  économ ique de ses m em bres, à am éliore r 
ou accro ître  les résu lta ts  de ce tte  ac tiv ité , savo ir :

—  l ’étude e t la m ise en commun de moyens propres à per
m e ttre  à ses adhérents l ’im p lanta tion  d'un ensem ble com m ercia l 
dans le cadre du plan de rénovation du C entre -v ille  de Saint- 
C loud, tendant à la res tru c tu ra tio n  du com m erce, com pte tenu 
des expropria tions que le d it plan impose, réservan t le d ro it de 
p réem ption des com m erces nécessaires au standing de la 
population ;

—  e t généra lem ent, tou tes  opérations m ob iliè res  ou im m o
b iliè res  suscep tib les  d ’a ider à la réa lisa tion  de l ’ob je t ci-dessus.

Le siège social du G.I.E. CLODOALD est fixé  à Saint-C loud, 
14, rue de l'Eg lise  ; l ’adm in is tra tion  a été confiée à :

—  M. Daniel FRETZ, fle u ris te , A dm in is tra te u r unique, 14,
rue de l'Eg lise  à Saint-C loud.

—  M. Lucien BARTHOMEUF, garagiste, C on trô leu r de ges
tion , 6, rue Gaston-Latouche à Saint-C loud.

—  M. Charles DAUPHINOT, expert com ptable, C om m issaire 
aux com ptes, 4, rue C am ille -C hevillard  à Châtou.

Les candidats dés iran t ê tre  m em bres du G.I.E. do iven t 
postu ler par é c rit e t ê tre  agréés par l'A ssem blée  généra le extra 
ord inaire.

A rrêté

Pour faciliter les rapports entre les habitants de Saint-Cloud 
nous vous rappelons l'arrêté réglementant le brûlage des détri
tus de jardins.

A rtic le  prem ier. —• Il est interdit de faire brûler dans les 
propriétés particulières ou tous autres endroits, les herbes et 
détritus de jardins provenant de leur nettoyage ou de la taille  
de leurs plantations, en dehors des heures ci-après :

1° période du 1" avril au 31 octobre, de 7 heures jusqu’à 
10 heures du matin ;

2° période du 1" novembre au 31 mars, entre le lever et le 
coucher du soleil.

A rt. 2. —  Les foyers devront être installés à une distance 
suffisante pour ne pas apporter de gêne ni de dégâts aux pro
priétaires riverains.

A rt. 3. —  M. le Commissaire Principal de la Circonscription 
de Saint-Cloud, M . le Chef de Brigade de la Gendarmerie de 
Saint-Cloud sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait en Mairie, à Saint-Cloud, le 25 janvier 1964.

LE MAIRE

Nouveaux habitants, 

SAINT-CLOUD ACCUEIL existe pour vous

Ses hôtesses vous rense ignent 
vous a ident 
vous in trodu isen t 

et vous a ttendent

Le jeud i de 14 heures à 18 heures e t le samedi de 
9 heures à 12 heures à la M airie  de Saint-C loud

Depuis le début du mois d ’octobre les hôtesses béné
vo les du Service d ’accueil on t repris leurs a c tiv ités . Que 
chacun a it à cœ ur de le s .a id e r dans leur tâche afin  de 
créer un c lim a t d 'am itié  entre  anciens et nouveaux.

DON DU SANG

Nous sommes heureux de consta te r que les C lodoa ld iens ont 
répondu généreusem ent à la demande de co llec te  du sang, 
organisée pa r le  Centre Départem enta l de Transfusion et d ’Héma- 
to log ie  de Versailles.

246 flacons ont été recue illis .
La M un ic ipa lité  tien t à vous rem erc ie r de votre générosité  

et espère que vous poursu ivrez votre e ffo rt dans l'avenir.______

LE NOËL DES ANCIENS

A  l'occasion des fê tes  de Noël, une séance de cinéma 
sera o ffe rte  par la M un ic ipa lité  à tous les anciens de 
Saint-C loud au cinéma « Le Régent » le jeud i 21 décem
bre à 14 h 30.

Un car assurera le ramassage.
Renseignem ents par vo ie d 'a ffiche  à p a rtir du 5 dé

cembre.

VOUS QUI AIMERIEZ TRAVAILLER TOUT EN RESTANT 
CHEZ VOUS

Adressez-vous à la 
CROIX-ROUGE FRANÇAISE

qui cherche pour la 
CRECHE FAMILIALE DE LA VILLE DE SAINT-CLOUD 

(crèche à domicile]

des personnes dignes de confiance pour garder des enfants 
pendant la journée tout en conservant leurs avantages sociaux.

Renseignements à votre permanence :
175, boulevard de la République 

  Tél. 603 88.63 (le matin)

Etudiants de NANTERRE !

Si vous disposez de voitures ou avez des places libres 
Si vous cherchez un moyen de transport

Téléphonez à Mme MAUTOUX
603 87.58 qui centralisera offres et demandes
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ENQUETE « FORMATION » C O U R S  S O U H A IT E S

Des C lo doa ld iens  se sont in te rro g é s  su r les besoins e t m oyens de 
fo rm a tio n  e t de p e r fe c tio n n e m e n t de la  p o p u la t io n  de n o tre  v i l le .

D ans ce tte  persp e c tive , i ls  vous so u m e tte n t avec l ’encouragem ent 
de la  M u n ic ip a li té  e t sous l ’ég ide  de la  M a iso n  de l ’A m it ié  le  p ro je t 
c i-après, sous fo rm e  d ’enquê te  p u b liq u e .

Les personnes intéressées v o u d ro n t b ie n  re m p lir  les questionna ires  
les c o n ce rn a n t e t les re to u rn e r  au  p lu s  ta rd  le  28 fé v r ie r  1973 au 
responsabel, M .  H A D R IA ,  M a is o n  de l ’A m it ié ,  6, p lace  S illy ,  92210 
S a in t-C lo ud .

PR O JE T  DE CENTRE CLODOALDIEN 
DE FO RM A TIO N  (C.C.F.)

I .  —  B U T S  :  C rée r u n  A sso c ia tio n  chargée de l ’é du ca tio n  post
sco la ire  des jeu n e s  gens e t de la  fo rm a tio n  e t d u  p e rfe c tio n n e m e n t 
des adu ltes .

Les cours g ra tu its  (u n e  s im p le  co tis a tio n  d ’adm iss ion  sera exigée 
p o u r  chaque  in s c r ip t io n  à u n  cours) se ron t dispensés p a r des a n i
m a te u rs  agréés.

L e  C en tre  sera géré p a r u n  C onse il d ’o r ie n ta tio n  pédagog ique 
chargé :

—  de p ro m o u v o ir  les cours en  fo n c tio n  des besoins exprim és et 
com pte  te n u  des m oyens en perso n n e l e nse ignan t ;

—  d ’agréer, p a rm i les v o lo n ta ire s , les a n im a te u rs  q u ’i l  ju g e ra  les 
p lu s  aptes à assum er la  re spo n sa b ilité  des cours ;

—  d ’é ta b lir  des c o m m u n ic a tio n s  avec les C entres de fo rm a tio n  
e x is tan ts  (v o is in s , s in o n  l im itro p h e s  de S a in t-C lo ud ).

I I .  —  C O U R S  D E  F O R M A T IO N  : D ate  de dém arrage p révu e  : 
octob re  1973. Salles de cours p révues : C .E .S ., 4 , ru e  des Ecoles, S a in t- 
C loud .

Les s u je ts  tra ité s  p o u r ra ie n t ê tre  à t i t r e  d ’exem ple  :

—  le  fra n ç a is  (express ion  é c r ite  e t o ra le ),
—  les langues v iv a n te s  (a n g la is , a lle m a n d , espagnol, e tc .),
—  les m a th é m a tiq u e s  (to u s  n iv e a u x ),
—  les m a th é m a tiq u e s  m odernes ( in i t ia t io n ) ,
—  la  m écan ique ,
—  les sciences (p h y s iq u e  et c h im ie ) ,
—  l ’é le c tr ic ité ,
—  le  dessin  in d u s tr ie l,
—  des cours de te ch n o lo g ie  (assortis  a u x  d if fé re n te s  d is c ip lin e s ),

etc.

C ette  lis te , n o n  l im ita t iv e ,  sera a jus tée  lo rsque  les ré su lta ts  de 
l ’enquê te  se ron t connus.

M A IS O N  D E  L ’A M I T I E  

Premier volet auditeur

ENQU ETE PUBLIQUE « FORM ATION » 
à re to u rn e r  à la  M a is o n  de l ’A m it ié ,  6, p lace  S illy ,  92 - S a in t-C lo ud

N O M  :      -...
(e n  cap ita les)

P ré n o m  : ............................................................................................................................

A g e  : .......................................................................................................................................

D o m ic ile  : ............................................................................................................................

P ro fess ion  : ............................................................................................................................

E m p lo i a c tu e l : .................................................................................................................

O bserva tions : ......................................................................................................................

M a tiè re  :

N iv e a u  : ..................................................................................................................................

B U T  P O U R S U IV I :

a) à co u rte  échéance,

b ) à lon g u e  échéance.

J o u r e t heu re  souha ités p o u r  ces cours : ..............................................................

O bserva tions : .......................................................................................................................

N iv e a u  d é jà  acqu is  de fo rm a tio n

A n n é e  sco la ire C ours su iv is
C e r t if ic a ts  o u  d ip lô m e s  

obtenus

E X P l :r i e n c e  p r o f e s s i o N N E L L E

A nnée E m p lo i occupé Q u a lif ic a tio n

De

ENQUETE
A N I Ï

M a tiè re  enseignée : 

N iv e a u  : .........................

uxième volet anin

PUBLIQUE « F (  

d A T E U R  (O U  P R O F E  

C O U R S  S O U H A IT E

îateur

IRM A TIO N  » 
S S E U R )

S

Jours et heures : .................................................................................................................

O bserva tions ( in d iq u e r  en p a r t ic u l ie r  s i les cours se ra ie n t bénévo les) 

N iv e a u  de fo rm a tio n  de l ’a n im a te u r :

A n n é  sco la ire C ours su iv is D ip lô m e s

E xp é rie n ce  pédagog ique  

A  - A vez-vous dé jà  enseigné ? o u i 

(1 )  n o n
B  - O ù  e t à q u i ?

A nnée L is te  des E tab lissem ents M a tiè re N om b re
sco la ire où  l ’on  a donné  des cours N iv e a u d ’a u d ite u rs

(1 ) B a rre r l ’une  des deux m e n tio n s .
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P H A R M A C I E N S  D E  G A R D E

Le présent tableau indique le tou r de garde des Pharmaciens de Saint-Cloud pour les dimanches e t jours fériés, 
aux heures normales d 'ouverture, sous réserve de m od ifica tions susceptib les d 'in te rven ir en cours d ’année pour des 

raisons d 'ordre personnel ou des cas de force majeure. Toute m odifica tion est signalée au C om m issariat de Police, 
12, place de l ’Eglise.

D’autre part il est rappelé qu'un service de nu it est assuré pour les ordonances ayant un caractère d ’urgence : en 

pareil cas, se présenter au Com m issariat de Police, seul en mesure de fa ire  connaître à quel pharmacien il convient de 
s'adresser.

Janvier Février M ars A v ril Mai Juin J u ille t A o û t Sept. O ctobre Nov. Décembre
M me BAILLY, 17, rue de 
l ’Eglise, 602 03.87 . . . . 1 18 3 19 4
M M . GROSJEAN, 15, rue 
de Buzenval, 603 75.88.. 7 25 10-11 26 11
M me LANDRY, 14, av. de 
Longchamp, 605 56.11 .. 14 1 27-31 2 18
M me AYACHE, 160 bd 
la République, 603 80.95 21 8 24 9 25
M me LESSAULT, 9, av. 
B.-Palissy, 602 00.35 . . . . 28 29 1 1 16 2
Mme MARECHAL, 47, 
rue Gounod, 605 40.24 . . 4 22-23 8 23 9
M me MICLEA, 3, parc de 
la Bérengère, 603 73.60 11 15 14-15 30 16
M. M IGNARD, 2 te r ,  rue 
Royale, 602 03.99 ........... 18 6 22 7 23-25
M. PLANTANIDES, 51bis, 
rue du Val-d'Or, 605 99.83 25 13 29 14

30 déc. et 
1" janv. 74

M. RICQUIER, 86, bd de 
la République, 602 40.95 4 20 5 28 1
M lle  THOMAS, 7, rue 
Dailly, 602 03.88 ........... 11 17 12-15 21

Janvier Févrie r M ars A v ril Mai Juin J u ille t A o û t Sept. O ctobre Nov. Décembre

L O I S I R S

Conférences les mardis de 14 h 30 à 16 heures au Cinéma 
« Le Régent », 11 rue Gaston-Latouche - Saint-Cloud

PROGRAMME

DES MOIS DE JANVIER ET FEVRIER 1973 

9 JANVIER
« TIM GAD ou les urban istes rom ains », par M me BOUCHER, 
ancienne élève de l'Ecole du Louvre.

16 JANVIER
« Le M ouvem ent DADA ou les précurseurs du surréa lism e », 
par M me EGLER, con férenc iè re  des M usées Nationaux.

23 JANVIER

« M ysté rieux  e t fasc inant : l ’ART NEGRE », par M me GIBERT, 
con férenciè re  du Service d ’A ction  C u ltu re lle  au Musée de 
l'Hom m e.

JEUDI 1" FEVRIER
V is ite  de l ’Exposition : SCULPTURES AFRICAINES DANS LES 
COLLECTIONS PUBLIQUES FRANÇAISES, à l ’O rangerie des 
Tuile ries (se fa ire  inscrire ).

6 FEVRIER
« LES RECEPTIONS A  VERSAILLES à trave rs  la pe in ture  
frança ise », par M lle  CONSTANS, C onservateur au Château 
de V ersa illes.

13 FEVRIER
DEUXIEME SERIE sur l'é tude  des s ty les : s ièges e t tab les, 
par Mme HALBOUT, Chargée de conférences des Musées 
Nationaux e t du Musée National de Versa illes.

27 FEVRIER
POMPEl », conférence sur l'Exposition , par M me BOUCHER, 

ancienne é lève de l'Ecole du Louvre.

JEUDI 1" MARS
VISITE de l ’Exposition POMPEl au PETIT PALAIS à PARIS 
(se fa ire  inscrire ).
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Pour vos enfants et vous : les sorties 
«randonneurs en herbe» du Club Alpin

Vous aimez la marche, le plein air, la nature... mais 
vous êtes père ou mère de famille. Vous souhaiteriez faire 
partager vos goûts et vos activités à vos enfants... mais 
ceux-ci se lassent parfois des promenades avec « Papa- 
Maman » et souhaitent la compagnie de petits amis.

La section de Paris du Club Alpin Français a donc 
créé pour vous et vos enfants (de 6 à 13 ans), des sorties 
familiales « Randonneurs en Herbe ». Si la présence des 
parents (ou au moins d’un adulte responsable) est exigée 
pour des raisons de sécurité, la formule a aussi ses agré
ments : les parents peuvent se détendre entre eux, dans 
une ambiance amicale, tandis que les enfants jouent, mar
chent ou grimpent.

Ces sorties comportent habituellement un parcours 
pédestre d’une dizaine de kilomètres, effectué à rythme 
modéré, entrecoupé de haltes, jeux, visites de curiosités 
locales, pique-nique, etc. Elles ont lieu souvent en forêt 
de Fontainebleau, parfois aussi sur les sentiers de grande 
randonnée d’Ile-de-France et sont l’occasion de faire un 
peu d’histoire ou de géographie « sur le terrain ». On 
évoque La Fontaine, près de Château-Thierry, Claude 
Monet, à Giverny. Au programme, figurent également des 
visites de réserves d’animaux, de monuments historiques, 
des opérations « forêt propre », des séances d’initiation au 
balisage de sentiers.
Renseignements pratiques

Ces sorties ont lieu le dimanche, une fois par mois ; 
deux fois au printemps et en automne. Parents et enfants 
doivent être bien équipés (chaussures de marche à tige 
montante recommandées), se munir d’un repas froid. Le 
Club Alpin Français est une association sans but lucratif, 
les organisateurs sont bénévoles. Pour tous renseignements 
complémentaires, s’adresser à Mme Huguette ECOLE, 
43, rue du Val-d’Or, 92210 Saint-Cloud (Tél. 605 83.74), 
ou section de Paris du Club Alpin Français, 7, rue La 
Boétie, 75008 Paris (Tél. ANJ. 54.45).

A  la demande de la M un ic ipa lité , des contrô les par ciném o
m ètre  radar son t e ffec tués régu liè rem ent dans les rues de 
Saint-C loud à tra fic  im portant.

En septem bre, boulevard de la République, sur 773 vo itu res 
contrô lées, 3 é ta ien t en in frac tion  pour excès de vitesse . 3 pro
cès-verbaux on t été re levés Quai Carnot sur 1.026 vo itu res 
contrô lées, 11 é ta ien t en in frac tion  pour excès de vitesse. 
11 procès-verbaux on t été relevés.

Soyez prudents ! ! !

Scouts de France à Saint-Cloud
Le m ouvem ent « Scouts de France » est ac tue llem en t repré

senté à Saint-C loud par 4 m eutes de louvetaux (garçons de 9 à 
12 ans), troupe rangers (de 12 à 14 ans) e t postes p ionn iers 
(de 14 à 17 ans).

Le garçon ayant découvert la nature chez les louveteaux 
passera chez les rangers pour y trou ve r son p le in  épanouisse
m ent dans les grands p ro je ts  avant de passer chez les p ionn iers 
qui lui proposent les en treprises les plus variées à la m esure 
des am bitions de son âge.

Ce qui caractérise  ces entreprises c ’e s t la dynam ique du 
« systèm e des pa trou illes » joué à p le in. Tout es t co n s tru it e t 
con trô lé  par le Conseil d 'en trep rise  qui réun it régu liè rem en t 
chef d ’équipe, second d ’équipe e t m aîtrise.

Ce que nous proposons aux garçons a pour but d'en fa ire  
des hommes exigeants envers eux-mêmes, responsables e t 
com pétents.

Le poste 4e Saint-C loud a vécu son en treprise  de l'é té  der
n ier en Dordogne. Le p ro je t é ta it la descente de la Vézère en 
radeaux. Tout au long de l'année fu re n t organisés d iffé re n ts  
a te lie rs  : fab rica tion  des radeaux, bouées, pagaies, g ile ts  de 
sauvetage, séance de piscine hebdomadaires, etc.

Campant au bord de la Vézère le poste a pu ins ta lle r un 
camp digne de ce nom : cu isines, to ile tte s , kraal, fo rum , autel 
e t m ât des Couleurs. Après la construction  des radeaux, la des
cente elle-même pe rm it aux p ionniers, au f i l  des jou rs  e t de 
l'eau, d 'apprécie r la nature, son calm e e t sa beauté, to u t en 
fa isan t tra va ille r des biceps encore un peu tendres.

Après 35 km de descente, le re tour au lieu de camp s 'e f
fectua par I' « exp lora tion  d'équipe » au cours de laquelle  le 
p ionn ie r put découvrir la sp lendeur légendaire de la région e t y 
é tud ie r son im portan t passé h is torique. De re tour au camp les 
aînés du poste p a rtire n t en « raids survie  » pendant deux jours, 
tandis que les plus jeunes avec la m aîtrise , s 'in it iè re n t à la 
topographie. Ce raid, tem ps fo r t  pa rticu liè rem en t apprécié par 
les garçons de 16 e t 17 ans leur pe rm it de re trouver le silence 
propice à la ré flex ion  e t à la prière.

Le dern ier jo u r réun it le p roprié ta ire , le curé du v illage  et 
les p ionn iers autour d'un méchoui où l'on apprécia, ou tre  les 
ta len ts  cu lina ires, une jo ie  de fê te r  ensemble une en treprise  
réussie.

Rappelons enfin , que le poste 4” Saint-Cloud s 'e ffo rce  depuis 
tro is  ans de restaurer un cha le t de montagne aux M énuires 
(Haute-Savoie) a fin de pouvoir accu e illir  durant les congés sco
la ires une v ingta ine de jeunes pour la pratique du ski.
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é t a t  a v n
NAISSANCES 

Sont nés 3, place Silly

Jean-Samuel Walusinski - C yril Goacolou - C hristophe Lette - 
M arie -C hris tine  Gonçalves - Stéphanie Mousquey - Christophe- 
François Pons - Katia Anne Bustamante - Barbara E lie tte  Im bault - 
Sandrine Stéphanie Ullmann - Pascal V irg ilio  Roger A ve lino 
Araujo - Isabel C ris tina  Costa - Stéphane Lippis - C hris te l le Eu
génie M arie  Jeannine Chandebois - Elisabeth M aria  Gonçalves - 
A le x is  Frédéric Ju lien Lemaire - O liv ie r René Pascal Bellec - 
Renato Da Costa - Laure Anne Chantai Rivière - C atherine Gene
v iève  Jeannine Jacquel - Karine A nn ick  N icole Lang - David A la in 
Jacques Bellemère - Philippe Ferrère - Katia Frédérique Le 
Curieux-Clerviile - Catherine Jeanne Suzanne Soulïé - Nicolas 
Metzger - Richard W illiam  Saint-Lo M a le t B rackendorff Conan- 
Davies - Carole Magoarougall - A lb in  Carrière - Sophie Patricia 
M erle - Fabien Letellier - Belen Chacon - C hris tophe Jouron - 
Yannick Michel - Richard da Silva - Elizabet Ferreira - Katja 
Frohnhofer - Pauline M arion Vergeiy - Agnès Suzanne Jeannine 
Berruyer - V irg in ie  Gillot - A n ita  M artine  Françoise Guiard - 
C hris te l Patric ia M arie  Gros - N icolas David Philip Terras - Jé
rôme Buisson - Jean-M arc Gaye - Jean-François Jeronimo - Natha
lie Rodrigues - Jorge Da Silva - Fabrice Tanguy M iche l Goulven - 
François Gaspar - Renaud-Pierre Joseph Pezon - Luis Juan - Jean- 
Philippe M ax im ilien  M aurice  Desvigne.

Sont nés 6, rue de la Porte-Jaune
Sébastien Jean-Claude Bruno Veiay - V irg in ie  Gillot - A n ita  

M artine  Françoise Guiard - N icolas Jean M arie  Truchetet.

284 naissances dont 39 c lodoald iens.

MARIAGES

Gérard Ju lien Georges Perrod e t Francine S im one Eugénie 
Dupas - P ierre Jacques Louis P fe iffe r e t S y lve tte  M arie  O dile  
A il le t - Jean-Pierre C hopart e t Jacqueline P ie rre tte  M arie  D ekin t
- Paul Jules V ic to r Huet e t Annie Roseline Jacqueline Bernadette 
G odefroy - Vinh Nguyen e t Pung Dhuong La - François Paul A lb e rt 
André Louis Legeai e t B rig itte  C harlo tte  Smago - Be lm iro  Augusto  
Pires e t M aria da Ressurreiçao Lousada - Rafaël Gomez e t Rosa 
Ferro Seoane - Jean-Paul M ichel Duchene e t Dom inique G eorgette 
Carmen G régoire - M ichel M arc Roero e t Anna P ie rre tte  Van 
C auter - M aurice Lucien Jacques Durand e t Fernande H enrie tte  
Loîsel - C hris tian  Robert M artin  e t A nn ie  M arce lle  Hamon - 
François A lexandre M arie  e t Anne M onique Claude Richard - 
Robert Ernest Jonard e t Inès A dèle  B a rilli - A la in  François M arie  
Revon e t M arie-Benoite Paule Jeanne Conchon - Guy M aurice  
Poteau e t Lydia M arie-Josèphe Boulaire - Jean-Pierre B riant e t 
G eneviève Eliane Andrée Thépot - Patrick G eorges Edei e t Chan
ta i Françoise M arie Echinard - Bernard E tte inger e t Danièle 
Bûche - P ierre Jean-Marie Couston e t S ylv ie  G abrie l le Thérèse 
Cheva lie r - A la in  M ichel André Turgis e t M onique Anne Lucie 
C hris tine  Eglin - Jean-Claude A ris tid e  Fénéron e t M aurice tte  
Roselyne Dubray - A n ton io  Rodrigues e t Rosalina Costa Pereira
- Francisco-Luis Torrem ocha y Duran e t Roselyne M arie  Yvonne 
Bouchet - A la in  Zaoui e t Josette  N icole M arch ie r - Bernard 
M arcel Delahaye e t C hris tine  Sylvie  Caze - Jean C am ille  A lb re ch t 
e t Elisabeth Yvonne Bernadette Cuisance - Gérard André M arie  
Lavagne e t Hélène Anne Claude Huon de Penanster - Georges 
H itzew itsch  e t Jacqueline Louise M arce lle  Germ ain - M arcel 
Charles Baillard e t Paulette Casajus - Yvon A lb e rt Emile M arie  
Courson e t Hélène Thérèse A nn ie  Salvant - Manuel S ilv ino  Lou
sada e t M aria Teresa Feitor - M ichel Georges Bustam ante e t 
M algorzata Zofia  Kw arciak - Jean-Luc M arie  Henri Neyroud e t 
B rig itte  M artine  Scopsi - Roland Barry Brogan e t Sylv ie  Blanche 
Elise Lecoq - C hris tian  André Roero de Cortanze e t M artine  
M arie  N e lly Jeanne Magny - Jean-Claude Langot e t B rig itte  Ju lien
ne Lucie Se lv in i - Daniel Jean V iv ien  e t Chantai M arie-Louise 
M adele ine Burquier - C laude Normandin e t M arie  José Delong - 
Bernard René D ubreuil e t Françoise M arie  Joseph Decaux - Jean- 
Paul Louis Jacquemard e t M aryse M artine  Jacom et - Dom inique

O liv ie r Leenhardt e t Chantai Geneviève M arie  Françoise Pfaff
- Henri-Georges François M arie  Vignon e t C hris tiane  M arie  E li
sabeth Ossude - Serge F illes Gâche e t Elisabeth A lice  M arie- 
Georges de France - O liv ie r Régis Simon e t C laudine M arguerite  
Ju lie tte  Simone Chapuis - A lb e rt C laude Roy e t Anna Barilli - 
C hris tian  André A la in  Cherrier et Marie-CIaude Jeanne Ju lie tte  
Taravant - André Salomon Sonand e t Simone D anie lle  Bigot - 
Daniel Georges Aubert e t C o le tte  Jeanne Em ilie Laplaze - Angel 
Hernandez Sanchez e t M arie  Teresa Carreto Martin - M ichel 
A lphonse Pierre Nouet e t N ico le M arie-Louise Douarin - Jean- 
M arie  Jacques Lacroze e t Evelyne Raymonde Rottenberg - Jean 
Gaston Viallet e t Véronique M arie Simone Petitcoilot - Jacques 
M arcel René Corazza e t Françoise P ie rre tte  Liliane Dassonville- 
Le Cam - Claude M arie  C harles Baumgartner e t Géralde Thérèse 
Nadia Caenen - Jean G abriel Robert M ichel Naves e t Josette  
Jocelyne Boulet - Honoré Léo C hris tian  Massieu e t Françoise 
M iche lle  Bernède.

DECES

M aria H ortense Noémie Martin, épouse Saint-Germ ain, 68 
ans - M arcel Léon Poïtrenaud, 80 ans - Paulette Am édée M arie 
M arce lle  Testenoire, Vve B idault, 81 ans - A lphonse V ic to r Brogé,
76 ans - A lice  M arie  Ruel, épouse W arden, 73 ans - Ju les Nar
cisse Chardel, 89 ans - Léon Eugène Emile Tommeret, 91 ans - 
Emile Eugène Parey, 91 ans - Auguste  C yrille  Frédéric A lexandre 
Adam, 76 ans - M arie  Berthe Beaudelot, 100 ans - M odeste  Tran
q u ille  A lphonse Dupont, 84 ans - Jeanne Langlois, Vve Carré,
86 ans - M ichel Laski, 82 ans - G erm aine Marochetti, épouse 
Barbet, 68 ans - O dile  Herm ine Belpaire, Vve Vervacke, 86 ans - 
Louis Bouffet, 82 ans - Georges Bannel, 86 ans - M iche lle  Su
zanne C lém ence M arie  Létan, épouse Marchand, 36 ans - Nicolas 
Gérard Patrice Berberian, 5 m ois e t demi - Jacques François M arc 
de Lagausie, 68 ans - Louise M arie  Mansuy, épouse Peaudecerf,
77 ans - C laude Jules Montrot, 44 ans - Raoul Fernand Guéné, 
72 ans - Simone H enrie tte  Ruello, Vve Le D ref, 50 ans - Henri 
Bailout, 66 ans - Edouard Louis Mandereau, 49 ans - Jean-Louis 
Gumery, 70 ans Jehan M arcel Joseph M arie  Renaudeau d'Arc, 
43 ans - M arguerite  Eugénie Letellier, Vve M oline, 90 ans - 
Edmond Louis Hubert, 79 ans - Noëlie Bernadette Alaux, épouse 
Dupuis, 79 ans, Auguste  Huber, 72 ans - Sébastien C hris tian  
Pierre Hulot, 15 jou rs  - Jacques Amoyal, 21 ans - M arie M argue
rite  Fuchs, Vve Oswald, 91 ans - Emile Louvrier, 58 ans - Joanny 
Anton in  Claude M arie  Crozier, 83 ans - M arie  Anne Cobigo,
87 ans - C lém entine Jeanne M arie Fillioux, Vve Duperche, 87 
ans - M arie M adele ine Ameline, Vve Laplace, 79 ans - Anna 
Pouget, Vve Fournié, 80 ans - Robert Gaston Congnard, 79 ans - 
Tamara Zorkina, épouse M ichon, 46 ans - M arguerite  Geneviève 
Bourlon, Vve Gaudas, 74 ans - Gustave Beaugendre, 79 ans - 
Jeanne M arie  Ganachaud, Vve M aria, 83 ans - Alphonse Joseph 
M arie  Rozier, 89 ans - Jean-Noël Marlu, 3 jou rs  - Nadine Rodionoff, 
Vve Tcherem iss ino ff, 76 ans - M arcel Keiflin, 60 ans - Vve Geor
ge tte  Dubuc, 65 ans - A le x is  V ic to r A lb e rt Quintin, 83 ans - 
Emélie Elise Ravenel, Vve Bourland, 90 ans - Jean Malbec, 47 ans
- Yvonne A m é lie  Brunswic, épouse Zadoc Kahn, 68 ans - Simone 
Jacqueline Jullien, 55 ans - Laurent Raymond Madsen, 68 ans - 
C hris tiane  M arie  Thérèse Irène Cantin, 43  ans - A drien  Joseph 
Lefevre, 66 ans - M arguerite  Eugénie Constance Benoît, Vve 
B isetzky, 92 ans - Carmela Ross Santa Maria, épouse Lerous- 
seaud, 85 ans - Samuel Seffar, 83 ans - M arie-Anne Françoise 
Le Bonder, Vve Ihuel, 74 ans - M arce lle  Fernande Vermeersch, 
Vve Pinget, 89 ans - Joseph Hamelin, 77 ans - C harlo tte  Em ilie 
Dubuet, 51 ans - C harles Am édée Auguste  Lesure, 77 ans - 
Georges Germ ain Courtin, 97 ans - Y ve tte  Jeanne Barlet, épouse 
Besso, 48 ans - Fernande Em ilie M arie  Joséphine Rancurel, Vve 
Achard, 74 ans.

220 décès don t 70 clodoald iens.
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C H A U S S E U R

(Jl)L i* li> u z
101, av . du M a,-Foch 

92 - SAINT-CLOUD  
Tél. : 603-87-22  

D is tr ib u te u r des marques : 
UNIC - LIBERTAS - PELLET 
CLERGET - J.-B. MARTIN 

ASTER - LITTLE MARY 
HELLER

F O C H - P R E S S I N G
T E I N T U R E R I E

Maison fondée en 1885 

N ettoyage à sec 
Libre service 

Service blanchissage

J .  L e  G o f f

Ameublement -  Tapis 
11, avenue du IVIal-Foch
S A I N T - C L O U D  

Tél. : 602-65-98

P E I N T U R E  
P A P I E R S  P E I N T S  
P OS E  DE V I T R E S

C. P a g e ix
39, avenue du M al-Foch 

SAINT-CLOUD  
Tél. : 602-48-71

DE PANN AGES
TO U TES V O IT U R E S  FR AN Ç AISES 

ET ETRANGERES

T O L E R I E  
P E I N T U R E

JO U R  N U IT  D IM A N C H E  FÊTES  
et dan» toute la F R A N C E

S.D.E.B.
G A R A G E  R O B E R T BRU 

3, Rue du P o r t - 9 2 - BOULOGNE 
101/Avenue du Maréchal .Foch.- 92-ST-CLO Ü O  

604 34 3 4 -  603 87 75

Pour tous vos achats... 
Pour tous vos travaux... 
Toujours à votre service... 

Une seule adresse :

centre com m ercial

FOCH
PARKING (ÉGLISE M A TU TIN A )

RUE

J. LEGUAY

f t t t t  JJ 
t t t  t  fÿ

RUE JACOULET

 rue I uj  m |

P'GÀaîÈr~| |  oI ruejyssot

RUE

PRESCHEZl

BOULEVARD

papeterie  cadeaux 
tuut pour l'écolier

librairie
CASSAN

3 4  A v.du  M al FO C H -S f CLOUD  

825 4 7  79

VOLAILLES
T R I P E R I E
ROTISSERIE

BOUCHERIE 
de l’AVENUE
o 4  ^ o io e le i —

84 Av. Foch-S^ CLOUD 
603 8981 

livraison à domicile

B O U L A N G E R I E
P A T I S S E R I E
C O N F I S E R I E
E. P A T R Y

90, avenue d u  M aréch a l Foch 
Saint-C loud

Couverture 
Plomberie 
Chauffage central 
Installations sanitaires

Ets. A. DURIN
76, avenue du M al-Foch 

SAINT-CLOUD  
Tél. : 603-80-77



B. DELAUNAY  
Transactions immobilières

Ventes - Achats - Locations de villas et appartements 
113, bd de la République —  SA IN T-C LO U D  
Tél. 603-85-13 - 83-49 - 67-23 - 67-28 - 67-32

AVIONS MARCEL DASSAULT - BREGOET AVIATION
A V IO N S  - ENGINS -  EQUIPEMENTS -  M ATERIELS ELECTRONIQUES

61, boulevard Sénart 

92 - S A I N T - C L O U D  

8 2 5 -6 8 -2 3  6 0 2 -2 1 -8 6

M A R B R E  S E R V IC E  —
PROVENANCE

Fronce
Grèce
Ita lie

GROS -  DETAIL 
H A L L

P O S E

Dallage 
Revêtement

Staff -  Faux plafond 
D’ E X P O S I T I O N  -  

Entrée libre

Céramique
Dépositaire

CERDISA - CISA 
PIEMME 

CERAMIQUE 
DE PROVENCE 
EXCLUSIVITE 

BU R E A U X

PEINTURE -  DECORATION 

VITR ERIE  

RAVALEMENTS 

PAPIERS PEINTS

BALAC S.O.
17, rue du Docteur-Desfossez  

92 - SAINT-CLOUD 602-58-89

FOURNITURES GENERALES POUR L'ELECTRICITE

Ets Belcord
161, boulevard de la République - SAINT-CLOUD 

Téléphone : 6 0 3 -6 3 -6 4

Société Générale
la banque de notre temps

2. 0 0 0  A G E N C E S  
BUREAU DE SAINT-CLOUD REPUBLIQUE 

2, avenue Foch -  Tél. 6 0 2 -6 8 -3 0  
BUREAU DE SAINT-CLOUD CLEMENCEAU

6, rue Dailly -  Tél. 6 0 2 -2 8 -3 5  
BUREAU DE SAINT-CLOUD COTEAUX

7, avenue de Longchamp -  Tél. 6 0 2 -1 6 -1 3  
BUREAU DE CARCHES -  MARECHAL (OFFRE

2 8 -3 0 , avenue du Maréchal-Joffre -  Tél. 9 7 0 -4 4 -3 7
Prochainement, ouverture du bureau de Carches « Verboise »

DELARFEUX & Cie
Entreprise  de pe in tu re

38, rue Gounod - SAINT-CLOUD  
Tél. 6 0 5 -4 4 -4 8  et 6 0 2 -4 4 -4 8

S. A. au capita l libéré de 57.600.000 F Fondée en 1848

66, boulevard Richard-Lenoir —  P A R I S  ( X I e) —  805-08-90  

Concessionnaire du Service M unicipal des Pompes Funèbres de la Seine e t de la Région Parisienne

Bureau Officiel à Saint-Cloud : 15, rue de l'Eglise - 6 0 2 -0 5 -9 7
Avantages spéciaux aux assurés sociaux e t organismes m utua lis tes



L E  C H À P E U N - F R E T Z
Fleuriste - Décorateur

14, rue de l'Eglise - 602-04-14 
113, Galerie Shopping de la Colline 
SAINT-CLOUD 602-23-67
LIVRAISONS PARIS - BANLIEUE

P E I N T U R E  —  JD E C O R A T I O N

R a y m o n d
24, rue Gounod -

LiAAni PENS
92 - SAINT-CLOUD

Tél. 605-98-11 - A partir du 2e f  ■- I "3 /2  602-67-35

G ir a u d e t
T A IL L E U R  - C O U T U R IE R

60, bd de la République, SAINT-CLOUD - Tél. 970-00-29

ACENCE CONSORTIUM IMMOBILIER
M * D E S N O S

TRANSACTIONS IMMOBILIERES - VENTES ET LOCATIONS 
ADMINISTRATION D’ IMMEUBLES

2, rue Preschez - SAINT-CLOUD - Tél. : 602-66-87

Sté BATICERAM
E N T R E P R I S E  G E N E R A L E  

DE B A T I M E N T

MAÇONNERIE générale - Béton arm é  

CARRELAGES - Mosaïques - Dallages 
MOQUETTES - Sols plastiques

54, rue Gounod - 92 - SAINT-CLOUD - Tél. : 602-39-77

Golf de Saint-Cloud
C H A U FFA G E  CENTRAL 
PLOMBERIE p.HERTEMAN

AnC;e7 0 , rue t - S T ™  ^ Z O U T
S A IN T -C L O U D  D e v is  g r a tu i t s

6 0 3 .8 1 .6 6  E tu d e s  d e  f in a n c e m e n t

Garage BLANC DENA|||TA
Mécanique - Carrosserie I I L I l I f l U L I  w/ 

V E N T E
155, boulevard de la République - SAINT-CLOUD 

Tél. '. 603-63-06 - 603-75-48

TRAITEMENT DES CHEVEUX ET DE L'ÉPIDERME 
P R O D U I T S  SUR M E S U R E S  •  IDENTITESTS

EN EXCLUSIVITE CHEZ LES

COIFFEURS BIOSTHETICIENS
Agréés par les 

LABORATOIRES DE BIOLOGIE ESTHÉTIQUE

MARCEL CONTIER
34, RUE FORTUNY - PARIS XVII - W A G . 11-01

V E N T I L A T I O N  ■ C O N D I T I O N N E M E N T  D ' A I A  I N D U S T R I E L  
ETOE CONF ORT  -  S ÉC HA GE  - D ÉP O US S I É R A G E  -  C A I I N E S  
DE P E I N T U R E  -  T OURS DE R É F R I G É R A T I O N  D ' E A U .

LA V E N T IL A T IO N  INDUSTRIELLE ET M IN IÈRE

W m tm
26, QUAI CARNOT -  St-CLOUD

Tél.  :  602-05-73

L I B R A I R I E  - P A P E T E R I E
D épôt cen tra l de jou rnau x  e t pub lica tions

J. Pleurdeau
16, rue Royale, SAINT-CLOUD - Tél. 602-04-12

J.  PAR ME NT
Diplômé £ O .A . e t d'ÉTAT 

22, RUE DE VERDUN -  Tél. : 506-78-17

O P T I Q U E  D U  B O I S
1S, rue Étienne-Dolet •  Tél. : 506-13-26 

S U R E S N E S

E N T R E P R I S E  P A Y S A G I S T E

A. CANTIN & FILS
13, rue Sevin-Vincent, SAINT-CLOUD - 603-89-25



Entreprise G. CIRASSE
P. HERTEMAN, gérant 

72, rue Royale Tél. : 602-41-49
Agréé E.D.F. - G.D.F.

Tenues SKI e t «  
M O NTAG NE

chez papounet
Spécialiste du vêtem ent d'enfant
de la naissance à 16 ans 

15, rue de l'Eglise - SAINT-CLOUD - Tél. : 602-03-93

CADEAUX
GADGET^
LISTE DE MARIAGE 
JOUETS

La B outiaue  de C adeaux
9, RUE GASTON-LATOUCHE - SAINT-CLOUD 
(A  côté du cinéma Le Régent) Tél. : 602-19-80

S an ita ire  —  C ouvertu re  —  P lom berie  
Chauffage  —  E le c tric ité

CREDIT CHAPPEE
J A C O B
DELAF0N

Centre de;
PEDICUR1E MEDICALE
per pédicure diplômée d ’Etet

PODOLOGIE
Semelles orthopédiques
per podologue OÆ,, cohuentlOrmé S, S.

5, bd de le République. 9 2 -5 A IN T -C L 0 U O

$

ASSURANCES WINTERTHUR
SOCIÉTÉ SUISSE 

21 fe r , rue Gounod 
602,66.50 SAINT-CLOUD

RADIO - TELEVISION -  DISQUES

M r rue Gourme! -  SAWT-CLQUD . 4 Q2  e1 603-45-18

<N
A

Le 1er ju ille t 1972 Saint-Cloud est devenu la capitale 
nationale du tapis. Du moins est-il logique de le penser 
puisque les « Tapis et Moquettes de France » y ont installé 
leur siège social et qu’ils constituent la l rc organisation 
française spécialisée. Pour recevoir confortablement cha
que Clodoaldien une salle d’exposition a spécialement 
été aménagée dans laquelle toutes les productions de 
l’industrie occidentale et de l’artisanat oriental sont pré
sentées. Des conditions circuit-direct très spéciales seront 
de plus consenties à tout acheteur domicilié à Saint-Cloud.

| TAPIS - MOQUETTES - TAPIS  
D'ORIENT - SAVONNERIES - 

(TAPISSERIES D 'AR T MURAL - 
REVÊTEMENTS DE SOL ET 
MURS TEXTILES ET PLASTIQUES

IN S T IT U T  
N A TIO N A L  
D U  T A P IS

TAPIS & MOQUETTES  
DE FRANCE

5, AVEN UE CAROLINE  

9 2 -S A IN T -C L O U D  —  Tél. 602-63-30

NOTA ; ENGAGEONS LIVREURS, M AGASINIERS, DACTYLO, VENDEURS, REPRÉSENTANTS, MÉTREURS


